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1. Présentation de la procédure . 

Au t i t re du « développement  

économique, » qui entre dans le 

champ des compétences  

obl igatoi res , la  Communau té  

d’Agglomérat ion  d’Hénin –  Carvin  

(CAHC)  projet te de créer une zone 

d’act iv i tés (Quai du r ivage) ,  

d’empr ise totale de 28,5 hectares,  

répar t ie sur les communes de 

Dourges et Noyel les Godault  (Pas 

de Cala is) ,  major i ta irement sur  

cel le  de Noyel les Godaul t .  

Div isée en tro is parcel les (A-B-C),  

le lo t A étant dest iné  à recevoir  le  

projet  d’aménagements  :  

  D’un établ issement de 

fabr icat ion de couches pour  

incont inence (ONTEX)  

  D’une plate forme logist ique 

(PRD).  

L’about issement du  projet  impl ique 

des procédures obl igatoires  dont  

les modal i tés sont  f ixées légis lat ivement  et  réglementairemen t .  

La loi n° 2010-788 du 12 ju i l let  2010 art .  236 d ite Grenelle I I  de l ’environnement  e t  

le Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 art .3 (portant réforme de l ’enquête 

publ ique)  autor isent le  regroupement d'enquêtes en une enquête publ ique unique, en 

cas de p lura l i té de maîtres d'ouvrage ou de réglementat ions d ist inc tes.  

Dans le cadre de cette procédure, il est donc appliquée cette possibilité, dont les 

modalités sont transposées au code de l’environnement en ses articles L123 -6 et R123-7. 

Les dél ibérat ions du :   

  Consei l  Munic ipal de Noyel les -Godaul t  datée du 11 févr ier  2015 ;  

  Consei l  Munic ipal de Dourges  datée du 20 févr ier  2015 ;   

autor isant  Madame la Préfète du Pas de Cala is à organiser une enquête unique 

sur l 'ensemble des volets  ment ionnés c i  dessous;  

Sui te aux demandes émises par  :  

  La Communauté d ’Agglomérat ion Hénin -Carvin , s iège soc ia l  242 Boulevard 

Alber t Schweitzer,  62110 Hénin -Beaumont (autor isat ion au t i t re de la lo i sur  

l ’eau  et  Permis d ’Aménager sur  les  communes de Dourges et  Noyelles  Godaul t ) .  

  PRD, concernant un  permis de Constru ire sur  les  communes de Dourges  et 

Noyel les  Godault  ;  

  PRD, dont  le  s iège social ,  s is 8 rue Lamennais, 75008 Par is,  en vue d ’ explo iter  

un entrepôt  de stockage  de matières d iverses) ;  

  ONTEX HEALTH ARE France, dont le s iège soc ia l ,  s is 18 rue de la cro ix,  59290 

Wasquehal en vue d ’explo i ter  une unité de fabr icat ion de couches pour 

incont inence.  
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Madame la Préfète du Pas de Cala is , par  courr ier  enregis tré  le 5 mars 2015 a 

sol l ic i té auprès de Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de L i l le ,  la  

dés ignat ion d ’une commission d ’enquête.  

Le 5 mars 2015, Madame la Prés idente du Tr ibunal Adminis trat i f  de L i l le a dés igné 

une commission d ’enquête composée de 3 t i tu la ires et un suppléant ,  en vue de 

procéder à l ’enquête publique unique re lat ive  aux demandes d’ implantat ions 

industr ie l les s i tuées sur la zone d ’act iv i tés  du quai du r ivage ,  sur le terr i toi re des 

communes de Dourges  et Noyel les  Godault ,  du permis d ’aménager  et de construi re.  

L’arrêté, daté du 9 mars 2015,  de Madame la Pré fète du Pas de Cala is,  por te 

ouver ture de l ’enquête publ ique unique se rappor tant  à  :  

  Demandes de permis d’aménager présentées par la communauté 

d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin.  

  Demandes de permis  de constru ire déposées par la SAS PRD.  

  Demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur  l ’eau, sur le projet 

d ’aménagement de la zone d ’act iv i tés  du quai du r ivage.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par SAS PRD, d ’exploi ter  un entrepôt de 

stockage de matières d iverses .  

  La demande d’autor isat ion, présentée par la so c iété ONTEX HEALTH CARE 

FRANCE, d ’explo iter  une uni té de fabr icat ion de protect ions pour  incont inence .  

 

Le déroulement de  l ’enquête publ ique  unique est régi par le  code de 

l ’environnement ,  qui en f ixe les  obl igat ions et  modali tés précises.  

L’enquête publique vise donc dans son déroulement  à  :  

-  L’appl icat ion des obl igat ions légales et réglementaires  

-  L ’ informat ion et  la  par t ic ipat ion du public  ;   

-  La pr ise en compte des intérêts  des t iers  ;  

-  Recuei l l i r  l ’av is du publ ic sur les opérat ions demandées ,  publ ic qui a  la  

poss ib i l i té d ’émettre propos it ions et  contre propos it ions.  

 

A l ’ issu du déla i d ’enquête,  la commission d ’enquête a:  

  Analysé les contr ibut ions , les a por tées  à la connaissance du maitre d ’ouvrage,  

qui  apporte ses observat ions aux remarques  ;  

  Etabl i  un rapport  unique sur le déroulement  de l ’enquête,  

  Rédigé des conclus ions et  avis  pour chaque objet  de l ’enquête publ ique unique ,  

documents séparés et joints au rapport .   

Dès la remise du Rappor t /  conc lus ions –  avis ,  ceux-c i sont d isponib les et 

communicables  au public .  

A l ' issue de l 'enquête,  Madame la Préfète du Pas de Cala is  statuera sur  :  
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  La demande d'autor isat ion au t i t re de la lo i sur l 'eau concernant 

l 'aménagement de la zone d'ac t iv i tés du Quai du r ivage sol l ic i tée par la  

Communauté d'Agglomérat ion d'Hénin-Carvin,   

  Les demandes d 'autor isat ions d'explo iter  au t i t re des Insta l la t ions  

Classées pour la Protect ion de l 'Environnement déposées par  les soc iétés 

P.R.D et ONTEX HEALTH CARE FRANCE. 

2. Présentation des projets.  

Préambule .  

Le  rapport  /  conc lus ions e t  avis comme indiqué en l ’ar t ic le 12 de l ’arrêté de mise à 

enquête publique, seront disponib les sur  le  s ite internet de la préfecture du Pas de 

Cala is,  sur  le  s ite  :  

wvvw.pas-de-cala is.gouv.f r /publ icat ions/consultat iondupubl ic/enquêtes 

publ iques/enquête environnementale .  

Par a i l leurs une copie du rapport  et des conc lus ions motivées de la commission 

d'enquête sera déposée en mair ies de Dourges, Noyel les  Godaul t ,  Evin Malmaison,  

Courcel les les Lens , et Ostr icourt  (59) a ins i qu 'en Préfecture du Pas de Cala is (DPI-

BPUPE), pour y être tenue à d ispos it ion du publ ic pendant un an à compter de la 

date de c lôture de l 'enquête.  

 

Pour permet tre au public ,  ne d isposant pas des p ièces du doss ier ,  d ’appréhender  

les d if férents sujets,  la commission d ’enquête  a  ut i l isé des données de chaque 

doss ier soumis à l ’enquête publ ique  unique, et les  a insérées dans le contenu du 

rapport .  

Concertation.  

Pour tout projet suscept ib le d ’ impacter l ’environnement ,  la concertat ion du publ ic se 

fai t  en deux temps généralement qui se s ituent à des moments d if férents de la 

présentat ion publ ique.  

Le premier  temps correspondant à la concer tat ion préalable qui peut être obl igato ire,  

non obl igato ire mais  conduite par opportunité ou volonta ire et  spéc if ique au projet ,  

inspirée de la démarche de concertat ion, mais moins formal iste. Cette procédure est  

souvent p i lo tée par le responsable du projet.  El le  est dest inée à la  populat ion locale,  

aux r ivera ins et  aux assoc iat ions et à d ’autres acteurs éventuel lement.  

Dans le cas présent ,  la concertat ion pré alable  qui aurait  permis d ’ informer le publ ic  

en fonct ion du contexte terr i tor ia l du projet et d ’assoir  le  projet dans son 

environnement n ’a pas eu l ieu car e l le  ne répond pas aux obl igat ions réglementaires .  

Commentaire.  

Compte-tenu de la part icu lar i té  de  la construct ion,  une I .C.P.E, et b ien que non 

obl igatoi re, une concertat ion préalable conduite par opportuni té ou volonta ire et  

spéc if ique au projet  notamment à cause de sa prox imité avec le P. I .G de 

METALEUROP  aurait  pu être menée.  
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Le second temps correspondant à l ’enquête publ ique qui a été déc idée, ic i ,  par 

Monsieur  le  Préfet du Pas de Cala is dans le cadre d ’une procédure d ’enquête 

publ ique unique conduite par une commission d ’enquête publique composée de trois  

commissaires-enquêteurs et d ’un suppléant  dés ignés par Madame la Prés idente du 

Tr ibunal Administ rat i f  de LILLE (Nord).  

Le déroulement de cet te enquête publ ique qui est un out i l  de régulat ion de la 

démocrat ie où chacun peut et  (ou) doit  s ’expr imer sans aucune restr ic t ion sera tra i té 

dans la seconde part ie  organisat ion du rapport.   

2.1 Le permis d’aménager .  

Définit ion  :  

Le permis d ’aménager, es t une autor isat ion d ’urbanisme à caractère g lobal ,  dont 

l ’objet  es t de permet tre la  réal isat ion de cer ta ines catégor ies d ’opérat ions 

d ’aménagement de l ’espace .  

L’art icle L123 -2 ,  du code de l ’environnement préc ise  :  

I .  -  Font l 'objet d'une enquête publ ique soumise aux prescr ipt ions du présent  

chapitre préalablement à leur  autor isat ion,  leur  approbation ou leur adopt ion :   

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou  d'aménagements exécutés par des 

personnes publ iques ou pr ivées devant  compor ter une étude d' impact en 

appl icat ion de l 'ar t ic le L. 122-1 à l 'except ion :   

 des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;  

 des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat ;  

 des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, de construction 

ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une étude d'impact après un examen au cas par cas effectué par 

l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement. Les dossiers de demande pour ces 

permis sont soumis à une procédure de mise à disposition du public selon les modalités prévues aux II et III de 

l'article L. 120-1-1 (1) ; 

L’art icle  R122-2  du code de l ’environnement  énumère,  dans un tableau annexé audi t  

ar t ic le, les travaux, ouvrages ou aménagements soumis à une étude d ' impact soit  de 

façon systémat ique,  soit  après un examen au cas par  cas, en fonct ion des cr i tères 

préc isés dans ce tableau .  

Annexe à l 'ar t ic le R122-2 du code de l ’environnement .  

Catégor ies  d’aménagements,  d ’ouvrages 

ou travaux  
Projet soumis à étude d ’ impact  

33° Zones d'aménagement concer té, 
permis d'aménager et lot issements s i tués 
sur le ter r i toire d'une commune dotée, à 
la date du dépôt de la demande, d'un 
PLU ou d'un document d'urbanisme en 
tenant l ieu ou d'une carte communale 
n'ayant  pas fa i t  l 'objet d'une évaluat ion 
environnementale permettant  l 'opérat ion.  

Travaux, construct ions et aménagements  
réal isés en une ou plus ieurs phases,  
lorsque l 'opérat ion crée une SHON 
supér ieure ou égale à 40 000 mètres 
carrés ou dont le  terra in d'ass iette 
couvre une superf ic ie supér ieure ou 
égale à 10 hectares.  

 

Le projet  d ’aménagement de la zone « quai  du r ivage » opérat ion qui  nécessi te une 

étude d ’ impact,  se lon l 'ar t ic le L123-2 du Code de l 'environnement ,  fai t  l ’objet d ’une 

enquête publ ique.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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La Communauté 

d’Agglomération d’Hénin -

Carvin (CAHC) est 

propriétaire d’un terrain , 

d ’une superf icie d’environ  

28,5 ha, répartie sur les 

communes de Dourges et 

Noyelles Godault , secteur 

de la Z.A du Quai du 

Rivage, et l ’ordonnance 

d’expropriation ,  prononcée 

le 9 juin 2011, et moyennant 

accord d’indemnisation 

conclue avec les 

exploitants, la CAHC a 

récupéré l’entière et pleine 

jouissance de son bien.  

 

2.1.1. Localisation :  

Le secteur concerné par le projet d ’aménagement est bordé au sud par l ’autoroute 

A.21 (accès par l ’échangeur n° 17) à l ’ouest  par la RD 160, au Nord par le canal de 

la Deûle et  à l ’Est  par  l ’ex emplacement de METALEUROP NORD aujourd’hui  occupé 

par  l ’écopole de gest ion des déchets  de SITA AGORA. 
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2.1.2. Objet et enjeux du projet: 

Le projet présenté à enquête publique, cor respond à créat ion/rénovation de la voie 

de desser te de la ZA du « Quai du Rivage » et des futures parcel les à desservir  

(surface d ’environ 28,5 ha).   

3 parcel les pr ivat ives, référencées A-B-C, seront dest inées à des entrepr ises qui  

déposeront  des permis  de constru ire.  

L’object i f  de la ZA du Quai  du Rivage a pour but d’of f r ir  aux futurs occupants les  

condit ions idéales d ’explo i tat ion de leurs act iv i tés ,  dans le respect des contra intes 

environnementales du secteur .  

 

En l ’état  de la procédure  :  

La soc iété ONTEX, spéc ia l is te en fabr icat ion de protect ions hyg iéniques (couches 

bébés, hygiène féminine et protect ions pour incont inence) ,  laquel le explo ite 

actuel lement deux établ issements de product ion dans la région Nord Pas de Cala is  :  

  Wasquehal avec 230 employés  ;  

  Arras avec 110 employés.  

Et ,  souhaite  regrouper  ces deux s i tes , en une seule unité de product ion.  

Proposé par la CAHC, le s ite  du Quai du Rivage répond aux att entes de :  

  la Société ONTEX pour la  fabr icat ion de protect ions hygiéniques  ;  

  la  soc iété PRD, spéc ial isée dans la concept ion de p lateformes logis t iques , qui  

projet te dans la « ZA Quai du Rivage »,  la construct ion d ’un bât iment à 

vocat ion logist ique sur  un des tro is  lo ts const i tuant  ladite zone d ’act iv i tés .  

Sachant que l ’emprise nécessaire, ne serait  que part ie l le au regard  des 28,5 ha de 

la zone d ’aménagement .  

 

2.1.3. Caractéristiques générales du projet  :  

Le projet d ’aménagement cons is te en ,  la mise aux normes du Chemin de la Haute 

Deûle, créat ion sur la  parcel le  A d’un bât iment  

de product ion (ONDEX),  d ’un bât iment 

logis t ique (propr iété de PRD) et d ’un poste de 

garde.  Concernant  les secteurs B et C,  aucune 

dest inat ion déf in i t ive n ’est ac tée) .  
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2.1.4. Enjeux environnementaux :  

Le projet présenté, en applicat ion de l ’ar t ic le R 122 -2 du code de l ’environnement,  

est  soumis à une étude d ’ impact .   

Cadre légis lat i f  e t  réglementaire de l ’étude d ’ impact  :  ar t ic les L.122-1, R.122-1,  

R.122-5 du code de l ’environnement.  

2.1.4.1. Etat initial du site : 

2.1.4.1.1. Milieu physique :  

  Situat ion.  

 

Situés dans le Pas de Cala is ,  Noyel les-Godault  et Dourges font par t ie de la 

Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin (CAHC) et du bass in min ier du Pas 

de Calais . L i l le  est à 30km s, Arras à 20kms et  Douai  à 10kms.  

Le s i te est bordé, au Sud par l ’autoroute A21 par laquel le le secteur se trouve 

desservi au n iveau de l ’échangeur n°17, à l ’Ouest par  la RD 160,  au Nord par le 

canal de la Deûle et son chemin de halage et à l ’Est par une zone d ’act ivi tés 

correspondant  à l ’anc ien s ite METALEUROP aujourd’hui démantelé et  reconvert i .  

Le s ite présente un re l ief  peu prononcé qui osci l le  entre 26.00 et 22.84 m NGF.  

 

  Cl imat  :  

 

Sous l ’ inf luence des vents dominants de sud-ouest,  et dans la moindre  mesure 

nord-est ,  le c l imat de la région est de type océanique, avec des préc ip i tat ions 

assez homogènes sur l ’ensemble de l ’année (moyenne mensuel le des p lu ies de 63 

mm) et des  températures moyennes entre 3°C et  17°C.  

 

  Eaux :  
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Couvert par le SDAGE Arto is P icardie approuvé le 20 décembre1996, modif ié et  

approuvé le 20 novembre 2009, les communes de Noyel les Godault  et Dourges  

sont,  s i tuées dans la masse d ’eau cont inenta le AR17 «  canal de la Deûle jusqu’à 

la conf luence avec le canal d ’Aire  ».   

En 2012 la qual i té des eaux de la masse d’eau AR17 ne sat isfa it  pas aux l im ites  

du bon état f ixé par la  direct ive cadre (mauvais état écologique et non atte inte du 

bon état ch imique).  

Les object i fs  de bon état des cours  d ’eau sont donnés au SDAGE 2015/2020 qui  

ind ique pour la masse d ’eau AR17  :  

 

  Object i f   d ’état  g lobal  :  bon état 2027 ;  

  Object i f  d ’état écologique  :  bon potent ie l  2027;  

  Object i f  d ’état ch imique  :  bon état  2027.  

 

Le  SAGE Marque-Deûle est  ac tuel lement  en cours d ’é laborat ion.  

2.1.4.1.2. Milieu naturel. 

L’empr ise, composée pr inc ipalement de f r iches et de terra ins agr ico les, s ’ inscr i t  

dans un environnement général  sous forte in f luence anthropique.  

Dix ZNIEFF de type I  ont été recensées dans les environs du secteur d ’étude ou à 

prox imité immédiate (pér imètre de 5 k i lomètres) .  

ZNIEFF de type I 

Distance par 
rapport au 

secteur d'étude 
(mètres) 

Terr i ls  109 et 113 d'Évin Malmaison  200 

Pelouses et bois métal l ico les  de Noyel les -
Godault  

300 

Marais  et ter r i l  d ’Oignies  1 300 

Forêt domania le de Phalempin, le bois de 
l 'Of f larde, bois Monsieur,  les Cinq Tai l les  et  
leurs  l is ières .  

3 000 

Terr i l  n°108 d’Ostr icourt  et marais  
pér iphér iques  

3 200 

Lains ouest et marais de Pont Pinet à 
Roost-W arendin  

4 600 

Complexe humide entre Roost -W arendin et  
Raimbeaucourt  

4 700 

Val lée de l ’Escrebieux,  marais de 
Wagnonvi l le et  Bois  des Angla is  

4 800  

Terr i ls  84 et  205 d'Hénin-Beaumont  4 800 

Terr i ls  85 et  89 d ’Hénin -Beaumont  5 200 

 

L’empr ise du projet  n’est  pas concernée :  
 

  Par une ZNIEFF de type 1 ou  type 2 ;  
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  Par un réservoir  de b iodivers ité ou un corr idor écologique du SRCE.  

 

A prox imité des l im ites du projet  :  

 

Deux réservoirs de b iodivers ité sont présents  :  au Nord et à l ’Est à environ 300 

mètres. I ls  correspondent aux terr i ls  n°109 et 113a d ’Évin -Malmaison et à la pelouse 

métal l ico le de Noyel les-Godault .  

Le SRCE met en évidence la présence de t ro is corr idors  écologiques en l im i te Nord 

et  Est  du secteur  d ’étude  :  

 

  Un corr idor de type « Zones humides»,  correspondant  au canal de la Deûle,  

  Un corr idor de type « Forêts », re l iant les mi l ieux boisés des terr i ls  d ’Oignies et 

d ’Évin -Malmaison à la forêt de Phalempin, en passant par les boisements  

implantés sur les r ives de la Deûle,  

  Un corr idor« Terr i ls  et autres mi l ieux anthropiques », rel iant les terr i ls  des 

environs par l ’ in termédia ire des  anciennes voies ferrées minières.  

 

La Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin s ’est engagée dans l ’é laborat ion 

d ’un p lan c l imat à l ’échel le communautaire. Dans cette perspect ive, e l le a inscr i te 

dans ses pr ior i tés la créat ion d ’une Trame Verte et Bleue et de la faire f igurer parmi 

les projets d ’ in térêt  communautaire.  

 

Cel le-c i s ’es t concrét isée en 2009 par  la mise en place de la Boucle des 3 Cavaliers  

et s ’es t poursuiv ie par la sui te, par la réal isat ion d ’un schéma de la  t rame verte et 

bleue à l ’échel le  communautaire.  

 

Flore et habitats naturels  :  

La base de données de l ’ Inventa ire Nat ional du Patr imoine Nature l réper tor ie 8 

espèces d if férentes pour  les  communes de Dourges  et Noyel les  Godault  et pour les 

communes l im i trophes (Courcel les les Lens et  Evin -Malmaison) .  

Deux espèces présentent un intérêt  :  

 

  L’Arabet te  de Hal ler  ( inféodée aux sols présentant de fortes conc entrat ions en 

métaux lourds)  

  L’hernia ire Glabre.  espèce peu commune et déterminante de ZNIEFF en 
région Nord-Pas-de-Cala is .  

 

Aucune espèce végéta le protégée au n iveau nat ional (arrêté du 20 janvier 1982) ou 

f igurant sur les  l is tes  annexes de la Direct ive Habi tats , n ’a été observée lors  des 

invest igat ions de terra in.  

 

En revanche une espèce protégée au niveau régional (ar rêté du 1
e r

 avr i l  1991) a été  

observée, l ’Ophrys abeil le.  24 pieds recensés sur  les parcel les en rembla is de la 

par t ie Nord-Est de l ’ai re d ’étude. S’ i ls  ne sont pas concernés par le projet de la voie  

de desserte i ls  devront fa ire l ’objet  d’une survei l lance lors  de l ’aménagement  g lobal.  

La faune  :  
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La p lupar t des espèces ident i f iées sont communes en région. Toutefois  deux 

papi l lons, l ’Argus Vert  et le Demi -Deui l ,  espèces déterminantes de ZNIEFF pour le  

Nord Pas de Cala is ont été répertor iées (parcel le  de rembla is la  p lus à l ’Est .  

 

L’avifaune  :  

 

L’arrêté du 29 octobre 2009 f ixe les l is tes des oiseaux protégés sur l ’ensemble du 

terr i to ire f rançais et les modali tés de leur protect ion. I l  ins taure également la not ion 

de protect ion des habi tats de repos et de reproduct ion.  

Au n iveau européen la d irec t ive Oiseaux (n°79/409/CEE) concerne la conservat ion 

des o iseaux sauvages et  deux Convent ions (Berne 19/09/1979 et Bonn 23/06/79)  

régissent d ’une par t la conservat ion de la v ie sauvage et du mi l ieu nature l dans 

l ’Europe et d’autre part la conservat ion des espèces migratr ices appar tenant à la  

faune sauvage.  

 

Au vu des résultats des inventa ires, les enjeux orn ithologiques sont qual i f iés de 

moyen au n iveau des f r iches herbacées et des haies ou bandes boisées du secteur  

d’étude.  Les enjeux sont  fa ib les sur  le  res te du secteur .  

 

Les mammifères :  

Les espèces observées ( l ièvre,  lapin de garenne et taupe) sont communes.  

 

2.1.4.1.3. Santé, risques et pollution  :  

Qualité de l ’air  :  

 

Référence légis lat ive  :  Loi n°  96-1236 du 30 décembre 1996 sur l ’A ir  et  l ’Ut i l isat ion  

Rat ionnel le de l ’Energie (LAURE)  

Les pr inc ipaux pol luants sont  :  le monoxyde de carbone (CO), le  dioxyde de soufre 

(SO2), les oxydes d ’azote (NOx), les part icu les en suspens ion (Ps) , les composés 

organiques volat i ls  (COV), l ’ozone (O3)  et le  p lomb.  

Selon les stat ions de mesures f ixes dont  cel le  d ’Harnes et  d’Hénin B eaumont, v i l les  

proches du s i te, et au regard des recommandat ions de l ’Organisat ion Mondia le de la 

Santé (OMS) i l  n’apparaî t  aucun dépassement , en moyenne annuel le .  

Ambiance sonore  :  

 

L’étude acoust ique réal isée par la soc iété VENATHEC du mardi 22/04/2014 au 

Mercredi 23/04/2014 conc lue à un n iveau sonore é levé en ra ison d ’un traf ic  rout ier  

impor tant .  

 

Risques naturels  :  

  Risque s ismique cons idéré comme faib le,  

  Pas de r isque de mouvement  de terra in,  

  Présence de cavi tés   souterraines sur les communes de Dourges  et de 

Noyel les-Godaul t .   
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  catastrophes nature l les :  

  arrêté du 30/12/1999 :  aléa « inondat ions, coulées de boue et mouvement 

de terra in  » (Dourges et  Noyel les Godaul t ) .  

  Arrêtés des 18/08/1992 :  a léa «  inondat ions, coulées de boue » (Dourges  

et  Noyel les Godaul t )  

  Arrêtés du 14/10/2005 :  a léa «  inondat ions,  coulées de boue  » (Noyel les  

Godault .  

  a léa faib le à moyen au r isque de  retra it -gonf lement  de l ’arg i le  ;  

  sens ib i l i té fa ib le v is -à-v is des r isques de remontées de nappes.  

  

Risques technologiques  :  

 

Le s ite,  s i tué à 200 mètres de l ’anc ienne us ine METALEUROP, a été impacté par 

l ’ac t iv i té de cel le -c i .  La présence de métaux lourds (cadmium, p lomb et zinc) est  

re levée dans le sol.  Le sec teur d ’étude est s i tué pour part ie au sein de la zone Z4 du 

Plan d ’ Intérêt Général (concentrat ion comprise entre 500 et 1000ppm de p lomb)  

not i f ié par arrêté préfectoral  du 20 janvier  1999,  prorogé le 16 janvier 2002  le  12 

janvier 2005 et reconduit  le  05/11/2011.  

La présence de métaux lourds dans le sol peut avoir  deux conséquences pr inc ipales 

sur le projet d ’aménagement  de la ZA Quai du Rivage  :  

  Un impact  sanita ire v is -à-v is des futurs usagers  ( travai l leurs) ,  

  Un impact  f inanc ier l ié  au coût  de tra itement  d es terres pol luées.  

 

2.1.4.1.4.  Environnement humain. 

 

Evolution démographique  

La var iat ion de populat ion des communes de Dourges et Noyel les Godaul t  es t 

d irec tement  l iée aux act iv i tés  économiques et  f lux migrato ire  

L’évolut ion du solde nature l est  stable sur  la CAHC et l ’arrondissement . Ce 

solde est tradit ionnel lement  pos it i f  sur  les  terr i to ires de l ’anc ien bass in min ier.  

Les f lux entrants restent moins impor tants que les f lux sortants sur 

l ’agglomérat ion et sur l ’arrondissement a ins i que sur les communes de 

Noyel les-Godaul t  et  Dourges.  

Globalement  on constate un v ie i l l issement   de la populat ion du bassin min ier.  

Reconnue of f ic iel lement par l ’UNESCO, le bass in min ier a été inscr i t  sur la l is te 

du patr imoine mondia l  ( ju in 2012).  

A noter l ’un i té archi tectura le de la c ité Bruno de Dourges (s i tuée à l ’extrémité 

Ouest  du projet)  réper tor iée comme ci té except ionnel le du bassin minier.  

2.1.4.2.  Analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, 

temporaires et permanents, à court moyen et long terme et 

des mesures prises pour supprimer, réduire ou compenser.  
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2.1.4.2.1. Milieu physique. 

 

Géomorphologie et géologie ,  

 

La réal isat ion de la voie de desser te de la ZA Quai du r ivage, ne devrai t  pas af fecter  

l ’aspect  paysager .  

 

Ressources en eau  

 

Situé en dehors de toute a ire d ’a l imentat ion de captage  pr ior i ta ire, la zone 

d’inf i l t rat ion présente de fa ibles  r isques pour le  mil ieu souterra in  

 

Les eaux p luviales de ru issel lement issues de la voir ie et des espaces verts  

d’accompagnement seront récupérées ,  f i l t rées et décantées,  permet tant le tra itement 

de la pol lut ion. Acheminées dans un bass in de rétent ion étanche avant rejet au débit  

l im ité de 1 l/s vers le réseau exis tant about issant au f inal à hauteur du canal de la 

Deûle.  

 

Les eaux usées des futurs bât iments seront acheminées, v ia le réseau public ,  vers la 

stat ion d’épurat ion Hénin -Beaumont pour t ra itement puis rejetées dans le mi l ieu 

nature l  (canal de la Deûle).  

 

Les d isposi t ions pr ises au niveau de la voie de desserte respectent  l ’ interd ict ion 

d ’ inf i l t rer  les  eaux p luviales sur le s i te  en ra ison de sa pol lut ion aux métaux lourd 

(PIG METALEUROP).   

 

 

 

 

 

 

Page 212 de l ’é tude d ’ impact  :  

Conformément au IV de l ’ar t ic le R.122 -3 du code de l ’environnement ,  

l ’é tude d ’ impact doi t  porter sur l ’ensemble du programme lorsque l ’opérat ion  

projetée s ’ insère dans un tel  programme.  

La nature des act iv i tés économiques envisagées n ’est à ce jour pas 

entér inée.  

Seule la mise en p lace de la voie de desserte étant val idée, l ’analyse des 

impacts  du programme ne peut à ce jour  être réal isée.  

Commentaire commission d’enquête  :   

La commission s ignale que l ’enquête publ ique  unique compor te des 

demandes de permis  de constru ire sur  le terr i to ire des communes de 

Dourges et Noyel les  Godaul t  concernant  les demandes d ’autor isat ion 

d ’explo i tat ion au t i t re des Insta l la t ions Classées pour la Protect ion de 

l ’environnement .  

Ces demandes concernent les soc iétés ONTEX et PRD.    

 

Page 125 de l ’é tude d ’ impact ,  est précisé qu’ i l  appart ient  au maître d ’ouvrage de 

s ’assurer  que chaque acquéreur  mette en p lace les  ouvrages adéquats et réal isés 

selon les  normes en v igueur pour  gérer  les  eaux pluviales  de ru issel lement issues 

de leur  parcel le .  
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Lors  de la phase chant ier  seront mises en p lace toutes les mesures nécessaires 

v isant à éviter  la contaminat ion du sol (s tockage des matér iaux et  des v éhicules sur   

zones étanches, net toyage du chantier  remise en état et végéta l isat ion rapide du 

terra in suite aux travaux af in de l im iter  les r isques d ’érosion etc .) .  

 

2.1.4.2.2. Milieu naturel. 

 

Réseau NATURA 2000  :   

 

Sont recensés,  trois s ites Natura 2000 dans un pér imètre de 10 kms, aucun ne 

concerne d irec tement  le projet .  

 

Un pet i t  secteur du s i te d ’ intérêt  communautaire (SIC) FR3100504 «  Pelouses 

métal l ico les de la p la ine de la Scarpe  » est local isé dans l ’enceinte de l ’ex -us ine 

METAEUROP.  

 

Les pelouses métal l ico les , issues d ’act iv i tés industr ie l les très pol luantes, hébergent  

d ’ importantes populat ions de trois  des métal lophytes absolus connus  :  l ’Armér ie de 

Hal ler ,  l ’Arabet te de Haler et la Si lène humble, dans la part ie Nord -Est  du s ite:  au 

n iveau de deux parcel les en remblais , es t répertor ié l ’Ophrys abei l le (24 p ieds)  

protégée au n iveau régional  par  l ’arrêté du 1
e r

 avr i l  1991 et  l ’Arabet te de Haler.  

 

Durant  la phase travaux, une attent ion  toute part icu l ière sera por tée, af in de 

préserver les  24 p ieds de l ’Orphys abei l le .  

Le projet  sera sans  incidence sur le réseau Natura 2000.  

 

 

Flore et habitat naturel  :  

 

Le projet de voie de desser te suppr imera la végétat ion présente dans son emprise.  

Compte-tenu de la nature des mi l ieux concernés (culture, f r iche s arbust ive et 

herbacée)  l ’ impact sera fa ib le et  non s ignif icat i f .  

 

Trois espèces exot iques envahissantes, dont la renouée du japon, sont présentes  

sur le projet de la voie de desser te.   

Les précaut ions nécessaires à la  non-prol i férat ion de ces espèces  devront  être 

pr ises   

 

Faune :  

 

Insectes  :  aucune espèce protégée au n iveau nat ional ou inscr i te sur la l is te des 

espèces d ’ Intérêt communautaire de la Direct ive «  habitats  » (d irect ive 92/43/CEE 

du 21 mai 1992 modif iée par  la d irect ive 97/62/CEE concernant  la  cons ervat ion des 

habitats nature ls)  n ’es t présente sur  le  s ite.  

 

Deux espèces de lépidoptères rhopalocères ( l ’Argus vert  et  le  Demi -Deui l)  sont  

présentes sur  le  s ite mais absentes sur le projet de voie de desserte.  
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Lors  de l ’aménagement  du res te de la zone, la destruct ion  des habi tats de ces 

espèces sera compensée par  la  présence d’autres mi l ieux favorables à prox imité.  

 

Amphibiens et repti les  :  

 

Aucune présence d ’amphib ien ou de rept i le  n ’a été décelé tant au n iveau de la voie 

de desserte que du reste du s i te .  

 

Oiseaux.  

 

Parmi les espèces observées 11 présentent  un intérêt patr imonia l .  Le s i te const i tue 

pour  eux une zone d ’a l imentat ion,  de repos et  de n id if icat ion.  

Les t ravaux et act iv i tés envisagés auront un impact d irec t sur les o iseaux par la  

destruct ion de leur environnement  et indirec t par  le  bru i t  qui  sera généré.  

Af in d ’évi ter  les impacts direc ts et  indirec ts sur  la populat ion aviaire les travaux 

d ’aménagements devront être ef fectués hors pér iode de n id if icat ion et la présence 

d ’é léments  l igneux sur  le  s i te devra être maintenue autant  que possible.  

D’autre part avant toute opérat ion sur les arbres un écologue vér i f iera l ’absence de 

faune cavicole dans ceux-c i .  

 

Mammifères  :  

Aucun impact s ignif icat i f  n ’est à prévoir  du fa it  du peu de présence de cet te espè ce 

sur le s i te  et des potent ia l i tés d ’hébergement dans les  mil ieux connexes.  

L’aménagement judic ieux des espaces verts favor isera son ut i l isat ion par les  

chiroptères.  

2.1.4.2.3. Impact et mesures en phase de fonctionnement . 

Flore et habitat naturel  :  

Un aménagement éco-paysager permettant d ’accuei l l i r  sur la  zone des cortèges 

faunis t iques et  f lor ist iques d ivers if iés sera réal isé.  

 

Des mesures obl igato ires devront être respectées en termes de p lantat ions 

d’espèces indigènes et  de provenance locale  ;   ins taurer  une gradat ion lors des 

p lantat ions et  mettre en p lace un p lan de gest ion d if férenc ié (pér iode de tonte de 

ta i l le  des haies etc) .  

 

Sources lumineuses :  

Pr iv i légier l ’éc la irage vers le bas et l ’ut i l isat ion d ’ampoule dont le spectre n ’ indui t  

que peu la product ion d’u lt ra -v io lets af in de ne pas per turber  la migrat ion des 

oiseaux,  l ’act iv i té  des chiroptères etc.  

 

Santé,  cadre de vie, r isques et  pollutions  

 

Phase travaux,  

Toutes les d ispos i t ions seront  pr ises af in  de l im iter  les  nuisances l iées aux travaux  :  

 

  Déf in i t ion des zones de s tat ionnement , de cantonnement , de l ivra ison et des 

aires de stockage des déchets….  
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  La qual i té de l ’a ir  fera l ’objet d ’une survei l lance par t icul ière quant à l ’émission 

de pouss ières (évi ter  les prestat ions génératr ices de pouss ière s les jours de 

vent,  aspers ion des sols en cas de sècheresse….  

  Les déchets seront ramassé,  s tockés tr iés sur p lace , m ise en p lace de 

bennes.  

 

Les dispos i t ions prévues par le code du travai l  e t les règles d ’hygiène et de sécur i té 

seront rappelées et appl iquées.  

 

Les nuisances,  aux r ivera ins ,  seront  pr ises en compte en l im itant au maximum le 

brui t ,  en soignant  l ’aspect du s i te, en les informant  avant  et  pendant  les  travaux.  

 

Dans le cadre de la gest ion des terres pol luées le scénar io retenu est le conf inement  

sur s i te des débla is non iner tes avec recouvrement de 30  cm par des terres non 

pol luées, permettant  d ’atte indre un n iveau de protect ion de l ’environnement  

acceptable, tout en évitant de mobi l iser des ressources démesurées au regard des 

intérêts à protéger.  

 

Phase exploitat ion .  

Au regard des résultats de l ’é tude condui te par la soc iété VENATHEC I l  peut être 

cons idéré que, à pr ior i ,  la voie de desserte  de la ZA aura un impact acoust ique 

infér ieur  aux seui ls l im ites sur  la  zone pér iphér iques d ’habitat ion.  

 

Mil ieu humain.  

Phase travaux.  

Les ef fets négat i fs temporaires l iés aux travaux lors de l ’aménagement du s ite 

d ’étude seront les suivants  :  

  Réduct ion éventuel le  des largeurs roulables,  

  L imitat ion des v i tesses autor isées,  

  Circulat ion al ternée voir  fermeture temporaire de la voie de c i rculat ion,  

  Accro issement temporaire de la c irculat ion  des poids lourds,  

  Nuisances phoniques pour  les  r ivera ins.  

 

Les ef fets négat i fs ne seront que temporaires et non s ignif icat i fs  de per turbat ion du 

traf ic rout ier  au cours  des travaux.  

 

Phase exploitat ion .  

 

Le projet  d’aménagement est compat ib le avec les  documents  cadres  :  

 

  Urbanisme  :  

le secteur  concerné est répertor ié dans le p lan local d ’urbanisme en zone non 

équipée dest inée à une urbanisat ion future pour des act ivi tés écono miques,  

culture l les,  de lo is irs  ou de spor t.  

Concerné par le Projet d ’Intérêt  Général de METALEUROP (reconduit  le 5 

octobre 2011)  le  p lan d ’aménagement  prend en compte la pol lut ion h is tor ique 

en métaux lourds (p lomb, cadmium  et zinc) .  

 

  L’eau  :  
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Le projet d ’aménagement respecte les prescr ipt ions du Schéma Directeur 

d ’Aménagement et de Gest ion des Eaux (approuvé le 20 novembre 2009)  :  

gest ion qual i tat ive des mil ieux aquat iques,  gest ion quant i tat ive des mil ieux 

aquat iques et gest ion et   protect ion des mil ieux aquat iques.  

Le projet d ’aménagement est auss i compat ib le avec le Schéma d’Aménagement 

et de Gest ion des Eaux Marque-Deûle qui es t en cours d ’é laborat ion et dont les 

enjeux sont  :  la gest ion de la ressource, la reconquête et la mise en valeur des 

mil ieux na ture ls  et le développement  durable des usages de l ’eau.  

 

  Le projet es t compat ib le avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique en 

respectant  le  corr idor Zones Humides, le corr idor  Forêts et  le cor r idor  Terr i l  e t  

autres mi l ieux anthropiques.  

Le projet  (voie de desserte)  ne présente pas d ’ef fet négati f  sur  les réseaux actuels  

de transpor t en commun, aér ien, ferroviaire et  f luvia l .  

Environnement paysager .  

En phase d ’analyse certa ins enjeux ont été dégagés te l que la conservat ion des 

axes de vue sur  le cheva lement de la fosse 8 et la valor isat ion de la l is ib i l i té  

depuis la RD 160 et  l ’autoroute A21.   

Les plantat ions devront favor iser les espèces locales.  

2.2. Permis de construire valant division. 

Demande de permis de constru ire valant d ivis ion déposée par  la  soc iété PRD 

(Perc ier Réal isat ion Développement)  concernant un futur s i te industr ie l et log is t ique 

s itué en l im i te des communes de Dourges  et de Noyel les-Godault  secteur d it  du 

« Quai du Rivage ».  

2.2.1. Projet.  

Le s i te du Quai du Rivage, propr iété de la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin-

Carvin (CAHC),  s ’étend sur  

une superf ic ie de 28.57 

hectares le long du canal à 

grand gabar it  de la Deûle.  

Le secteur est d iv isé en tro is  

zones :  

  Zone A :  dest iné à recevoir  

un bât iment logis t ique, une 

us ine de product ion 

industr ie l le ,  une part ie  

commune et un poste de 

garde,  objet de la 

demande de permis  de 

construi re.  

  Les zones B et C sont,  en 

l ’é tat ac tuel du dossier,  

cons idéré comme l ibre 
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d’occupant .  

A noter  :  la par t ie commune de la zone A est appelée à supporter la vo ie de 

desser te des 3 autres lots  bât is  et les réseaux communs d’a l imentat ion réseaux 

des parcel les .  

La voie de desser te est  raccordée au chemin de la Haute Deûle desservant  

actuel lement le parc d ’ac t ivi té s i tué au sud -est du s i te, lu i -même raccordé à la RD 

160.  

2.2.2. Description du projet de la zone A.  

 

  Un bât iment d ’act iv i tés logis t ique,  constru i t  sur  une superf ic ie de 76.309m
2  

est 

d ivisé en 5 cel lu les de stockage, à ce volume pr inc ipal sont accolés des volumes 

secondaires  :  bureaux, locaux soc iaux, loc aux de charge,  locaux techniques,  

chauf fer ie et l ’ insta l la t ion spr ink ler pour  la  protect ion et  la  sécur i té du s i te.  

  Un bât iment product ion (ONTEX) d ’une superf ic ie de 72.053m
2
,  composé de 

quatre cel lu les  :  une cel lu le stockage des matières premières, deux cel lu les de 

product ion et une cel lule de stockage des produits  f inis .  Ce volume pr inc ipal 

étant complété par des bureaux sur deux niveaux, d ’un local  dest iné aux pièces 

détachées,  d ’un local  de charge,  d ’un local  compresseur , de locaux techniques 

et  d ’un local  spr ink ler.  

  Une voir ie de desserte commune à ONTEX et PRD, sur une superf ic ie de 

7270m
2 ,  

de type lourde supportant le traf ic  des véhicules légers et des poids  

lourds.  

  Un poste de garde nécessaire en vue d ’assurer la sécur ité et le contrôle d ’accès 

à l ’ensemble. En l ’état ac tuel ce poste de garde ne fa it  pas l ’objet d ’une 

demande de permis de constru ire.  I l  fera part ie d ’un futur développement du 

secteur d ’une superf ic ie de 54  688m
2
.  
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2.2.3. Impact du projet sur l ’environnement.  

 

L’étude d ’ impact,  réal isée par le cabinet AIRELE en septembre 2014, es t commune à 

la demande de permis  d’aménager et à la demande de permis de construi re, au t i t re 

de l ’ar t ic le L.122 -1 I I  du code l ’environnement « lorsque ces pro jets concourent à la  

réal isat ion d ’un même programme de travaux, d ’aménagements  ou d ’ouvrages et  

lorsque ces pro jets sont réal isés de manière s imul tanée, l ’é tude d ’ impact doit  porter  

sur l ’ensemble du programme……  »  

Page 17 de l ’étude d ’ impact i l  es t préc isé que  :  ce l le-c i porte sur  le  projet  de 

desser te de la ZA du « quai du r ivage » et sur les futures parcel les à desservir  de la 

zone (surface 28.5 ha) .  

 

Sans voulo ir  reprendre l ’ensemble de l ’analyse de l ’é tude d ’ impact ef fectuée pour la 

demande de permis d ’aménager i l  es t ut i le de résumer les d if férents i mpacts et les 

mesures compensato ires concernant la demande de permis de constru ire.  

2.2.3.1. Etat initial du site.- Mesures prises 

 

Le s ite d ’ implantat ion du projet es t part ie l lement occupé par des terrains voués à 

l ’agr icu lture, des parcel les  boisées et d es f r iches.  

La prox imité de l ’ex us ine METALEUROP NORD et son cortège de pol lut ion  aux 

métaux lourds (plomb, zinc , cadmium)  a conduit  à la mise en p lace d ’un Plan 

d ’Intérêt Général (PIG) déf in i par arrêté préfectora l du 23/05/2005 et reconduit  par  

l ’ar rê té  préfectora l  du 5/11/2011.  

Les zones entrepôt logist ique et sans bât iment sont s i tuées dans la zone 4 du PIG 

qui  prévoit  à l ’annexe 2 de l ’ar rêté préfectora l la gest ion des terres excavées.  

Le bât iment  product ion est  s i tué en dehors du pér imètre du PIG.  
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Mesures prises  :  

Maint ien des terres sur place avec recouvrement pour éviter  tout contact ,  les terres 

d’excavat ion seront  réut i l isées selon les mêmes cr i tères.  

 

Faune, f lore et habitats naturels .  

Concernant  les  o iseaux , les espèces observées sont communes .  

Au niveau f lor is t ique deux s tat ions d ’ophrys abei l le ont été ident i f ié au Nord -Est du 

s ite.  

Le projet  n ’es t pas concerné par  :  une réserve nature l le,  une réserve b io logique,  une 

ZNIEFF (zone nature l le d ’ intérêt écologique, faunist ique et f lor is t ique) ou une zone 

Natura 2000.  

Mesures prises .  

Les travaux seront exécutés hors pér iode de n id if icat ion. La nouvelle végétat ion à 

base d ’essences locales remplacera les  ta i l l is  ex istants .  

Une survei l lance par t icu l ière sera ef fectuée sur les s tat ions d’ophrys abei l l e 

(marquage du s i te) ,  

Qualité de l ’air  :  

La mise en service de la base logis t ique et du s i te de product ion générera une 

augmentat ion du traf ic  tant au n iveau des véhicules légers  que des poids lourds.  Ce 

traf ic augmentera sensiblement les émissions de NOx (oxyde d ’azote) SO2 (d ioxyde 

de souf f re)  CO (monoxyde de carbone)  et la product ion de par t icu les f ines (Ps) .  

 

Mesures prises .  

Les consignes seront données au chauf feur de rouler à vi tesse rédui te et de couper  

les moteurs  dès la phase de s tat ionnement.  

Pour  les véhicules légers  un système de ramassage des employés à part ir  des 

anc iens s ites  de product ion (Arras et W asquehal)  es t envisagé.  

 

Eaux .  

Le projet  n’es t pas s itué dans un pér imètre de captage n i d ’une a ire d ’a l imentat ion.  

Les eaux p luvia les de to itures seront col lectées et d ir igées vers des bass ins de 

tamponnement puis vers le  canal de la Haute Deûle.  

Les eaux p luvia les  de voir ie seront tra i tées par un décanteur  séparateur  

d’hydrocarbures avant  de rejo indre les  bass ins de tamponnement puis  le canal  de la  

Haute Deûle.  

Les eaux usées seront col lec tées et dir igées vers  la s tat ion d ’épurat ion d ’Hénin -

Beaumont.  

Mesures prises :  

Le dispos it i f  respecte le SDAGE Arto is Picardie.  

Le  SAGE  Marque-Deûle est en cours d ’é laborat ion.  

Impact sonore.  
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L’étude acoust ique  conduite par le cabinet VENATHEC re lève lors des mesures de 

l ’é tat in i t ia l  un n iveau sonore élevé (50dBa en pér iode d iurne et  46dBa en pér iode 

nocturne) .  

Cette s ituat ion est dû par la proximité d’ inf ras tructures rout ières impor tantes 

(autoroute A1, A21 et  RD160) .  

Lors  de cet te étude une modél isat ion du n iveau de bru it  futur (bru it  ambiant)  a été 

ef fectuée.  Vu les résultats i l  apparaît  que l ’émergence sonore au niveau des zones 

à émergence réglementée serai t  supér ieure à la réglementat ion.  

Mesures prises  :   

Des d ispos i t i fs  ant i -bru it  seront insta l lés sur la  chauf fer ie et un merlon ant i -bru i t  

sera aménagé entre la  c i té Bruno et le projet .  

L’Autor i té  Environnementale préconise une révis ion de l ’étude acoust ique en 

modél isant l ’ impact sonore du s i te en se bas ant sur les n iveaux sonores des s ites 

d’Arras et de W asquehal.  

2.2.3.2. Compatibilité avec les règles d’urbanisme.  

le secteur concerné est réper tor ié dans le p lan local d ’urbanisme en zone non 

équipée dest inée à une urbanisat ion future pour des act iv i tés é conomiques,  

culture l les,  de lo is irs  ou de spor t.  

I l  est c lassé en zone 1AUE et  1AUEpb500.  

Le SCOT (Schéma de Cohérence Terr i tor ia l )  repère l ’emplacement du projet comme 

l ’une des pr inc ipales zones d ’act iv i tés  prêtes à être urbanisées.  

2.2.3.3. Etude de sureté et de sécurité publique. 

 

Art ic le L.111.3.1 du code de l ’urbanisme  :    

« Les pro jets d'aménagement et  la  réal isat ion des équipements col lect i fs  et  des 

programmes de construct ion qui,  par leur  impor tance, leur local isat ion ou leurs  

caractér ist iques propres peuvent avoir  des inc idences sur la protect ion des 

personnes et des b iens contre les menaces et les agress ions, doivent fa ire l 'ob jet  

d'une étude préalable de sécur ité publ ique permettant d'en appréc ier les  

conséquences  ».  

 

L’étude réal isée en janvier  2015 est  jo inte en annexe du doss ier.  

 

Commentaire commission d’enquête  :  

 

La part ie étude d ’ impact du doss ier est c la i re et b ien constru i te. L ’analyse de l ’état 

ini t ia l  a  permis de met tre en évidence les  caractér ist iques du s ite et d’es t imer la  

sens ib i l i té générale de son environnement.  

Le doss ier  d ’aménagement du secteur  A est f ina l isé en ce qui concerne 

l ’ implantat ion des bât iments ONTEX et PRD ains i que  la voir ie commune, par contre 

le secteur devant suppor ter le  poste de garde (d ’une superf ic ie de 54  688m²) reste 

en suspens.  
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2.2.3.4.  Conclusion générale de l’autorité environnementale .  

 

« Le doss ier  a abordé les d if férents  aspects  de manière proport ionnée aux enjeux.  

Les jus t i f icat ions ont b ien pr is en compte les object i fs  de protect ion de 

l ’env ironnement  à savoir  :  réduct ion du r isque à la source, b iodivers ité et  paysages.  

Le r isque acc idente l,  pr inc ipale problématique de ce type d ’act iv i té, est correctement  

développé, l ’explo i tant prévoi t  de mettre en œuvre les mesures techniques et  

organisat ionnel les v isant à en réduire les  ef fets potent ie ls .  

Au regard de l ’ impact sanita ire du pro jet,  i l  apparaît  nécessaire d ’appor ter des 

éc la irages complémentaires à l ’é tude acoust ique proposée a insi  qu ’à l ’évaluat ion 

des r isques sanita ires  sur la thémat ique des re jets  atmosphér iques  ».  

2.3. Demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, sur le projet 

d’aménagement de la zone d’activités du quai du rivage . 

2.3.1. Préambule.  

Toute personne, phys ique ou morale (col lec t iv i tés terr i tor ia le, soc iété…) qui  

souhaite réa l iser soit  une ins ta l lat ion, un ouvrage, des t ravaux ou une act iv i té  

( IOTA), ayant un impact d irec t ou indirect sur le mi l ieu aquat ique doit  établ i r  une 

demande d’autor isat ion ou de déc larat ion au t i t re du code de l ’environnement ( lo i  sur  

l ’eau).  

La réglementat ion européenne, dans sa d irect ive cadre européenne sur l ’eau datée 

du 23 octobre 2000,  f ixe les object i fs  pour la préservat ion et la restaurat ion de l ’é tat  

des eaux superf ic ie l les et souterraines.  

Transposée en droi t  f rançais ,  en la lo i  sur l ’eau et les mil ieux aquatiques n° 2006-

1772 du 30 décembre 2006,  et  codif iée.  

Le code de l ’environnement  prévoit :  

  d’une par t,  en art ic le L 210-1 mentionne que l 'eau fa it  part ie du patr imoine 

commun de la nat ion.  Sa protect ion, sa mise en valeur  et le développement  de 

la ressource ut i l isable, dans le respect des équi l ibres nature ls, sont d ' in térêt 

général .  

  D’autre par t,  l ’ar t ic le L211 -1 indique, les d ispos i t ions des chapitres Ier  à VII  du 

présent t i t re ont pour  objet une gest ion équil ibrée et durable de la ressource  

en eau ;  cet te gest ion prend en compte les adaptat ions nécessaires au 

changement  c l imat ique et  v ise à assurer  :  

Extra i t  :  

2°. La protect ion des eaux et la lu tte contre toute pol lut ion par  

déversements , écoulements , re jets,  dépôts direc ts ou indirects de 

mat ières de toute nature et  p lus généralement par tout fa i t  suscept ib le 

de provoquer ou d'accroî tre la dégradat ion des eaux en modif iant leurs  

caractér ist iques phys iques, chimiques, bio logiques ou bactér io logiques, 

qu ' i l  s 'agisse des eaux superf ic ie l les , so uterra ines ou des eaux de la mer  

dans la l imite des eaux terr i tor ia les  ;  
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Au regard des obl igat ions légales, l iées à la protect ion de la ressource en eau, 

l ’ar t ic le  R 214-1 du code de l ’environnement ,  énumère dans sa nomenclature  les  

insta l la t ions,  ouvrages, travaux et act iv i tés  soumis à autor isat ion ou à déc larat ion en 

appl icat ion des ar t ic les L. 214-1 à L. 214-6.  

Notamment, dans le cadre de la demande d’autor isat ion, cel le -c i  est soumise à la 

procédure d ’enquête publ ique .  

Dans le cadre de cet te procédure administrat ive,  le  projet es t v isée par  :  

Une  demande d’autor isat ion, rubr ique  2. 1. 5.  0,  

Une déc larat ion,  rubr ique 3.2.3.0.  

2.3.2 Local isat ion du 

projet .  

Le secteur  

d’enquête 

correspond à  

l ’empr ise du projet  

de la zone 

d’act ivi tés du «  Quai  

du Rivage ».  

Situé hors zone 

urbaine dense, le  

projet bordé au nord  

par le canal de la  

Deûle, bénéf ic ie  

d’un accès rapide  

au réseau 

autorout ier .  

2.3.3. Caractérist iques générales .  

Le doss ier ,  de demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau ,  présenté,  concerne 

l ’aménagement d ’un parc d ’act iv i tés, d ’une superf ic ie de 28,57 ha, s i tué sur le  

terr i to ire des communes de Noyel les  Godaul t  et  Dourges.  

Les aménagements  suivants ont  été adoptés :  

Sc inder les eaux p luvia les de ru issel lement de la voir ie de desserte de cel les issues 

de l ’aménagement  des parcel les  :  

  Les eaux p luvia les de ru issel lement issues de la voir ie  de desserte seront  

récupérées par l ’ intermédia ire de bouches d ’ inject ion équipées de f i l t res et d ’une 

décantat ion de 240 l i t res avant  d ’être acheminées dans un bass in de rétent ion 

enterré étanche. Ce bass in permettra le s tockage de 132.4 m
3
 pour un volume 

ut i le v icennal de 129.97 m
3  

avant rejet au débit  de fu i te de 1 l /s  vers le réseau 

ex istant de la CAHC about issant au f inal au canal de la Deûle. Le temps de 

vidange de l ’événement  v icennal  es t de 36.1 h.  

Le dossier précise que  :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
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En cons idérant une lame d’eau moyenne de 5 cm sur la par t ie plane de la 

chaussée, i l  sera même poss ib le de gérer les eaux issues d ’un événement  

pluvieux centennal  sans causer  de dommages aux b iens et aux personnes.  

Les eaux p luvia les de ruissel lement seront gérées à la parcel le par  les futurs 

acquéreurs . Dans tous les cas, le d imensionnement des ouvrages devra à 

minima être ef fectué pour  une pér iode de retour  v icennale
1
.   

Concernant  la  parcel le B, le  rejet devra s ’ef fectuer vers le réseau ex istant de la 

CAHC au débit  l im ité de 2 l /s /ha.  

Concernant les parcel les A et C, les eaux p luvia les de ru issel lement issues des 

d if férentes surfaces imperméabi l isées devront être rejetées au débit  de fu ite 

l im ité à 2 l /s /ha au n iveau du canal de la Deûle soi t  un rejet l im i té à 42,8 l /s  pour  

la parcel le A et un rejet  l im ité à 11.2 l /s  pour la  parcel le  C.  

Conformément au d iagnost ic environnemental réal isé sur le s ite, les ouvrages de 

tamponnement mis en place sur les parcel les A, B et C devront être étanches.  

Par a i l leurs , le temps de v idange de l ’é vénement v icennal devra être infér ieur à 

72 heures.  

Sur chaque parcel le,  une évaluat ion des incidences pour l ’événement p luvieux 

centennal  devra également être réal isée.  

 

2.3.4. Parcours de concertation. 

Art icle L121-16  du code de l ’environnement   

Extra i t  :  

I .  ― A défaut de d isposit ions p lus précises prévues par le  présent chapitre ou 

par  les  dispos it ions légis lat ives part icu l ières applicables au pro jet,  la  

personne responsable d'un pro jet ,  p lan ou programme ou déc is ion ment ionné 

à l 'ar t ic le L. 123-2 peut procéder , à la demande le cas échéant de l 'autor i té  

compétente pour prendre la déc is ion, à une concer t at ion préalable à l 'enquête 

publ ique associant  le  publ ic  pendant  la durée d'é laborat ion du pro jet ,  p lan, 

programme ou déc is ion.   

Cette concer tat ion préalable à l 'enquête publ ique, qui concerne notamment les  

projets  soumis à étude d ’ impact ,  es t facultat ive.  

El le est mise en p lace à l ’ in i t ia t ive du maî tre d’ouvrage, à la demande le cas échéant  

de l ’autor i té déc is ionnaire, et assoc ie le publ ic pendant toute la durée d 'é laborat ion 

du projet .  

Dans la s ituat ion présente cette possib i l i té,  n ’a pas été introduite d ans la phase 

préalable à l ’enquête publ ique .  

 

2.3.5. Impact sur l ’environnement .  

Qualité de l ’eau .  

                                                      
1
 Retou r  à  20 ans  
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Situé en l im ite du canal de la Deûle , i l  apparait  qu’au n iveau de l ’état chimique des 

masses d ’eau de surface,  la  Deûle n ’a pas at te int  le  bon état.   

Qual i f ié  de mauvais , l ’object i f  de bon état ch imique en est  f ixé à l ’hor izon 2027.  

Captage en eau potable .  

Situé dans le bassin versant Lys -Deûle le projet appar t ient à la masse d ’eau 

souterra ine de la val lée de la Deûle, 12 captages d ’eau potable sont recensés au 

n iveau des communes de Dourges et  Noyel les Godault .  

Un captage sur la commune de Noyel les  Godault  es t ut i l isé pour  l ’a l imentat ion en 

eau potable .  

Le captage au n iveau de la commune de Dourges fa it  l ’objet d ’une DUP.  

Le projet es t s i tué en dehors de tout pér imètre de protect ion de captage, a insi que 

de toute a ire d ’a l imentat ion de captage pr ior i ta ire.  

ZNIEFF. 

La zone projet est  s i tuée en dehors de toute zone naturel le  d ’ in térê t  reconnu 

(Z.N.I .E.F.F, Z.I .C.O,  Z.P.S ). En revanche,  e l le se s itue à prox imité de tro is  

Z.N.I .E.F.F
2
.  (Zone Nature l le d ’Intérêt Ecologique F lor ist ique et Faunis t ique) de type 

1 dont les caractér ist iques sont  les  suivantes :  

  Z.N.I .E.F.F. de type 1 n°269 :  « Terr i ls  109 et 113 d’Evin -Malmaison » s i tuée 

à environ 200 m au Nord-ouest  du projet .  

  Z.N.I .E.F.F. de type 1 n°150 :  « Pelouses et Bois métal l icoles de Noyel les -

Godault  » s ituée à environ 350 m au Sud-ouest du projet .  

  Z.N.I .E.F.F. de type 1 n°243 :  « Marais et terr i l  de Oignies » s ituée à environ 

4,0 km au Nord-Ouest du projet .  

Le projet  est s i tué au sein de la zone c lassée au patr imoine de l ’UNESCO.  

Natura 2000.  

Les zones Natura 2000 les p lus  proches de la zone d ’étude sont :  

  Site Natura 2000 au sens de la Direct ive Habi tats, Si te d ’ intérêt 

communautaire (S. I .C)  FR3100504 :  « Pelouses métal l ico les de la p la ine de la 

Scarpe » s itué à 6 km au Sud-est .  

  Site Natura 2000 au sens de la Direct ive Oiseaux, Zone de Protect ion spéc ia le 

(Z.P.S)  FR3112002 :  « Cinq Tai l les » s i tué à 6,7 km au Nord -ouest .  

  Site Natura 2000 au sens de la Direct ive Habi tats,  Zone spéc ia le de 

conservat ion (Z.S.C) FR3100506 :  « Bois de F l ines - lez-Raches et système 

al luvial  du courant  des  Vanneaux » s i tué à 7,8 km à l ’Est   

                                                      
2
 Zones Naturel les d ’Intérêt  Ecologique Faunis t ique et  F lor is t ique (ZNIEFF) a pour  

object i f  d’ ident i f ier  et de décr ire des secteurs présentant un for t  intérêt b io logique et 

un bon état de conservat ion.  
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Aucun habitat recensé au n iveau des zones Natura 2000 FR3100506 :  « Bois de 

Fl ines- lez-Raches et  système al luvia l du courant Vanneaux » et FR3100504 « 

Pelouses métal l ico les de la p la ine de la Scarpe », n ’est à pr ior i  présent au n iveau du 

s ite d ’accuei l  des travaux. Concernant les  o iseaux décr i ts au n iveau de la zone 

Natura 2000 :  « Cinq Tai l les », i l  s’agi t  essent ie l lement d’espèces spécif iques des 

zones humides. Leur poss ib le présence au n iveau du s i te d’accueil  des travaux est  

re lat ivement faib le.  

Aucune inc idence potent ie l le  n ’est  donc à prévoir  sur les zones Natura 2000.  

 

2.3.6. Risques naturels.  

 

Les communes de Dourges et Noyel les Godaul t  sont concernées par des arrêtés de 

catastrophes nature l les  :  

  Noyel les Godault  :  3 arrêtés de catastrophe naturel le ont  été pr is,  su ite à des 

inondat ions et coulées de boues accompagnées ou non  de mouvements de 

terra in. Le dernier arrêté en date est celu i du 06/10/2005. I l  fa isa it  su i te à  une 

catastrophe nature l le  de types Inondations et coulées de boue.  

  Dourges  :  2 arrêtés de catastrophe nature l le ont été pr is ,  su ite à des 

inondat ions et coulées de boues accompagnées ou non de mouvements de 

terra in. Le dernier arrêté en date est celu i du 29/12/1999. I l  fa isa it  su i te à  une 

catastrophe nature l le  de types Inondations et  coulées de boue accompagnées 

de mouvements  de ter ra in.  
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D’après la carte des remontées de nappe ,  le s i te se trouve dans une zone où le 

r isque de remontées de nappe est  major i ta irement  fa ib le à très faib le.  

Localement ,  sur la par t ie Sud, un secteur du projet présente un r isque de nappe sub -

af f leurante.  

Réseaux d’assainissement .  

 

Les Réseaux ex is tants  :  

 

Au niveau de l ’opérat ion, une s tat ion de refoulement est présente au n iveau de la  

future voir ie de desserte. En amont de cette stat ion de refoulement, un déversoir  

d’orage est  présent.   

Les eaux trans i tant au dessus de la lame déversante about issent ensui te à hauteur 

du canal de la Deûle.  

Dans le cadre des travaux d ’aménagement , cette stat ion de refoulement sera 

conservée. El le servira également d ’exuto ire pour les  eaux usées issues de 

l ’opérat ion.  

 

La station d’épuration  :  

 

Sur la commune de Dourges et de Noyel les Godault ,  aucune stat ion d ’épurat ion n ’est  

présente. Ces communes sont raccordées à la stat ion d ’épurat ion d ’Hénin -

Beaumont.  

Cel le-c i possède une capac ité de 100 000 Eq.H et le tra itement de cet te stat ion est 

de type aérat ion prolongée. Cet te s tat ion, dont l ’explo itant es t VEOLIA EAU a été 

mise en service en1977 et  el le a pour mi l ieu récepteur  le  canal  de la Deûle.  

 

Gestion eaux pluviales  

 

Chaque acquéreur devra tamponner les  eaux p luvia les  de ru issel lement issues des 

d if férentes surfaces imperméab i l isées à la  parcel le conformément aux documents  

d’urbanisme et  au  présent doss ier  lo i  sur  l ’eau  

 

Conformément au d iagnost ic environnemental réal isé sur le  s ite d ’étude,  les  

ouvrages de tamponnement devront êt re rendus étanches ( Interd ict ion d ’ inf i l t rer  le s 

eaux p luvia les sur  le  s ite) .  

 

Concernant la parcel le  B, le rejet après tamponnement devra être réal isé au débi t  de 

fui te l im ité à 2 l /s  à hauteur du réseau ex is tant au n iveau de la voir ie de desser te ;  

ce réseau about issant  au f inal  au canal de la Deûle.  

 

Pour les parcel les A et C, le rejet devra s ’ef fectuer d irec tement vers le canal de la 

Deûle au débit  de fu ite l im i té à 2 l /s /ha soit  respect ivement un débit  de fu ite de 42.8 

l /s  pour la parcel le A et  11.2 l /s  pour la parcel le  C.  

 

Concernant la pol lu t ion chronique issue du ru issel lement  des eaux p luvia les sur la  

voire,  chaque acquéreur devra met tre en place des d isposi t i fs  adaptés pour  

permettre l ’abat tement  de la pol lut ion contenue dans les eaux de voir ie avant rejet  

vers le mi l ieu nature l en  l ’occurrence  la  Deûle  
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i l  est prévu que le  maître d ’ouvrage  s ’assure que chaque acquéreur mette en p lace 

les ouvrages adéquats et réal isés selon les normes en v igueur pour gérer les eaux 

p luvia les  de ru issel lement issues de leur parcel le  

Rejets d’eaux usées .  

Les eaux usées proviendront pr inc ipalement des insta l la t ions sanita ires et des 

act iv i tés domest iques des d if férents bât iments . Celles -c i seront récupérées par un 

réseau d’assain issement const i tué d ’une canal isat ion Ø200 mm mis en place au 

niveau de la voir ie de  desser te. El les seront ensui te acheminées au n iveau de la 

stat ion de refoulement ex is tante  présente au n iveau de la voir ie de desserte ( cf .  

schéma de pr inc ipe du fonct ionnement  hydraul ique en Annexe 9 et  prof i l  en long en 

Annexe 10).  

Les eaux usées a ins i co l lectées seront ensuite acheminées à la stat ion d ’épurat ion  

d’Hénin- Beaumont pour y être trai tées et  rejetées ensuite au mil ieu nature l au  

n iveau du canal de la Deûle.  

 

2.3.6. Incidences du projet –  mesures compensatoires.  

2.3.6.1. Les eaux souterraines.  

2.3.6.1. Impact quali tatif .  

Inc idences du projet  

Située en dehors de tout pér imètre de protect ion de captage et en dehors de toute 

aire d ’a l imentat ion de captage pr ior i ta ire, la zone d ’ inf i l t rat ion présente de fa ib les  

r isques de contaminat ion vers le mi l ieu  souterra in.  

Mesures compensato ires.  

Les ouvrages de tamponnement  étant étanches, aucune mesure compensato ire 

n’est prévue.  

2.3.6.2. Impact quant itat if .  

Inf i l t rat ion des eaux p luvia les .  

Compte tenu des recommandat ions du d iagnost ic environnemental interd is ant 

l ’ inf i l t rat ion des eaux p luvia les sur le s ite, aucun rejet ne sera ef fectué vers le mil ieu 

soute.  

2.3.6.3. Impact en phase chant ier .  

  Af in de l im iter  les impacts sur les eaux souterra ines, les mesures suivantes 

devront  être mises en p lace  ;  

  Respect des écoulements ex is tants en évi tant dans la mesure du possib le le 

lessivage des sols  en p lace  ;  

  Réal isat ion de zones de dépôts étanches pour  le  stockage des matér iaux et  le  

stat ionnement des véhicules  ;  

  Réal isat ion des opérat ions d ’entret ien (engins…) sur les  zones étanches  

prévues ;  
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  Uti l isat ion d ’engins adaptés et  conformes à la réglementat ion en vigueur  

  Nettoyage régul ier  du chantier  ;  

  Eviter  les r isques de pol lu t ion acc idente l le en ut i l isant le moins possib le de 

produits  pouvant avoir  un impact sur  l ’enviro nnement.  

2.3.7. Les eaux superficielles.  

2.3.7.1. Impact quali tatif .  

Inc idence du projet .  

Les eaux p luvia les aboutiront au canal de la Deûle, so i t  par re jet d irec t,  so i t  par  

l ’ in termédia ire du réseau exis tant.  

 

Pol lut ion chronique .  

Sui te à une note du SETRA de ju i l le t  2006, les charges moyennes annuel les  des 

pol luants usuels  par hectare imperméabi l isé en s i te ouver t et  se lon le traf ic  pour  une 

zone urbanisée,  sont  est imées :  

  ·  Matières en suspens ion (MES) :  40 kg/ha/1000véh/jour  

  ·  Hydrocarbures et  gra isses (HC) :  0,6 kg/ha/1000véh/jour  

  ·  Demande Chimique en Oxygène (DCO) :  40 kg/ha/1000véh/jour  

Des événements de pointe (p lu ie de 10 mm d’une durée de 15 min après une pér iode 

de temps sec de 15 jours) peuvent in tervenir  et entraîner 1/10
é m e

  des charges 

annuel les.  

Mesures compensato ires.  

Au niveau de la voir ie  de desser te, les bouches d ’ inject ion équipées de f i l t res et 

d ’une décantat ion de 240 l i t res  permet tront  une retenue des mat ières f ines et 

des hydrocarbures présents dans les eaux de ru issel lement  de la vo ir ie avant  

rejet vers  le  réseau ex istant  about issant au f inal  au canal  de la Deûle.  

Pour les parcel les , l ’aspect qual i ta t i f  devra être assuré par  le maî tre 

d ’ouvrage conformément aux documents d ’urbanisme et au dossier lo i  sur  

l ’eau de la zone  

Pol lut ion  saisonnière.  

Concerne pr inc ipalement  :  

  Le salage des surfaces roulantes (routes,  park ings…)  

Récupérat ion,  par les d if férents d ispos i t i fs  de récupérat ion des eaux de voir ie :  

bouches d’égout,  ouvrages de tamponnement,. . .  

  L’entret ien h ivernal et  les produits  phytosanita ires pour  l ’entret ien des bords de 

route.  

Les tra i tements ut i l isant des produi ts phytosanita ires devront êt re suspendus 

durant  les  p lu ies et  en pér iode de sécheresse. Les produits  devront êt re 

homologués.  

Mesures compensato ires.  
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Pour réduire le  r isque de pol lut ion, des règles s imples pourront être 

appl iquées :  

  Pr ior i té aux salages préventi fs avec de fa ib les quanti tés de produi ts,  en 

fonct ion des prévis ions météorologiques locales.  

  Ut i l isat ion de chlorure de sodium en solut ion p lutôt que sous for me 

sol ide.  

Les mêmes constats  sont appl icables aux produi ts phytosanita ires. Le 

phénomène de less ivage pourra être réduit  en respectant  cer ta ines 

cons ignes :  

  Pr iv i légier le faucardage manuel à l ’ut i l isat ion de produits 

phytosanita ires  

  Uti l isat ion d ’un herb ic ide homologué pour l ’emplo i et  le  mil ieu auxquels  

i l  est  dest iné,  

  Respect  des dosages,  

  Suspendre les tra i tements durant les p lu ies et en pér iode de 

sécheresse,  

  Les évi ter  lorsque le sol est  gelé,  

Pol lut ion  acc idente l le .  

Au regard de la conf igurat ion des  l ieux (en impasse) ,  la c irculat ion dans l ’emprise du 

projet ne devrai t  se faire qu’à vi tesse  réduite et  n’aura tra i t  qu’aux act iv i tés  

implantées.   

En l ’état des demandes d ’autor isat ions en cours pour la parcel le  A, le f lux d ’engins 

et produits de toutes natures, tox iques et  pol luants devrait  être modéré , et les  

r isques de déversement  acc idente l ,  l im ités.  

La f réquence de ce type de pol lut ion est néanmoins dif f ic i le à évaluer. El le ne  peut  

être basée que sur des analyses stat is t iques en fonct ion des caractér ist iques du 

s ite, du nombre de passages de poids lourds, des mat ières transportées .  

Mesures compensato ires.  

Les ouvrages de rétent ion étanches recuei l leront la  tota l i té  des f lu ides 

déversés sur  les  zones imperméables.  (Voir ies)  

Une vanne manuel le sera prés ente au niveau de chaque ouvrage de 

tamponnement étanche de façon à pouvoir  conf iner les produi ts issus d ’un 

éventuel renversement au sein des ouvrages de tamponnement étanches. Cec i 

permettra d ’avoir  le temps d ’organiser le tra itement de la pol lut ion en l im itant 

les conséquences sur le mil ieu superf ic ie l  représenté par la Deûle.  

En cas de pol lut ion accidentel le, l ’ in tervent ion devra être rapide avec la 

fermeture des vannes pour éviter  une contaminat ion du mil ieu superf ic ie l (vo ir  

annexe 2 du doss ier ) .  

Eaux usées.  

Issues pr inc ipalement  des act iv i tés domestiques et ins tal lat ions sani taires . El les 

seront t ra i tées par la stat ion d ’épurat ion d ’Hénin Beaumont , v ia le réseau,  pour être 

envoyées vers le mi l ieu nature l  (canal  de la Deûle).  
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En termes de qual i té , af in  de ne pas dégrader le mil ieu nature l,  et respecter la 

qual i té du mi l ieu superf ic ie l,  seront  prévus :  

 

  Etanchéité des d if férentes surfaces de ru issel lement (voir ies)  

  Col lecte des eaux de la voir ie de desserte v ia des bouches d ’ inject ion 

équipées de f i l t res  et  d ’une décantat ion de 240 l i t res permettant l ’abat tement 

de la pol lut ion chronique contenue dans les  eaux de voir ie  

  Compte tenu de la pos it ion du projet ,  au sein du PIG de Métaleurop, les  

ouvrages de tamponnement seront rendus étanches conformément aux 

prescr ipt ions du d iagnost ic  environnemental réal isé par BURGEAP.  

  Mise en p lace de d ispos it i fs  de tra itement adaptés pour la pol lut ion chronique 

au niveau des parcel les A, B et C  

  Mise en p lace de vannes manuel les au n iveau de chaque point de rejet pour le  

conf inement éventuel d ’une pol lut ion acc idente l le  

 

En p lus des eaux p luvia les , la zone génère un autre type de rejets  :  

 

Les eaux usées domest iques provenant des dif férents bât iments seront col lec tées 

par  un réseau Ø 200 mm à créer. Les eaux a insi  récupérée s seront  ensui te rejetées 

à hauteur de la stat ion de refoulement ex is tante au n iveau de la voir ie de desserte.  

El les about iront  au f inal à la stat ion d ’épurat ion de 100 000 Eq.H d’Hénin Beaumont 

pour  y être tra itées avant rejet  au n iveau du canal de la Deû le.  

 

2.3.7.2. Impact quant itat if .  

Inc idence du projet.  

Le débi t  de pointe décennal généré par le projet  peut être approché à part ir  de la 

formule superf ic ie l le  d ite de Caquot :  

Débit  obtenu = 3,391m3/s  

En conséquence, un tamponnement des eaux p luvia les à l ’ a ide d ’ouvrages 

spéc if iques s ’ impose.  

Eaux p luviales  

Mesures compensato ires.  

I l  est prévu de sc inder les eaux p luvia les  de ru issel lement de la voir ie de 

desser te et des espaces verts d ’accompagnement de cel les  issues de 

l ’aménagement  des parcel les .  

Les eaux p luvia les de ruissel lement issues de la voir ie et des espaces ver ts 

d’accompagnement seront récupérées par l ’ intermédiaire de bouches 

d ’ inject ion équipées de f i l t res et d ’une décantat ion de 240 l i t res permettant le  

t ra i tement de la pol lut ion.  

El les seront ensuite acheminées dans un bass in de rétent ion enterré étanche 

const i tué de caissons avant rejet au débit  l im i té de 1 l /s  vers le réseau 

ex istant (exuto ire du déversoir  d ’orage présent en amont)  about issant au f inal 

à hauteur du canal de la Deûle. Le d imensionnement du bassin de rétent ion 

sera réal isé pour  un événement p luvieux v icennal.   
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I l  permettra le stockage de 132.4 m
3
 pour un volume ut i le vicennal de 129.97 

m
3
.  

Les eaux p luvia les de ru issel lement devront être gérées à la parcel le par 

chaque acquéreur , pour une pér iode de retour v icennale.  

Eaux usées  

Issues pr inc ipalement  des act iv i tés domestiques et ins tal lat ions sani taires . El les 

seront t ra i tées par la stat ion d ’épurat ion d ’Hénin Beaumont , v ia le réseau,  pour être 

envoyées vers le mi l ieu nature l  ( canal de la Deûle).  

Impact  phase chant ier  

Mesures compensato ires.  

L’entrepr ise devra prendre toutes les mesures nécessaires pour s ’assurer de la 

sécur i té et de la propreté du chant ier .  Af in de l im iter  les  impacts sur les eaux 

superf ic ie l les , les mesures su ivantes devront  être mises en p lace :  

  Respect  des écoulements ex istants  en évi tant dans la mesure du possib le 

le lessivage des sols  en place  

  Réal isat ion de zones de dépôts étanches pour le  stockage des matér iaux et 

le s tat ionnement des véhicules  

  Réal isat ion des opérat ions d ’entret ien (engins…) sur les zones étanches 

prévues 

  Uti l isat ion d ’engins adaptés et  conformes à la réglementat ion en vigueur  

  Nettoyage régul ier  du chantier  

  Eviter  les r isques de pol lu t ion acc identel le en ut i l isant le moins possible de 

produits  pouvant avoir  un impact sur  l ’environnement  

  Remise en état et végéta l isat ion rapide du terrain sui te aux travaux af in de 

l im iter  les r isques d ’éros ion  

 

2.3.8. Compatibilité du projet avec le SDAGE. 

L’arrêté, daté du 20 novembre 2009, de Monsieur le Préfet de la région Nord Pas de 

cala is , coordinateur  de bass in , portant approbat ion du Schéma Directeur  

d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bass in Ar to is Picardie, et arrêtant  le  

programme plur iannuel de mesures.  

 

Les recommandat ions édictées par le S.D .A.G.E.  concernent  trois enjeux  

  Gest ion qual i tat ive des mil ieux aquat iques  ;  

  Gest ion quant i ta t ive des mi l ieux aquatiques  ;  

  Gest ion et  protect ion des mil ieux aquat iques.  

 

Orientat ions et disposit ions du SDAGE concernées par le projet ,  et  réponses 

apportées.  

 

Orientat ion 1, d ispos i t ions 1, 2 et 3  
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Réponses apportées  

  Etanchéité des surfaces de roulement (voir ies)  ;  

  Limitat ion des produi ts d ’entret ien de la voir ie et  de la végétat ion  ;  

  Mise en p lace d ’ouvrages de rétent ion étanches conformément aux  ex igences 

du diagnost ic  environnemental  ;  

  Mise en p lace d ’un réseau séparat i f  sur l ’ensemble du projet avec  rejet des  

eaux usées au niveau de la stat ion de refoulement  ex is tante  ;  

  Col lecte des eaux pluviales de ru issel lement issues de la voir ie  de  desser te 

par  l ’ in termédia ire de bouches d’ injec t ion équipées de f i l t res  et d’une 

décantat ion de 240 l i t res  ;  

  Mise en p lace de dispos it i fs  de tra itement adaptés pour la pol lu t ion  chronique 

au niveau des parcel les A, B et C ;  

  Tamponnement des eaux p luvia les de ru issel lement de la voir ie par  

l ’ in termédia ire d ’un bassin de rétent ion enter ré étanche d imensionné  pour une 

pér iode de retour  20 ans avant rejet l im ité à 1 l /s  vers le  réseau de la CAHC ;  

  Tamponnement à la parcel le des eaux p luvia les  de ru issel lement des  lots A, B 

et C avec dimensionnement  des ouvrages pour une pér iode  de retour de 20 

ans et rejet l im ité sur le base de 2 l /s /ha vers le  canal de la Deûle (Lot A et C) 

ou vers le réseau de la CAHC ( lot  B)  

  Evaluat ion des incidences d ’un événement  p luvieux centennal au  n iveau du 

site d ’accuei l  des travaux  ;  

  Mise en p lace de vannes manuel les au n iveau de chaque point de  rejet pour le  

conf inement d ’une éventuel le pol lu t ion acc identel le .  

Orientat ion 2,  disposit ion 4.  

Orientat ion 13,  disposit ion 21 .  

  Tamponnement à la parcel le des eaux p luvia les  de ru issel lement des  lots A, B 

et C avec dimensionnement  des ouvrages pour une pér iode  de retour de 20 

ans et rejet l im ité sur le base de 2 l /s /ha vers le  canal de la Deûle (Lot A et C) 

ou vers le réseau de la CAHC ( lot B) +évaluat ion des inc i dences d’une p lu ie 

centennale sur  chaque parcel le  

  Tamponnement des eaux p luvia les de ruissel lement issues de la  voir ie de 

desser te v ia un bass in enterré permet tant le s tockage de  132.4 m3 pour un 

volume ut i le v icennal de 129.97 m3 .  

  Possib i l i té de gérer les  eaux issues d ’un événement pluvieux  centennal de la 

voir ie  de desserte avec une hauteur  d ’eau moyenne  de 5 cm sur la  chaussée.  

  Les eaux usées issues du projet seront récupérées et acheminées à  hauteur  

de la s tat ion de refoulement ex istante au n iveau de la  voir ie  de desserte.  

El les about iront  a ins i à la stat ion d ’épurat ion d’Hénin Beaumont,  pour y être 

tra i tées avant rejet  au canal  de la Deûle.  
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E)  Marque Deûle, est  

actuellement en phase d’élaboration .   

Le  pér imètre dél im ité par arrêté du 2 décembre 2005,  comprend les communes de 

Noyel les  Godault  et Dourges.  

Le projet es t conforme aux or ientat ions du S .D.A.G.E, en l ’absence de S.A.G.E 

approuvé, c ’est  le  S.D.A.G.E Arto is Picardie qui  s ’appl ique.  

 

2.3.9. Moyen de surveillance d’entretien et intervention .  

La survei l lance et l ’entret ien des ouvrages seront assurés par  le Maî tre d ’ouvrage au 

niveau de la voir ie de desserte et par les futurs acquéreurs des parcel les pour les  

ouvrages mis en place sur  cel les -c i.  

Par a i l leurs, la construct ion, la survei l lance et l ’entret ien des ouvrages sont de la 

responsabi l i té du bénéf ic iaire de l ’autor isat ion, tant  que la déclarat ion demandée à 

l ’ar t ic le  R.214-45 du Code de l ’environnement n ’a pas été fa ite au préfet .  

 

Af in de garant i r  la pérennité du système, les  mesures suivantes seront respectées :  

Des vis i tes de contrô le ( tous les 6 mois maximum), d’entret ien ( tous les ans) et des 

vér if icat ions complètes ( tous les 5 ans) assort ies de réparat ions s i nécessaires 

devront être programmés sur les séparateurs à hydrocarbures mis en p lace a insi que 

sur les vannes d ’ isolement et  les  c lapets  ant i - retour .  

Pour  les  ouvrages d ’assain issement et  de tamponnement  (Regards,  gr i l les,  

canal isat ions, bass in de tamponnement enterré) ,  un entret ien  prévent i f  es t à 

réal iser.   

 

Celu i-c i  cons is te à :  

 

  Curer  les  avalo irs  et  regards au minimum 2 fo is par  an,  

  Nettoyer les f i l t res tous les  3 mois et les changer  tous les ans  

  Curer  les  canal isat ions de col lec te au minimum tous les deux ans,  

  Vis ites de contrô le après chaque événement p luvieux intense sur le bass in 

enterré s i tué sous la voir ie af in de vér i f ier  son bon état de fonct ionnement et les  

éventuels  dépôts  à curer  

  Ramasser  les  feui l les  et  les  détr i tus dans les caniveaux,  

 

L’ouvrage de tamponnement de la  vo ir ie de desser te reprendra uniquement les eaux 

p luvia les de ru issel lement issues de la voir ie  ayant trans i té au préalable par les  

bouches d ’ inject ion  équipées de f i l t res et d ’une décantat ion de 240 l i t res. Dans ce 

cas, un colmatage des  ouvrages est très  peu probable. En cas de rejet accidente l ou 

autre au sein des structures, un  curage a ins i qu’un nettoyage seront nécessaires 

pour  permett re le  bon fonct ionnement de  l ’ouvrage.  

En cas de mise en œuvre de bass ins à c ie l ouver t étanches pour la  gest ion des e aux  

pluvia les de ru issel lement issues des parcel les , l ’entret ien prévent i f  est à ef fectuer  

avec régular i té.  

Dans le cas d ’un colmatage intens if ,  une campagne curat ive devra être menée.  
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Les boues récupérées feront  l ’objet d ’analyses af in  de cerner au mieux leur  

dest inat ion f inale.  

2.4. Demandes d’autorisation au titre de la nomenclature des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.  

Le code l ’environnement  en préc ise les modal i tés  :  

Sont soumis à cette procédure, les ins ta l lat ions explo ité es ou détenues par toute  

personne phys ique ou morale, publ ique ou pr ivée,  qui peuvent présenter des  

dangers ou des inconvénients , pour le vois inage, la santé, la sécur ité,  la salubr i té  

publ iques, pour l 'agr icu lture, la protect ion de la nature, de l 'environ nement et des 

paysages.  

Les insta l la t ions v isées sont déf in ies dans la nomenclature des insta l la t ions 

c lassées,  et sont soumis soient  à autor isat ion, déc larat ion ou enregis trement selon 

le degré de gravi té des dangers ou (et)  des inconvénients  que peut présenter  

l ’exploi tat ion.  

2.4.1. Demande d’autorisation pour l’exploitation au profit de la Société ONTEX . 

2.4.1.1. Préambule .  

Au t i t re du « développement économique  » qui entre dans le champ de ses 

compétences obl igato i res, la Communauté d ’agglomérat ion  d ’H ENIN-BEAUMONT –  

CARVIN (CAHC) qui regroupe 14 communes pour une populat ion d’environ 125.313 

habitants  sur  une superf ic ie de 11.208 hectares,   projette de créer une zone 

d’act ivi té d ’une empr ise tota le de 28,5 hectares, à cheval sur les deux communes de 

DOURGES et NOYELLES-GODAULT (Pas de Cala is)  mais major i ta irement sur cel le  

de NOYELLES-GODAULT.  

Cette Zone Art isanale  appelée « Quai du Rivage » se s i tuera plus préc isément au 

sud de l ’autoroute A.21 -  A l ’ouest de la R.D 160 -  au nord du canal  de la DEULE et  à 

l ’es t de l ’anc ien s ite de METALEUROP.  

El le  sera d iv isée en 3 parcel les (A 210.425 M2) (B 10.121M2) et C (56.653M2).  

Ce s ite a été chois i en ra ison notamment d’absence de zones nature l les sens ibles à  

prox imité, d ’ut i l isat ion agr icole l im i tée du fa it  de s a pol lut ion en métaux lourds, de 

l ’ importance -de la d isponibi l i té et de la qual i té du bass in de main -d’œuvre en 

adéquation avec les  importants besoins du projet,  des sur faces impor tantes 

permettant d ’envisager à p lus  long terme des extens ions du bât i ,  d’un  accès 

qual i tat i f  desservant les autoroutes A.21 et  A.1 axe logis t ique majeur du Nord -Pas 

de Cala is permettant de re l ier  di rec tement la région par is ienne, de la prox imité du 

canal de la DEULE et  d ’un terra in re lat ivement  é lo igné de grandes zones habi tées.  

L’aménagement de cet te zone incombera  :  

-  à la C.A.H.C qui  a déposé un permis d’aménager une voie centra le permettant 

de desservir  les tro is parcel les pr ivat ives sur lesquel les s ’ insta l leront des 

entrepr ises.(  La voir ie  comprend une par t ie à réfect ionner et à é larg ir  et une 

par t ie à créer. El le desser t également la Z.A ex istante. El le comprendra un 
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t rotto ir  et des espaces ver ts. Le tra itement  de la pol lu t ion a fa it  l ’objet d ’un 

plan de gest ion)  

-  à la  soc iété P.R.D (PERCIER-REALISATION et DEVELOPPEMENT), 

aménageur pour les  col lec t iv i tés  locales, promoteur, invest isseur pour les 

entrepr ises, chargée,  à ce jour sur la seule parcel le A,   de la construct ion  

pour son propre compte d ’un bât iment d ’act iv i tés logis t iques de 32.000M2 

pour une parcel le de 76.309M2  comprenant 4 cel lu les de 6000M2 et  une 5
è m e

 

de même surface regroupée en 3 sous -cel lu les pour la récept ion des produits 

avec un approvis ionnement par  poids lourds,  pour  le s tockage des produits ,  la 

préparat ion des commandes et l ’expédit ion des produi ts par  rout e par  poids 

lourds, dest iné à d ’autres ut i l isateurs (non connus à ce jour)  et d ’un bât iment 

de product ion industr ie l le pour le compte de la soc iété ONTEX spécia l isée 

pour la fabr icat ion de produi ts de l ’ incont inence de 29.000M2 pour une 

parcel le de 72.000M2. 

La présente enquête publ ique répond aux préconisat ions  du code de l ’environnement  

modif ié par le «  Le Grenel le I I  » de l ’environnement appl icables au 1
e r

 ju in 2012.   

El le compte au rang des pr inc ipes essent ie ls de la démocrat ie part ic ipat ive que l ’on 

re t rouve dans la charte de l ’environnement  et  dans la convent ion d ’Aarhus.  

En cela e l le  est un préalable obl igato ire à certa ins  projets , notamm ent ceux l iés à 

l ’exploi tat ion  d’I .C.P.E soumises à autor isat ion comme ic i  au t i t re de la rubr ique 

2311(Traitement des f ibres nature l les d ’or ig ine végéta les)  de la nomenclature des 

insta l la t ions c lassées pour  la  protect ion de l ’environnement  ;  ces dernières pouvant 

être à r isques ou  (et)  dangereuses pour  l ’environnement  et la santé.  

2.4.1.2 Caractéristiques générales du projet  :  

A la demande d’ONTEX (Ontex Health Care France) , société spéc ia l isée dans la 

fabr icat ion de protect ions hygiéniques qui souhai te un nouvel out i l  de travai l  

moderne et mieux adapté en regroupant l ’ac t ivi té de ses deux us ines de 

WASQUEHAL et ARRAS (Monchy le Preux) sur la parcel le A  du s ite «  Quai du 

Rivage » sur les communes de DOURGES et NOYELLES-GODAULT, P.R.D a été 

chargée de la concept ion et  de la construct ion de ce nouveau bât iment industr ie l .  

Ce dernier  qui sera c lassée I .C.P.E en ra ison de  l ’act iv i té et  de la nature des 

produits f in is ayant un impact sur l ’environnement ( l ivre V – t i t re I  du code de 

l ’environnement)  pour les rubr iques d ’autor isat ion -  d’enregistrement et de 

déc larat ion ,  sera composé d’un ate l ier  de product ion, d’ insta l lat ion s techniques 

assoc iées et de deux zones de stockage pour les mat ières premières et les produi ts  

f in is.  

Cette construct ion qui  s ’ inscr i t  sur un  terrain de 7,2 Hectares est access ib le à par t ir  

d ’une voie ex is tante mais qui fera l ’objet d ’un aménagement p ar la  C.A.H.C depuis la  

R.D 160, voie de l ia ison entre NOYELLES-GODAULT et DOURGES. El le devra  

répondre  aux contra intes techniques imposées par la réglementat ion.  

L’accès P.L s ’ef fectuera après f ranchissement  d ’un poste de contrô le.  
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Sur le  s i te, la c irculat i on P.L se fera en sens unique par une voir ie ceinturant  

tota lement  le bât iment .  

 

Les V.L s tat ionneront à l ’extér ieur .  

Les espaces verts  couvr iront 38/100 de l ’un ité fonc ière soi t  27480 m2.  

Le merlon de 6 m (coté RD 160)  sera p lanté d ’arbres et  arbustes.  

Les produits fabr iqués, répondant à un pr inc ipe du processus de product ion b ien 

préc is , seront des protect ions hygiéniques pour adultes incont inents composés de 

cel lu loses en pâte- poudres absorbantes (S.A.P.) -  t issus non t issés en polypropylène 

-col le-ruban adhés if ) .  

Le personnel employé sur  le  s ite sera de 320 pour la  product ion travai l lant  en 3X8 -

24/24-  du lundi  au vendredi et 50 administrat i fs  et commerciaux.  

Le bât iment  qui s ’étend sur 24.000 m2 environ sera composé de  :  

  Deux zones d ’ate l ier  séparées par  un mur coupe-feu 2H, s ituées sur la par t ie  

centrale du bât iment,  regroupant  les  chaînes de product ion sur  14.000 m2.    

  Deux zones de s tockage, s ituées de par t et d ’autre de l ’ate l ier  et séparées de ce 

dernier par des murs coupe-feu, équipées d ’un réseau d ’ext inct ion automat ique à 

eau, où seront stockés séparément les mat ières premières et les produits f in is .  

Un s tockage spéc if ique aux hui les des moteurs, des encres et  so lvants  sera 

réal isé dans un bungalow extér ieur aux parois coupe -feu sur  une dal le  en béton.   

  Blocs bureaux et locaux soc iaux (sal les de réunion et locaux sanita ires) seront 

construi ts sur deux n iveaux, séparés des l ieux à r isques par des murs coupe -

feu,  à l ’angle de l ’a te l ier  et  de la cel lu le produits  f inis .  

  D’insta l la t ions  techniques l iées (compresseurs -chaudière- local  de charge) 

entourées de toutes les garant ies  de sureté et  sécur ité nécessaires.  

Par a i l leurs,  ce projet  a également  fa it  l ’objet de demandes de permis d ’aménager et  

construi re et de l ’appl icat ion des d isposi t ions de la Loi sur  l ’Eau.  

S’agissant d ’une ICPE le rayon d’af f ichage retenu pour l ’enquête publ ique est de 2 

km. 

L’empr ise fonc ière de ce projet const i tuée pr inc ipalement de parcel les agr ico les et  

boisées, où i l  n ’ex iste p lus  d ’habitat ions mais un merlon de terre de 5m de h auteur  

probablement issu des travaux de creusement du canal ,  se s i tue entre un chemin de 

halage et  le canal de la DEULE au Nord, un terra in l ibre ne fa isant pas part ie du 

pér imètre de la Z.A Quai du Rivage à l ’Est ,  un  terra in  l ibre const i tuant le dernier  lo t  

de la Z.A Quai du Rivage au sud et d ’un ter ra in de la Z.A Quai du Rivage prévu pour  

l ’ implantat ion d ’un pro jet industr ie l.  On trouve à prox imité des bât iments agr ico les et 

industr ie ls.  Les p lus proches habi tat ions «  c ité Bruno » se s ituent à environ 300m. 

On trouve un E.R.P ( f r i ter ie)  à 240 m.  

On notera également que le choix du s ite et  les mot ivat ions du projet reposent sur la  

situat ion géographique et  les  poss ib i l i tés  qu’of f re le  bass in d ’emplo i.  

Activités en cours.  
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I l  n’ex iste aucune act iv i té  en cou rs sur  le  s i te.   

A terme, la parcel le A du «  Quai du Rivage » verra l ’ implantat ion de la p lateforme 

log is t ique P.R.D et du bât iment Industr ie l ONTEX évoqué ic i ,  qui sont deux ent i tés à 

créer en tota l i té  après aménagement réal isé par  la  C.A.H.C.  

Le projet  du groupe ONTEX qui au départ éta i t  une entrepr ise famil iale BELGE 

créée en 1979 pour devenir  un groupe internat ional  qui compte, à ce jour,  15 s i tes 

de product ion de produi ts d ’hygiène jetables dans 12 pays (européens -du moyen 

or ient -AUSTRALIE et  CHINE) employant p lus de 5000 personnes, repose sur le  

souhait  d ’un nouvel out i l  de travai l  moderne et mieux adapté en regroupant sur le  

« Quai du Rivage » l ’act iv i té de ses deux usines de W ASQUEHAL et ARRAS (Monchy 

le Preux) .  

2.4.1.3. Objectifs et  enjeux du pro jet .  

L’object i f  de cet aménagement s ’ inscr i t  dans l ’une des obl igat ions qui s ’ impose à 

toute Communauté d ’Agglomérat ion  ;  à savoir  l ’aménagement de son terr i to ire et le 

développement  de son secteur  économique. I l  valor isera  une emprise fonc ière 

composée de terres agr ico les de «  fa ib le qual i té  » en permettant l ’ implantat ion d ’une 

us ine de fabr icat ion de produits l iés à l ’ incont inence garant d’emplo is dans une 

région au for t  taux de chômage  

2.4.1.4. Enjeux environnementaux.  

Etat ini t ial  de l ’environnement .  

Pr inc ipalement encore une terre agr ico le à ce jour  dont  l ’aménageur devra tenir  

compte, le futur s i te  présentera les  caractér ist iques suivantes  :   

-  absence de zone à dominante humide sur le  terrain.  

-  un é lo ignement  relat i f  de parc nature l ,  de réserve nature l le , P.N.R et BIOTOPS 

qui  ne seront  pas impactés.  

-  l ’ex is tence à environ 420m vers l ’es t d ’une zone NATURA 2000 (basée sur 2 

direct ives  européennes- la d irect ive «oiseaux  » (1979) et la di rec t ive  

« habi tats-  faune-f lore » (1992) , ent i té de la ZSC «  Pelouses METALLICOLES de 

la p la ine de la Scarpe ».  

-  l ’ex is tence de tro is ZNIEFF (Zone nature l le d’ in térêt  écologique, f lor ist ique et  

faunis t ique) de type I  (superf ic ie assez l im itée, renfermant des espèces et des 

mil ieux rares ou protégés) sur le secteur d ’étude. I l  s ’agi t  de «  Marais et terr i l  de 

OIGNIES » « Terr i ls  109 et 113 d’Evin Malmaison  »  et pelouses et bois 

Métal l ico le  de Noyel les Godaul t .  

NOTA : Sur le p lan paysage, on remarque la présence de c ités minières ouvr ières, 

témoignages du passé industr iel ,  dont cer taines sont c lassées au patr imoine mondia l  

de l ’UNESCO. Ce c lassement  n ’ impl ique aucune contra inte pour le projet .    

Une étude faune- f lore a par a i l leurs été menée.  El le a  conc lu à l ’ex is tence d ’une 

sens ib i l i té écologique faib le (aucune espèce protégée pour la faune –  seule 

présence d ’une stat ion d ’orchidées –  ophrys APIFERA- pour la végétat ion) et d’une 

cont inuité écologique déjà cons idérée comme non favorable pour la  c i rculat ion des 

o iseaux.  
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L’étude d’impact montre  :  

Au t i t re de l ’environnement phys ique :  

-  que le contexte topographique et géologique déconsei l le l ’ inf i l t rat ion des eaux 

pluvia les ,  

 

-  que les concentrat ions mesurées dans les sols et les eaux souterraines ne 

mettent pas en évidence la présence de source de pol lut ion sur  le s ite et ne 

remetten t  pas en cause l ’usage prévu.  

 

-  que le terra in n ’es t  pas concerné par des pér imètres de protect ion de 

captages d ’eau potable qui  sont assez nombreux sur le secteur.   

 

-  qu’au t i t re des eaux superf ic ie l les et réseaux d ’assain issement, les for tes  

teneurs en cadmium et mercure a ins i qu’en hydrocarbures a l iphat iques 

polycyc l iques (HAP) p lacent la DEULE en qual i té mauvaise pour les  

paramètres chimiques et les potent ie ls écologiques sont jugés moyens  et  

médiocre pour les deux stat ions de mesures de COURRIERES. Pou r ces 

ra isons le futur réseau d ’assainissement sera séparat i f  ( les eaux usées seront  

tra i tées par stat ion d’épurat ion et les eaux d ’assain issement p luviales ,  après  

tra i tement,   seront évacuées dans le canal  de la DEULE).   

 

-  que les données météorologiques a t tes tent  que les vents dominants observés 

sont du SUD-OUEST, que l ’ampl i tude thermique est faib le et que les  

préc ip itat ions sont  de l ’ordre de 742,5 mm par an.  

 

-  que la qual i té de l ’a i r  dépasse pour l ’ozone l ’object i f  à long terme pour la  

protect ion de la santé.  

 

-  que le brui t  e t vibrat ions ont fa it  l ’objet d’une étude par le cabinet Accord 

Acoust ique en jui l let  2014. Les valeurs mesurées seront pr ises en compte.  

Au t i t re de l ’environnement humain  

-  que le futur s i te est actuel lement inoccupé mais proche d ’act iv i tés (soc iété 

UNEAL- quelques bât iments industr iels) ,  d’habitat ions (c ité Bru no)  et d ’une 

f r i ter ie  (E.R.P.)  ;  

-  que l ’ac tuel le explo itat ion agr ico le très l im itée à cet endroit  ne regroupe 

aucune AOC ou IGC ;  

-  que le P.L.U des deux communes zone en 1AUe le terrain ce qui permet la 

construct ion envisagée ;  

-  qu’aucune servi tude n ’est envisagée , le projet n ’étant concerné par aucun 

PPRT ni aucun PPRN. 

Au t i t re du contexte culture l et  patr imoine  

-  qu’ i l  n ’ex is te pas de s ites c lassés ou inscr i ts  à prox imité du ter ra in ,  que le 

projet n ’est pas concerné par la ZPPAUP la p lus proche s ituée à CARVIN. De 

même i l  n ’est  pas concerné par  les  monuments  h is tor iques les  plus proches.  

-  que la DRAC a demandé la réal isat ion d’un d iagnost ic archéologique.  
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Au t i t re des voies de c ircu lat ion 

-  que les  pr inc ipales voies de c irculat ion sont  la RD 160 et les autoroutes A.1 

et A.21, une voie ferrée voyageurs desservant la gare de DOURGES et  une 

l igne TGV Nord,  que le cours d ’eau le plus  proche est  le  canal de la DEULE et 

que l ’on compte des chemins de promenade mais aucun G.R  ou PR. I l  

n’ex is te pas d ’aéropor t ou aérodrome sur  le  secteur d ’étude.   

2.4.1.5. Effets sur l ’environnement .  

L’eau  

La consommation annuel le d ’eau potable est est imée à 5.550 m3/an. El le  sera  

distr ibuée par  le  réseau publ ic  d ’al imentat ion. Ce dernier sera sécur isé par un 

d ispos it i f  de d isconnex ion. El le sera ut i l isée pour l ’a l imentat ion des ins tal lat ions 

sani ta ires  et pour  le  lavage des locaux .  

I l  n’y aura pas d ’eau industr ie l le.  

Les bornes incendie du s i te seront al imentées par un réseau spéc if ique d ’eau 

incendie af in  d ’assurer un débi t  de 360 M3/H sous 1 bar  min imum.  

Les ef f luents aqueux de deux types 1° eaux vannes issues des ins ta l lat ions  

sani ta ires seront col lectés par un réseau d ’eaux usées séparat i f  et rejetées dans le  

réseau publ ic desservant le terra in, puis  dir igées vers une des tro is stat ions 

d’épurat ion bio logique après accord de VEOLIA. Leur impact  sera négl igeable 

=0,02/100 de la capac ité des stat ions. 2° Les  eaux pluvia les de deux types -    

to i tures et vo ier ies .  Les premières, considérées comme non soui l lées, seront 

col lec tées au n iveau du bât iment  et  d ir igées vers  le  bass in d ’ inf i l t rat ion du s ite.  Les 

secondes pouvant être soui l lées par  des traces d ’hydrocarbures et des boues issues 

des véhicules en trans i t  s eront  d ir igées par un réseau spécif ique jusqu’à un 

séparateur à hydrocarbures qui les débarrassera des traces d ’hydrocarbures et des 

boues.  

Rejets atmosphériques.  

Quatre sources de pol lut ions ont été répertor iées.  

Les gaz d ’échappement des véhicules trans i tant (ces véhicules répondront aux 

normes européennes-  Leurs moteurs  seront  arrêtés durant les phases chargement -

déchargement et  stat ionnement .)  

La chaudière sera neuve et répondra aux normes en v igueur.  El le ut i l isera le gaz de 

v i l le  et fonct ionnera en pér iode f ro ide uniquement .  

Les poussières l iées à la fabr icat ion. La phase de déf ibrage de la cel lu lose est la  

pr inc ipale source de pouss ières.  I l  s ’agit  de f ibres de cel lu lose.  

Les gaz de combust ion du groupe spr ink ler  (moteur diesel au f ioul) .  Son ut i l isat ion 

est  ponctuel le et l im itée aux essais obl igato ires.  
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Le rejet du local de charge.  (La charge des batter ies  des char iots é lec tr iques 

entraine la format ion d ’hydrogène qui n ’est  pas un pol luant atmosphér ique. I l  es t 

rejeté en to iture par un système d’extract ion.)  

Les sols et  sous-sols.  

En fonct ionnement normal,  le projet  ne génère aucun impact sur la qual i té des sols  

et  sous-sols.  

Les sources de pol lut ion poss ib le ne seraient le fa i t  q ue d’acc idents ou inc idents dus  

aux eaux d ’ext inc t ion d’un incendie, à des l iqu ides pol luants pouvant être s tockés 

dans le bât iment ,  essent ie l lement  des hui les . C’est  pourquoi  des mesures de 

prévent ion seront pr ises  :  

Pour les eaux incendie  :  En cas d ’ incendie, les eaux d ’ext inct ion chargées de 

débr is et rés idus d ivers issus du  sin ist re vont s ’écouler dans le bât iment et en 

dehors et  rejo indre les réseaux d ’eaux pluvia les.  Af in d ’éviter  leur rejet dans le 

réseau publ ic puis  le  mil ieu nature l ,  une vanne d’ iso lement est mise en p lace avant  

le raccordement au réseau publ ic.  Cet te vanne, à fermeture manuel le et automat ique 

permet tra de retenir  ces eaux sur  s i te.  El les  seront retenues dans les canal isat ions, 

les cours  camions et  un bassin étanche.  

Pour les l iquides dangereux :  Le local de stockage des hui les moteurs et l iqu ides 

dangereux d ivers (encres solvants) est  sur rétent ion.  

Gestion des déchets .  

Les déchets produi ts seront des déchets de product ion, d’embal lages (palettes en 

bois  –  papier/car tons et f i lms plast iques - bidons d ’encres et so lvants v ides),  des 

déchets  d ’entret iens et  de maintenance et des déchets  l iés à l ’act iv i té ter t iaire. Un 

tableau page 43 du dossier de demande d’autor isat ion d ’exploi ter ,  l is te ces déchets.  

Ces derniers seront  stockés dans des bennes et compacteurs  à l ’ar r ière du 

bât iment ,  sous auvent .  L’ensemble  des déchets sera tra i té par  des soc iétés 

spéc ia l isées et agréées avec mise en place d ’un regis tre de suiv i .  La réglementat ion 

de la gest ion des déchets  déf in it  4 n iveaux.  

     Traf ic  rout ier .  

Le traf ic global sera de 80O mouvements de véhicules par jour d ont 60 l iés aux P.L.  

Cec i  augmentera de 11/100 le traf ic local  sur la RD 160 pour une hausse de 09/100 

du traf ic  P.L.  

     Bruits et  vibrations.  

Les sources re lèvent  du traf ic  des véhicules qui a été évoqué c i -avant,  des systèmes 

de vent i lat ion et aérat ion  de l ’ate l ier  et de la chaudière où une gr i l le  acoust ique sur  

la pr ise d ’a ir  neuf  permettra d ’atténuer le bru it  issu de ce local .  La chaudière 

reposera sur un soc le ant i -v ibrat i le.  

Une étude a été réal isée par le cabinet Accord Acoust ique pour l ’ impact sonore. Les 

conc lus ions font ressort ir  la nécess i té d’édif ier  un merlon «  écran acoust ique » 
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supplémentaire à l ’angle sud -ouest  de l ’usine pour protéger les habitat ions toutes 

proches.  

Impact sur la santé .  

En fonct ionnement normal et en l ’absence de rejets  atmosphér iques et aqueux, i l  n ’y 

aura aucun r isque pour la  santé du vois inage  

    Intégrat ion dans le paysage.  

Bât iment v is -à-v is des pér iphér ies -  conception d ’aménagements  en harmonie avec 

l ’environnement -volonté de const i tuer un cadre agréable pour les  ut i l isateurs .   Les 

espaces verts représenteront p lus de 39/100 de l ’un i té fonc ière.  

Impact sur l ’environnement culturel  et le patrimoine  

Un d iagnost ic  prévent i f  a été demandé par  la  D.R.A.C  

Impact sur les espaces agricoles .  

L’act ivi té future n ’aura pas d ’ impact sur  les act iv i tés agr ico les locales El le 

n’entra inera pas de r isque de pol lut ion des terres cult ivées. La destruct ion de terres 

agr icoles ne sera pas remplacée.  

Incidence Nature 2000 -  Pour l ’ impact  sur les espaces naturels, la faune et la 

f lore  

Des mesures seront pr ises pour préserver  la stat ion d ’orchidées et la créat ion 

d ’espaces verts sera favorable à cer ta ines espèces insectes ou pet i ts passereaux.  

La zone Natura 2000 la p lus proche sera impactée de manière négl igeable (Pelouses 

métal l ico les  de la p la ine de la Scarpe).  

Impact des sources lumineuses .  

Les ut i l isateurs de la RD 160 ne percevront aucune source lumineuse du fa it  de 

l ’or ientat ion vers le sol des éc la irages.  

2.4.1.6. Etude des dangers.  

I l  est à noter en propos l im inaires que le process mis en œuvre pour la fabr icat ion 

des marchandises n ’ut i l ise pas de produi ts dangereux spéc if iques. La major i té des 

matières premières sont des produi ts combustib les (cel lu lose -mat ières p last ique, etc 

…/…)   

Cette étude montre que les phénomènes dangereux l i és à l ’ac t iv i té  de cette us ine se 

cantonnent pr inc ipalement aux r isques d ’ incendie l iés à la présence de mat ières 

combust ib les  dans les ate l iers  et les zones de s tockage et d ’explos ion de la 

chaudière au gaz.  El le conc lut à ce que les mesures de prévent ion  et de protect ion 

mises en p lace montrent que les ef fets calculés ne présentent pas de r isques au -

delà des l im ites de propr iété, pour  le  vois inage du s i te.  

Les premiers sont le fa it  de la présence de matière combust ib les dans les ate l iers et  

les zones de s tockage qui  en cas d ’ incendie provoqueraient tro is types d ’ef fets (ef fet 

thermique-r isque de format ion   et de d ispersion de gaz de combust ion tox iques -  et  

de pol lut ion par déversement des eaux d ’ext inc t ion ut i l isées par les pompiers)  qui  

pourra ient être à l ’or igine de format ion et  de d ispers ion de gaz de combust ion 
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tox iques. En cas d ’ incendie, les rayonnements thermiques émis ne touchent aucun 

bât iment habité ou occupé par des t iers, de voie à grande c irculat ion. Les gaz de 

combust ion sont d ispersés et ne présentent pas de concentrat ions dangereuses au 

sol.  Le n iveau de gravité est donc fa ib le.  

Les seconds sont le fa it  d ’un r isque d ’explosion en cas de fu i te de gaz dans le local 

«  chaudière ». En fonct ion de calculs  des zones de surpress ion, i l  es t conc l u que 

les zones d ’ef fets res tent  cantonnées autour de la chauf fer ie et  en sortent  pas des 

l im ites  de propr iété.  

Af in de prévenir  tous ces ef fets, un grand nombre  de mesures seront pr ises. El les  

ont été regroupées dans un chapi tre qui fa it  la synthèse de m oyens de protect ion  et  

de prévent ion présents sur  le  s ite.      

(La structure du bât iment est en béton of f rant une s tabi l i té au feu d ’une heure aux 

niveaux des zones de stockage et de l ’ate l ier  de product ion.   Le bât iment est d iv isé 

en p lus ieurs  cel lu les  P1 P2 P3 et  P4 séparés par des murs coupe-feu 2 Heures.  I l  en 

va de même pour  les  murs séparat i fs entre les zones de s tockage et les  locaux 

techniques ains i que pour  les  bureaux. Un écran thermique coupe - feu 2 heures toute 

hauteur est  nécessaire pour atténue r  les ef fets thermiques en cas d ’ incendie de la  

cel lu le P.4 et sur 36 m en p ignon ouest de la cel lule P.1. –  Le système d’ext inct ion 

automatique fa it  of f ice de détect ion incendie. –  Au t i t re des moyens de lut te 

incendie, l ’établ issement est équipé d ’un sys tème d’ext inct ion automat ique 

SPRINKLER al imenté par une motopompe à par t ir  d’une cuve de 550M3, d’un R.I .A 

aux n iveaux des zones de stockage et de l ’ate l ier ,  des ext inc teurs seront répar t is  

dans tous les  locaux a insi  que des poteaux d ’ incendie et une colo nne sèche.)  

Sur le  p lan des rétent ions, on note la présence d’une vanne de sect ionnement sur le  

réseau d ’eaux p luvia les de voir ie en sor t ie  de s i te avant le rejet des eaux vers le  

réseau publ ic .  La fermeture de la vanne est asservie au déc lenchement du rés eau 

SPRINKLER. El le pourra aussi être commandée à part ir  du poste d ’accueil .  I l  

ex istera également  un bât iment préfabr iqué de stockage des l iquides inf lammables.   

Pour ce qui concerne la prévention des r isques d ’explosion, le local de charge des 

batter ies équipant les char iots est doté de vent i lat ions mécaniques permet tant  

d’évi ter  toute format ion explos ive d ’hydrogène, la chauf fer ie est  vent i lée par une 

aérat ion en part ie haute et des gr i l les en par t ie  basse assurant  un renouvel lement  

nature l de l ’ai r  dans  le local et équipée de systèmes de sécur i té adaptés et les  

chaines de product ion sont équipées d ’extracteurs et de f i l t res régul ièrement  

entretenus et  fa isant  l ’objet des maintenances nécessaires pour  évacuer les  

pouss ières des zones de product ion.  

2.4.1.7. Notice d’hygiène et de sécurité.  

I l  est rappelé que la soc iété ONTEX devra présenter  un bât iment  conforme au code 

du travai l  en mat ière d’hygiène et sécur i té tant dans sa structure que dans sa 

concept ion et  que ses responsables seront tenus de  vei l ler  à préserver la santé 

phys ique et mentale de ses employés et  à fa ire respecter les règles d’hygiène et de 

sécur i té sur le s i te .  

Cette not ice analyse les r isques  suivants l iés à l ’ac t iv i té , aux locaux de travai l  et  

équipements a insi  que les  mesures de préve nt ions et  de protect ion qui s ’ imposent.  
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Risques liés à l ’act iv ité  :  

A l ’ac t iv i té pr inc ipale  :  I l  s ’agit  d ’une act iv i té de fabr icat ion de protect ion pour  

adultes incont inents à par t ir  de cel lu lose en pâte, de poudre absorbante, de t issus 

non t issés en polypropylène,  de col le et  ruban adhés if .  

Aux act iv i tés  annexes  I l  s ’agi t  des act iv i tés  de logist ique et  de s tockage ( les 

matières premières reçues sous forme de b ig -bags, palet tes , sont récept ionnés au 

n iveau des quais  spécialement équipés et stockés sur rack s ou en masse, au sol 

dans une cel lu le de 6000M2 dédiée. Les produits f in is emballés et condit ionnés sur 

palet tes f i lmées, sont  stockées sur  racks dans une cel lu le de 6000m ² dédiée. El les 

sont ensui te expédiées par camion vers les  centres de d is tr ibut ion. Le traf ic in terne 

se fa it  à l ’a ide de char iots é lectr iques à conducteurs autopor tés. I l  s ’agi t  des 

act iv i tés de bureaux employant 50 personnes mais auss i d ’ac t iv i tés de maintenance 

et contrô les-entret iens des bureaux et des espaces verts conf iées à des soc iétés 

extér ieures spéc ia l isées .  

Risques liés aux locaux de travai l  et  aux équipements  

A l ’ate l ier  (équipé de 10 chaines de product ion)  

Aux zones de stockage (sur  racks ou palet t iers ou en masse) .  

Aux locaux techniques  (chauf fer ie-  local de charge –  local spr ink ler –  local  TGBT –  

local  regroupant les  compresseurs  d’a ir  nécessaires aux chaines de product ion.  

Partant de là, i l  apparait  que les r isques mis en évidence au sein de l ’é tabl issement 

sont les r isques l iés  à la c irculat ion autour  du s i te - r isques élect r iques-r isques l iés 

aux ambiances de travai l - r isques de chute-r isques de manutent ion- r isques 

d’incendie, d ’explos ion, chimique et b iologique. C’est pourquoi le mesures de 

prévent ions et  de protect ion ont été pr ises pour  :  

  L’aménagement  des locaux  (sociaux-zones logis t iques et  locaux techniques)  

  Pour la c irculat ion intér ieure et extér ieure et pour la c i rculat ion des secours et  

l ’évacuat ion.  

  Pour  l ’ambiance de t ravai l  (chauf fage -éc la irage-aérat ion-bru it)  

  Pour  les  équipements de travai l  

  Pour  les  r isques spéc i f iques ( incendie-explosion)  

Enf in l ’organisat ion de la prévent ion et de la protect ion fera l ’objet   de format ion du 

personnel à l ’évacuat ion des locaux en cas d ’ incendie avec exerc ices régul iers  et à 

l ’u t i l isat ion des moyens de lutte contre l ’ incendie. Des cons ignes de sécur ité seront 

af f ichées aux points de passage pr iv i lég iés.  Une survei l lance médicale du personnel  

sera obl igato ire. Un CHSCT sera formé. Les employés des entrepr ises extér ieures 

seront informés des r isques. Un p lan de prévent ion leur sera ré servé et des locaux  

soc iaux seront  également mis à leur d ispos i t ion.  

2.4.1.8. Mesures compensatoires.  

I l  n ’ex iste pas sur le  s ite de zone humide nécess itant  des mesures compensato ires  

et  la  sens ibi l i té  écologique est c lassée faib le.  

L’étude Faune -F lore réa l isée en deux phases (avr i l  2014 et  oc tobre 2014) a conclu à 

la seule présence d ’une s tat ion d ’orchidées (ophrys apifera) au nord -est sur le  

merlon de terre ex istant pour  lequel l ’aménageur  s ’engage à tenir  compte en y 

procédant à aucun décapage du sol  ou aménagement d ’espace vert .  
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Aucune espèce protégée n ’a été découver te lors  des re levés. Cette étude montre 

que la zone ne const i tue pas à un secteur  favorable pour  la  c irculat ion des animaux.  

Sur le p lan des espaces nature ls protégés ou sens ib les (réserve n ature l le -  P.N.R -  

Protect ion des BIOTOPES- Patr imoine UNESCO –  Zones NATURA 2000 –ZNIEFF)  

seules «  les pelouses et bois métal l ico les de NOYELLES -GODAULT » qui reposent 

sur les résidus issus de la transformation du plomb r isquent d ’être impactées. El les 

feront  l ’objet de mesures de préservat ion.  

On note également  qu’un des quatre object i fs  de l ’aménagement  paysager sera de 

ménager  des cont inuités écologiques sur  toutes les  pér iphér ies autour  de la 

p lantat ion de tous les espaces l ibres non constru its ( terre végétale recouver te  

d’arbres de haute t ige en bosquets et a l ignements -  bosquets boisés),  de la 

p lantat ion des berges du bass in de tamponnement des eaux p luvia les avec des 

essences r ip isylves, mise en p lace d ’un couvre -sol de type l ierre Ir landais et  

créat ion d’une pra ir ie rust ique sur  les  grandes surfaces non plantées.  

Cet aménagement paysager sera favorable à certa ines espèces,  insectes ou pet i ts  

passereaux et  créera des n iches écologiques équivalentes en remplacement de 

cel les  détru i tes .  

2.4.1.9. Suivi environnemental .  

L’act ivi té sur le s i te  ne présentera pas de var iat ion notable en cours d ’année. Ainsi  

donc le fonct ionnement  de l ’établ issement et  son impact sur  l ’environnement sont  

constants au cours de l ’année.  

Des mesures seront  pr ises pour réduire auta nt que poss ible l ’ impact du chant ier  

sous la forme d’un p lan de prévent ion avec l ’é laborat ion de consignes spéc if iques .  

(Une attent ion part icu l ière sera apportée pour  évi ter  tout dérangement durant  la  

construct ion, l ’aménagement  et l ’explo itat ion du s i te) .   

Ce plan ident i f iera les  inc idences du chantier  sur l ’aspect sécur ita i re mais auss i pour  

l ’environnement af in d ’en l im iter  les ef fets (récupérat ion et tra itement des eaux 

sani ta ires- interd ict ion de stat ionner à proximité des avaloirs  p luviaux - interd ict ion 

de stockage de tous matér iaux ou produits  suscept ib les de contaminer les eaux au 

n iveau des zones à r isques -mise en p lace de d ispos i t i fs  de régulat ion et 

décantat ion- mise en p lace de moyens de nettoyage des roues et des bas de 

caisse…/…)  

L’act ivi té n ’engendrera aucun ef fet  indésirable notable.  

En ce qui concerne les ef fets cumulés, i l  sera tenu compte de la construct ion 

cont igüe de la p lateforme logis t ique P.R.D qui feront l ’objet d ’une étude commune 

d’ impact et d ’une enquête publ ique conjointe.  

En cas de  cessat ion d ’act iv i té, ONTEX s ’engage à en aviser le Préfet du Pas de 

Calais trois mois avant la fermeture et à mettre en sécur i té le s ite notamment par 

l ’évacuat ion ou l ’é l im inat ion des produi ts dangereux, des déchets, la dépol lut ion du 

sol et des eaux souterra ines en cas de pol lut ion avérée, en interd isant l ’accès au 

site-et exercera  la survei l lance des ef fets de l ’ ins tal lat ion sur l ’environnement  

nécessaire.  

Enf in, i l  es t à noter  qu’une somme de 481.000 euros sera  consacrée aux moyens de 

protect ion en faveur  de l ’environnement.  
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Rappel  

Entre autres obl igat ions, les communautés d ’agglomérat ions sont  tenues d ’aménager  

et  d ’assurer  l ’essor  économique de leur  terr i to ire.  

C’est pourquoi,  la  C.A.H.C (communauté d ’agglomérat ion d ’HENIN -CARVIN) 

envisage l ’aménagement en zone ar t isanale d’un s i te de 28,5 hectares  dont e l le est  

propr iéta ire, s is au l ieu- d it  « Quai du Rivage » sur les communes de DOURGES et  

NOYELLES-GODAULT dans le dépar tement du Pas de Cala is qui répond à une 

situat ion géographique t rès favo rable et  à l ’exis tence d ’un bassin d ’emplois  

potent ie ls  reconnu comme étant de qual i té.  

Cet aménagement cons istant en la construct ion d ’une voie centra le permet tant  de 

desservir  à terme les t ro is parcel les pr ivat ives du s i te «  Quai du Rivage », un trotto ir  

est des espaces verts , le tout après tra i tement de la pol lu t ion qui  a fa it  l ’objet d’un 

p lan de gest ion et du P.I .G de l ’ex -s i te METALEUROP tout proche  ,  permet tra à 

l ’aménageur  PRD( PERCIER -REALISATION et  DEVELOPPEMENT qui es t un 

aménageur pour les col lec t iv i tés locales-promoteur- invest isseur pour les entrepr ises,  

connu dans la région pour , entre autres, avoir  par t ic ipé en par t ie  à la construct ion 

de DELTA 3)  ,  mandaté, d ’entreprendre la construct ion d ’une p lateforme logist ique 

pour son propre compte dest inée  à la  locat ion et une explo itat ion industr ie l le au 

bénéf ice de la Soc iété ONDEX  qui est  un leader  mondia l de la fabr icat ion de 

produits  l iés  à l ’ incont inence.  

2.4.1.10.  Procédure.  

Après avoir  retenu le s ite «  Quai du Rivage »  sur les communes de Dourges et 

Noyel les Godault  pour des mot ifs d ’ordre géographique et de main d ’œuvre 

d isponib le et de quali té que compte le bassin d ’emplo is local,  la  C.A.H.C -  P.R.D -  

ONTEX et  p lus ieurs  bureaux d ’études ont  procédé à l ’é laborat ion du doss ier  

administrat i f  nécessaire pour  la  construct ion de l ’us ine ONTEX.   

Ce dossier a été établ i  avec le concours du maître d ’ouvrage P.R.D,  de l ’architec te 

de concept ion S.A.G.L.,  du bureau d ’étude I .C.P.E  BIGS, du bureau d ’étude Faune -

Flore VERDI, du bureau d ’étude acoust ique ACCORD ACOUSTIQUE, du bureau 

d’étude  foudre ENERGIE FOUDRE et du bureau d ’étude d ispers ion atmosphér ique 

ANTEAGROUP.  

Ce projet  a été présenté pour avis aux   Personnes publ iques assoc iées (P.P.A).  

La D.R.E.A.L, en sa qual i té «  d’Autor i té Environnementale  »,  a rendu un avis en date  

du 27 févr ier  2015.   

 

2.4.2. Demande d’autorisation pour l ’exploitation au profit de la Société 

P.R.D. 

2.4.2.1. Préambule .   

Au t i t re du « développement économique  » qui entre dans le champ de ses 

compétences obl igato i res, la Communauté d ’agglomérat ion  d ’HENIN -BEAUMONT –  

CARVIN (CAHC) qui regroupe 14 communes pour une populat ion d’environ 125.313 

habitants  sur  une superf ic ie de 11.208 hectares,   projette de créer une zone 

d’act ivi té d ’une emprise tota le de 28,5 hectares, à cheval  sur les deux communes 
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de DOURGES et  NOYELLES-GODAULT (Pas de Cala is)  mais major i ta irement sur  

cel le  de NOYELLES-GODAULT. 

Cette Zone Art isanale  appelée « Quai du Rivage » se s i tuera plus préc isément au 

sud de l ’autoroute A.21 -  A l ’ouest de la R.D 160 -  au nord du canal  de la DEULE et à 

l ’es t de l ’anc ien s ite de METALEUROP.  

El le  sera d iv isée en 3 parcel les (A 210.425 M2) (B 10.121M2) et C (56.653M2).  

Ce s ite a été chois i en ra ison notamment d’absence de zones nature l les sens ibles à  

prox imité, d ’ut i l isat ion agr icole l im i tée du fa it  de sa pol lut ion en métaux lourds, de 

l ’ importance -de la d isponibi l i té et de la qual i té du bass in de main -d’œuvre en 

adéquation avec les  importants besoins du projet,  des sur faces impor tantes 

permettant d ’envisager à p lus  long terme des extens ions du bât i ,  d’un accès 

qual i tat i f  desservant les autoroutes A.21 et  A.1 axe logis t ique majeur du Nord -Pas 

de Cala is permettant de re l ier  di rec tement la région par is ienne, de la prox imité du 

canal de la DEULE et  d ’un terra in re lat ivement  é lo igné d e grandes zones habi tées.  

L’aménagement de cet te zone incombera  :  

  à la C.A.H.C qui a déposé un permis d ’aménager une voie centrale permettant de 

desservir  les t ro is parcel les pr ivat ives sur lesquelles s ’ insta l leront des 

entrepr ises.(  La voir ie comprend une  part ie à réfect ionner  et à é larg ir  et une 

par t ie  à créer . El le desser t également la  Z.A ex istante. El le  comprendra un 

t rotto ir  et des espaces verts . Le tra itement de la pol lu t ion a fa it  l ’objet d ’un p lan 

de gest ion) .  

  à la  soc iété P.R.D (PERCIER-REALISATION et DEVELOPPEMENT), aménageur  

pour les col lec t ivi tés  locales, promoteur,  invest isseur pour les entrepr ises,  

chargée, à ce jour sur  la seule parcel le A,   de la construct ion  pour son propre 

compte d ’un bât iment  d’act iv i tés logist iques de 32.000M2 pour une parcel le de 

76.309M2  comprenant 4 cel lu les de 6000M2 et     une 5
è m e

 de même surface 

regroupée en 3 sous-cel lu les pour la  réception des produi ts avec un 

approvis ionnement par poids lourds, pour le s tockage des produits ,  la  

préparat ion des commandes et l ’expédit ion des produi ts par route par poids 

lourds,  dest iné à d ’autres ut i l isateurs (non connus à ce jour)  et  d’un bât iment  de 

product ion industr ie l le  pour le  compte de la soc iété ONTEX spéc ia l isée pour  la  

fabr icat ion de produi ts de l ’ incont inence de 29.000M 2 pour une parcel le de 

72.000M2.  

Compte- tenu de l ’ impact de ce projet sur  l ’environnement  et conformément aux 

dispos it ions contenues dans les tex tes légis lat i fs  et réglementaires l is tés, c i -après,  

dans la rubr ique cadre jur id ique, une enquête publ ique uniq ue regroupant les permis  

d’aménager , les permis de constru ire, les  demandes d’explo i tat ion  au t i t re des 

I .C.P.E  ( ins ta l lat ions c lassées pour la protect ion de l ’environnement)  et la Loi sur  

l ’Eau a été demandée par Monsieur le Préfet du Pas de Calais (co urr ier   adressé à 

Madame la prés idente du Tr ibunal Adminis trat i f  de LILLE, enregis t ré le 5 mars 2015)  

suite aux demandes de transfer t  d ’enquête publ ique à la Préfecture sol l ic i tées par  

les consei ls munic ipaux des deux communes concernées (Dél ibérat ions en date du  

20 févr ier  2015 pour la commune de DOURGES et 11 févr ier  2015 pour la commune 

de NOYELLES-GODAULT).  
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Dans un souc i de c larté, les membres de la commission d ’enquête ont déc idé 

d ’établ ir  un rappor t  spéc if ique pour chaque thémat ique. C’est pourquoi,  i l  ne sera  

développé,  ic i ,  que le seul  vo let   I .C.P.E Plate -forme logist ique.  

Objet.  

La présente enquête publ ique  répond aux prescr ipt ions  du code de l ’environnement  

modif ié par le «  Le Grenel le I I  » de l ’environnement appl icables au le 1
e r

 ju in 2012  

El le   compte au rang des pr inc ipes essent ie ls de la démocrat ie part ic ipat ive que l ’on 

retrouve dans la charte de l ’environnement  et  dans la convent ion d ’Aarhus.  

El le s ’appl ique à chaque fo is qu’ i l  y a nécessité de protéger  l ’environnement .  

 En cela e l le est un préalable obl igato ire à certa ins projets, notamment ceux l iés à 

l ’exploi tat ion   d’ I .C.P.E soumises à autor isat ion comme ic i  au t i t re des rubr iques 

1510-1/ 1530/ 1532/ 2662/ 2663-1  de la nomenclature des ins ta l lat ions c lassées 

pour  la protect ion de l ’environnement  ;  ces dernières pouvant être à r isques ou -et  

dangereuses  pour l ’environnement et la santé.  

L’enquête publique v ise donc  :  

  la vér i f icat ion du respect  des obl igat ions légales et réglementaires  

  l ’ informat ion et  la  part ic ipat ion du public  dans le s condi t ions déf in ies  par  les  

tex tes.  

  la pr ise en compte de ses éventuel les observat ions -appréc iat ions-suggest ions et 

contre-proposi t ions  

  l ’analyse de ses observat ions.  

  d’appor ter une réponse,  chaque fo is que possible, à ses observat ions  

  de mesurer l ’ impac t  environnemental  

  qu’ i l  so it  rendu compte du déroulement de l ’enquête et des conc lusions de la 

commission d ’enquête aux d if férentes autor i tés , en sachant que ces d if férents  

documents seront portés à la connaissance du publ ic.   

Par a i l leurs ,  e l le doit  permet tre  d’é larg ir  les é léments nécessaires à l ’ informat ion  

ple ine et  ent ière du décideur.   

2.4.2.2. Caractérist iques générales .  

 

La soc iété P.R.D projet te la construct ion d’une plateforme logis t ique sur la parcel le  

A de la Z.A «  Quai du Rivage » sur les communes de DOURGES et NOYELLES-

GODAULT (62) .  

Cette construct ion devra répondre aux besoins des entrepr ises locataires et à leurs 

ex igences pour assurer la logist ique de marchandises diverses, hors produi ts  

dangereux. El le devra également répondre  aux contr a intes techniques imposées par  

la réglementat ion.  

Eu égard à son volume et à sa capaci té de stockage, cette p lateforme sera soumise 

à la réglementat ion des insta l la t ions c lassées pour l ’environnement ( l ivre V - t i t re I  du 
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code de l ’environnement)  pour les ru br iques d’autor isat ion -  d’enregis trement et de 

déc larat ion) .  

Par a i l leurs,  ce projet  a également  fa it  l ’objet de demandes de permis d ’aménager et  

construi re et de l ’appl icat ion des d isposi t ions de la Loi sur l ’Eau.  

La société P.R.D présentée supra est  char gée de  la construct ion  d’un bât iment de  

32000M2 sur une parcel le d ’une surface tota le de 76.000M2. «   Le bât iment de 

stockage se composera de quatre cel lu les  de 6000M2 (L1 L2 L3 et L4 et une 

cinquième de même surface, regroupée en tro is sous -cel lu les (L5 , L5a et L5b) , Les 

cel lu les et sous-cel lules seront séparées les unes des autres par  des murs coupe -

feu REI 120 dépassant de 1 mètre en to iture et  la téra lement  en façade.  Le s tockage 

sera réal isé pr inc ipalement  en palettes sur racks sur  un maximum de 5 n iv eaux 

(sol+4) , so i t  une hauteur maximale de stockage de 10,20M. Le mode de s tockage en 

masse pourra également être ut i l isé.  D’une manière générale, les  dif férentes étapes 

de l ’ac t ivi té logis t ique qui  sera exercée sur le s i te  sont  :  

  La récept ion des produits  avec un approvis ionnement  par  poids lourds,  

  Le s tockage des produits dans les d if férentes cel lu les après contrô le et  

enregistrement,  

  La préparat ion des commandes,  

  L’expédi t ion  des produits  par  route par  poids lourds,  » 

Des bureaux et locaux soc iaux (RDC+1)  couvr iront 300m2 au sol et of f r iront 600M2.  

Des insta l la t ions techniques ( locaux de charge -chauf fer ie- local spr ink ler)  v iendront 

compléter ces aménagements .   

S’agissant d ’une ICPE le rayon d’af f ichage retenu pour l ’enquête publ ique est de 2 

km. 

L’empr ise  fonc ière de ce projet const i tuée pr inc ipalement de parcel les agr ico les et  

boisées, où i l  n ’ex iste p lus  d ’habitat ions mais un merlon de terre de 5m de hauteur  

probablement issu des travaux de creusement du canal ,  se s i tue entre un chemin de 

halage et  le canal de la DEULE au Nord, un terra in l ibre ne fa isant pas part ie du 

pér imètre de la Z.A Quai du Rivage à l ’Est ,  un  terra in  l ibre const i tuant le dernier lo t  

de la Z.A Quai du Rivage au sud et d ’un ter ra in de la Z.A Quai du Rivage prévu pour  

l ’ implantat ion d ’un pro jet industr ie l.  On trouve à prox imité des bât iments agr ico les et 

industr ie ls.  Les p lus proches habi tat ions «  c ité Bruno » se s ituent à environ 300m. 

On trouve un E.R.P ( f r i ter ie)  à 240 m.  

Accessib le par  la D160, cet te future zone  bénéf ic iera de tr o is accès dis t inc ts 

(entrée PL –  sor t ie PL –circulat ion VL) et d ’espaces verts couvrant  27/100 du 

terr i to ire.  

Au chapi tre de l ’ac t iv i té , on ret iendra un emploi pour 100 personnes (85 pour la 

log is t ique en deux équipes –  du lundi  au vendredi de 06H00 à 22H00) et  (15 pour  le  

personnel  adminis trat i f -  hora ires compris  entre 07H00 et  20H00).  

On notera également que le choix du s ite et  les mot ivat ions du projet reposent sur la  

s ituat ion géographique et  les  poss ib i l i tés  qu’of f re le  bass in d ’emplo i  
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Activité en cours I .C.P.E 

 

I l  n’ex iste aucune act iv i té  en cours sur  le  s i te.   

P.R.D PLATEFORME LOGISTIQUE est  à créer  en tota l i té dans le cadre de la zone 

d’aménagement  réal isée par  la  C.A.H.C.   

Object ifs  

L’object i f  de cet aménagement s ’ inscr i t  dans l ’une des obl igat ions  qui s ’ impose à 

toute Communauté d ’Agglomérat ion  ;  à savoir  l ’aménagement de son terr i to ire et le 

développement de son secteur économique. I l  va lor isera  une emprise fonc ière  

composée de terres agr ico les de «  fa ib le qual i té  » en permettant l ’ implantat ion d ’une 

p lateforme logist ique garant  d ’emplo is dans une région au fort  taux de chômage.  

2.4.2.3. Enjeux environnementaux .  

2.4.2.3.1. Etat  init ial de l ’environnement .  

Pr incipalement encore une terre agr ico le à ce jour  dont  l ’aménageur devra tenir  

compte, le fu tur s i te  présentera les  caractér ist iques suivantes  :   

-  absence de zone à dominante humide sur le  terrain.  

-  un é lo ignement  relat i f  de parc nature l ,  de réserve nature l le , P.N.R et BIOTOPS 

qui  ne seront  pas impactés.  

-  l ’ex is tence à environ 420m vers l ’es t d ’une zone NATURA 2000 (basée sur 2 

d irec t ives  européennes- la d irect ive «oiseaux  » (1979) et la di rec t ive  

« habi tats-  faune-f lore » (1992) , ent i té de la ZSC «  Pelouses METALLICOLES de 

la p la ine de la Scarpe ».  

-  l ’ex is tence de tro is ZNIEFF (Zone nature l le d’ in t érêt  écologique, f lor ist ique et  

faunis t ique) de type I  (superf ic ie assez l im itée, renfermant des espèces et des 

mil ieux rares ou protégés) sur le secteur d ’étude. I l  s ’agi t  de «  Marais et terr i l  de 

OIGNIES » « Terr i ls  109 et 113 d ’EVIN -MALMAISON » et pelouses et bois 

METALLICOLES de NOYELLES-GODAULT.  

NOTA   Sur  le  p lan paysage,  on remarque la présence de c i tés  minières ouvr ières, 

témoignages du passé industr iel ,  dont cer taines sont c lassées au patr imoine mondia l  

de l ’UNESCO. Ce c lassement  n ’ impl ique aucune contra inte pour le projet .    

Une étude faune- f lore a par a i l leurs été menée.  El le a  conc lu à l ’ex is tence d ’une 

sens ib i l i té écologique faib le (aucune espèce protégée pour la faune –  seule 

présence d ’une stat ion d ’orchidées –ophrys APIFERA- pour la végétat ion) et d ’une 

cont inuité écologique déjà cons idérée comme non favorable pour la  c i rculat ion des 

o iseaux.  

L’étude d’impact montre  :  

 Au t i t re de l ’environnement  phys ique  :  

-  que le contexte topographique et géologique déconsei l le l ’ inf i l t ra t ion des eaux 

pluvia les ,   

-  que les concentrat ions mesurées dans les  sols et les eaux souterra ines ne 

mettent pas en évidence la présence de source de pol lut ion sur le s ite et  ne 

remettent  pas en cause l ’usage prévu.  
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-  que le terrain n ’es t pas concerné par des pér imètres de pro tect ion de captages 

d’eau potable qui sont  assez nombreux sur le secteur.   

-  qu’au t i t re des eaux superf ic ie l les et réseaux d’assain issement , les for tes  

teneurs en cadmium et mercure a ins i qu’en hydrocarbures al iphat iques 

polycyc l iques (HAP) p lacent  la DEULE en qual i té  mauvaise pour  les paramètres 

chimiques et les  potent ie ls écologiques sont jugés moyens  et médiocre pour les 

deux stat ions de mesures de COURRIERES. Pour ces ra isons le futur réseau 

d’assain issement sera séparat i f  ( les eaux usées seront tra i tée s par s tat ion  

d’épurat ion et les eaux d ’assain issement p luvia les seront évacuées dans le 

canal de la DEULE.   

-  que les données météorologiques attestent   que les vents dominants observés 

sont du SUD-OUEST, que l ’ampl i tude thermique est fa ib le et  que les  

préc ip i ta t ions sont  de l ’ordre de 742,5 mm par an.  

-  que la qual i té de l ’a ir  dépasse pour l ’ozone l ’object i f  à  long terme pour la 

protect ion de la santé.  

-  que le bru it  et v ibrat ions ont fa i t  l ’objet d ’une étude par le cabinet Accord 

Acoust ique en jui l let  2014. Les valeurs mesurées seront pr ises en compte.  

Au t i t re de l ’environnement humain  

-  que le futur s i te est  actuel lement inoccupé mais proche d ’act iv i tés (soc iété 

UNEAL- quelques bât iments industr ie ls) ,  d ’habitat ions (c i té Bruno)  et d ’une 

f r i ter ie  (E.R.P.) .  

-  que l ’actuel le  exploi tat ion agr ico le très  l im itée à cet  endroi t  ne regroupe aucune 

AOC ou IGC  

-  que le P.L.U des deux communes zone en 1AUe le terra in ce qui  permet la  

construct ion envisagée.  

-  qu’aucune servitude n ’est envisagée, le projet n’étant concerné par a ucun PPRT 

ni aucun PPRN 

Au t i t re du contexte culture l et  patr imoine  

-  qu’ i l  n’ex iste pas de s i tes c lassés ou inscr i ts  à prox imité du terra in, que le projet 

n ’es t pas concerné par la ZPPAUP la p lus proche s i tuée à CARVIN. De même i l  

n ’es t pas concerné par les  monuments  h is tor iques les  p lus proches.  

-  que la DRAC a demandé la réal isat ion d’un d iagnost ic archéologique.  

Au t i t re des voies de c irculat ion  

-  que les pr inc ipales voies de c irculat ion sont  la RD 160 et les autoroutes A.1 et  

A.21, une voie ferrée voyageurs desservant la gare de DOURGES et une l igne 

TGV Nord, que le cours d ’eau le plus proche est le canal de la DEULE et que 

l ’on compte des chemins de promenade mais aucun G.R  ou PR. I l  n ’ex is te pas 

d ’aéropor t ou aérodrome sur le secteur d ’étude.   

2.4.2.3.2. Ef fets sur l ’environnement .  

La char te de l ’environnement impose pour tout projet suscept ib le d’ impacter 

l ’environnement  de met tre en œuvre des mesures v isant à suppr imer, réduire ou 

compenser  les  ef fets.  

C’est pourquoi ces impacts seront évalués et  pour cha cun d ’entre eux des mesures 

adaptées seront pr ises  :  

L’eau  
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La consommation annuel le d ’eau potable est est imée à 1.500 m3/an. El le  sera  

d istr ibuée par  le  réseau publ ic d ’al imentat ion. Ce dernier sera sécur isé par un 

dispos it i f  de d isconnex ion. El le sera ut i l isée pour l ’a l imentat ion des ins tal lat ions 

sani ta ires  et pour  le  lavage des locaux  

I l  n’y aura pas d ’eau industr ie l le.  

Les bornes incendie du s i te seront  a l imentées par le réseau d ’eau potable.  

Les ef f luents aqueux de deux types 1° eaux vannes issues des ins ta l lat ions  

sani ta ires seront col lectés par un réseau d ’eaux usées séparat i f  et rejetées dans le 

réseau publ ic desservant le terra in, puis  dir igées vers une des tro is stat ions 

d’épurat ion b io logique. Leur impact sera négligeable =0,005/100 de la capac ité  des  

stat ions. 2° Les  eaux p luvia les de deux types  seront col lec tées au n iveau du 

bât iment  et d ir igées vers un bass in de tamponnement de 1.599 m3 pour régular iser  

le débi t  de rejet pour  cel les ru isselant sur  les to i tures  et d ir igées par un réseau 

spéc if ique sur un décanteur /séparateur à hydrocarbures pour cel les less ivant les  

voir ies .  

Rejets atmosphériques .  

Quatre sources de pol lut ions ont été répertor iées.  

Les gaz d ’échappement des véhicules trans i tant (ces véhicules répondront aux 

normes européennes-  Leurs moteurs  seront  arrêtés durant les phases chargement -

déchargement et  stat ionnement .)  

La chaudière sera neuve et répondra aux normes en v igueur.  El le ut i l isera le gaz de 

v i l le  et fonct ionnera en pér iode f ro ide uniquement .  

Les motopompes des spr ink ler (m oteurs d iesel ut i l isant du f ioul)  ne fonct ionneront  

qu’en cas d ’ incendie et pour  chaque essai hebdomadaire.  

L’hydrogène, non  pol luant atmosphér ique,  formée  lors  de la charge de bat ter ies 

des char iots é lec tr iques entreposées dans le local de charge sera r ejeté en to i ture 

par  le  système d’extract ion du local .  

Pour les sols et  sous-sols.  

En fonct ionnement  normal,  le  projet  ne génère aucun impact sur la qual i té des sols  

et  sous-sols.  

Les sources de pol lut ion poss ib le ne seraient le fa i t  que d ’acc idents ou in c idents dus 

au f ioul  domest ique dans le local  spr ink ler qui  sera équipé d ’une cuvette de 

rétent ion, aux eaux d ’ext inct ion d ’un incendie qui sera ient analysées voire pompées 

pour êt re détru ites et  à la présence de l iqu ides inf lammables (bombes aérosols)  

dans la cel lu le L5b qui sera assoc iée à un bass in de rétent ion de 50m3 réal isé en 

béton ou matér iau s imi la ire.  

Gestion des déchets .  

Les déchets produits seront des déchets d ’emballage (palet tes en bois  –  

papier/cartons et f i lms p last iques) et des déchets bana ls  (papier)  issus des tâches 
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administrat ives.  Un tableau page 27 du dossier demande d’autor isat ion d ’explo iter  

l is te ces déchets.  Ces derniers  seront  transpor tés et  tra ités .  

    Trafic routier.  

Le t raf ic g lobal sera de 38O mouvements de véhicules par jour  dont 180 l ié aux P.L.  

Cec i  augmentera de 5/100 le traf ic local sur la RD 160 pour une hausse de 30/100 

du traf ic  P.L.  Le traf ic poids lourds sera l issé sur toute la journée et des aires  

d’attente hors voie publ ique seront créées pour at ténuer l ’ impact su r  le réseau local .  

Une ut i l isat ion de la voie navigable tout  proche est  évoquée.  

    Bruits et v ibrat ions.  

Les sources relèvent du t raf ic des véhicules, évoquées c i-avant et de la chauf fer ie 

où une gr i l le  acoust ique sur la  pr ise d ’a ir  neuf  permettra d ’atté nuer le bru i t  issu de 

ce local .  La chaudière reposera sur  un soc le ant i -v ibrat i le .  

Une étude a été réal isée par  le  cabinet Accord Acoust ique .  

    Impact sur la santé.  

En fonct ionnement normal et en l ’absence de rejets atmosphér iques et aqueux, i l  n ’y 

aura aucun r isque pour la  santé du vois inage  

    Intégrat ion dans le paysage.  

Bât iment v is -à-v is des pér iphér ies  -  concept ion d’aménagements   en harmonie avec  

l ’environnement -volonté de const i tuer un cadre agréable pour les ut i l isateurs et  

d’aménager des cont inuités écologiques sur toutes les pér iphér ies par l ’ut i l isat ion de 

nombreuses p lantat ions et créat ion d ’une pra ir ie  rust ique.  

Impact sur l ’environnement culturel  et le patrimoine .  

Un d iagnost ic  prévent i f  a été demandé par  la  D.R.A.C  

Impact sur les espaces agricoles.  

L’act ivi té future n ’aura pas d ’ impact sur  les act iv i tés agr ico les locales El le 

n ’entra inera pas de r isque de pol lut ion des terres cult ivées. La destruct ion de terres 

agr icoles ne sera pas remplacée.  

Incidence Nature 2000 -Pour l ’ impact sur les espaces naturels, la faune et la 

f lore.  

Des mesures seront pr ises pour préserver  la stat ion d ’orchidées et la créat ion 

d ’espaces verts sera favorable à cer ta ines espèces insectes ou pet i ts passereaux.  

La zone Natura 2000 la p lus proche sera impactée de manière négl igeable (Pelouses 

métal l ico les  de la p la ine de la Scarpe).  

Impact des sources lumineuses .  
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Les ut i l isateurs de la RD 160 ne percevront aucune source lumineuse du fa it  de 

l ’or ientat ion vers le sol des éc la irages.  

2.4.2.3.3. Etude des dangers.  

El le montre que les phénomènes dangereux l iés à l ’act iv i té de cette p lateforme 

logis t ique se cantonnent pr inc ipalement aux r isques d ’ incendie des cel lu les de 

stockage et d ’explos ion de la chaudière au gaz.   

Les premiers sont le fai t  de la présence de mat ière comb ust ib le/ l iqu ides 

inf lammables/bombe aérosols dans le bât iment qui en cas d ’ incendie provoqueraient 

des ef fets thermiques, pourra ient être à l ’or igine de format ion et  de d ispers ion de 

gaz de combustion toxiques et de pol lut ion par déversement des eaux d ’ext inct ion 

ut i l isées par  les  pompiers.  

En fonct ion du rayonnement thermique dû à l ’ incendie, les conséquences sur  

l ’homme et sur les s truc tures du s ite ou vois ines peuvent être nombreuses car  

dépendantes de la nature des produi ts pr is  dans l ’ incendie, de la s urface en feu et  

de la hauteur du bât iment et du stockage. C’est pourquoi la structure du bât iment et  

sa rés istance au feu doivent être en adéquat ion avec les r isques et  qu’un cer ta in 

nombre de mesures doivent  être pr ises comme par  exemple des écrans therm iques, 

des retours coupe-feu et  des murs séparat i fs.   

La dispers ion des gaz de combust ion n ’atte indront pas la hauteur d ’homme mais des 

alt i tudes de 110 m dans un rayon de 40m. I ls  ne représentent donc pas de danger  

pour  le  vois inage d irect inex is tant .  

Quant à la d ispers ion des eaux d ’ incendie,  ces ef f luents seront retenus sur le s i te  

dans l ’a t tente d ’une analyse et d’un éventuel tra itement comme déchet ,  sans rejet 

dans le mil ieu naturel .  Par a i l leurs une vanne d’ iso lement à fermeture automat ique 

et manuel le sera mise en p lace sur le réseau d ’eaux p luvia les de voir ie et les eaux 

d ’ incendie des cel lu les L.5a et L.5b about iront dans un premier temps dans la 

rétent ion de 50M3.  

Au chapi tre de la probabi l i té ,  la gravité et la  c inét ique, les rayonnements thermiqu es 

en cas d ’ incendie ne toucheront aucun é lément sens ib le.  Le n iveau de gravi té sera 

donc faib le.  La probabil i té  est faib le compte - tenu d ’une réglementat ion str ic te de 

prévent ion et d’ intervent ion. Bien que l ’ incendie des cel lu les ai t  une c inét ique p lutôt  

rapide,  on peut cons idérer que la combustion complète des marchandises peut 

prendre p lus ieurs heures.  

Enf in de prévenir  tous ces ef fets, un grand nombre  de mesures seront pr ises  :  

(  compart imentage des cel lu les au moyen de murs REI 120 et de por tes EI120  –  

Iso lement  de l ’entrepôt ,des bureaux et des locaux techniques par des murs et des 

por tes coupe-feu mise en p lace d ’un écran thermique -mise en p lace d ’un écran 

coupe-feu en to iture-mise en p lace d ’une protect ion contre la  foudre -moyens de lut te 

incendie-détect ion automat ique d’ incendie -survei l lance humaine et par  té lé 

survei l lance- rétent ion des eaux d ’ext inct ion - rétent ion par t icu l ière pour les l iqu ides 

pol luants-ut i l isat ion de moyens de manutent ion spéc if iques.)  

Les seconds phénomènes dangereux sont  l iés  à l ’explos ion de la chaudière en 

ra ison de son fonct ionnement au gaz de v i l le .  Les zones de surpress ion mortel les  

sont l im itées à l ’environnement  proche et  ne présentent  pas de r isque pour  le  

vois inage. Les ef fets létaux restent dans les l im i tes du s ite et  les zones d ’ef fets  
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i r révers ib les sor tent des l im ites de propr iété mais ne présentent pas de r isque 

signif icat i f  pour le vois inage  ;  la gravi té est  donc fa ib le.  

Compte tenu que, contra irement à l ’ incendie, l ’explos ion à des ef fets immédiats ne 

permettant pas l ’évacuat ion des personnes ou la mise en p lace de moyens  

d ’ in tervent ion, tout  doit  êt re pensé pour  suppr imer l ’événement.  Ains i donc la 

chauf fer ie sera équipée de systèmes de sécur i té (vent i lat ion nature l le en part ie 

haute et basse-alarme visuel le et sonore en cas de dysfonct ionnement du brû leur -

pressostat sur la canalisat ion de gaz dans le local et vannes manuelles dont une 

générale à l ’ex tér ieur  du local) .  De p lus la chauf fer ie fera l ’ob jet des contrô les 

nécessaires par une soc iété spéc ia l isée et des m urs et un p lafond REI120 iso leront 

la chauf fer ie de l ’entrepôt.  

Notice d’hygiène et  de sécurité.  

I l  est rappelé que P.R.D devra présenter un bât iment conforme au code du travai l  en 

matière d’hygiène et sécur i té tant dans sa structure que dans sa concept ion  et qu’ i l  

vei l lera à préserver  la santé phys ique et  mentale de ses employés et à fa ire 

respecter  les  règles d ’hygiène et de sécur ité sur  le  s ite.   

Cette not ice analyse les r isques  suivants (r isques l iés à la c irculat ion autour du s i te -

r isques é lectr iques-r isques l iés aux ambiances de travai l - r isques de chute-r isques 

de manutent ion- r isques d ’ incendie, d’explos ion, chimique et b iologique) suscept ib les  

d ’af fecter  :  

-  le personnel (85 personnes auxquel les peuvent s ’ajouter ponctuel lement du 

personnel intér imaire)chargé de l ’ac t iv i té pr incipale (s tockage et préparat ion de 

commandes) pouvant présenter des r isques d ’ inf lammabi l i té mais  aucun danger  

bio logique ou r isque l ié à son expos it ion, pour  le personnel de bureaux (15 qui 

travai l leront  selon des horaires  f lex ib l es en pér iode d iurne) et  pour le  personnel 

d’entret ien et maintenance qui dépendront  de soc iétés extér ieures spéc ia l isées.  

-  les locaux de t ravai l  e t les équipements  on ret iendra que le stockage se fera sur 

palet t iers  ou racks d’une hauteur de 10,2 m,  procédé le p lus couramment retenu 

permettant une ut i l isat ion maximale de l ’espace,  qui permet de préserver au 

mieux l ’équi l ibre et l ’ex istence d’une zone de préparat ion.  

-  les locaux techniques (chauf fer ie –  locaux de charge – local  spr ink ler - local 

é lec tr ique avec transformateur - local  TGBT).  

L’ensemble de ces r isques nécessi tent la pr ise de mesures de prévent ions et  de 

protect ion sous la responsabi l i té  du chef  d’établ issement,  pour  :  

-  l ’aménagement  des locaux  (sociaux-zones logis t iques et  locaux techniques)  

-  pour la c irculat ion intér ieure et extér ieure et pour la c irculat ion des secours et  

l ’évacuat ion.  

-  pour  l ’ambiance de travai l  (chauf fage -éc la irage-aérat ion-bru it)  

-  pour  les  équipements de travai l  

-  pour  les  r isques spécif iques ( incendie -explos ion)  

Enf in l ’organisat ion de la prévent ion et de la protect ion fera l ’objet   de format ion du 

personnel à l ’évacuat ion des locaux en cas d ’ incendie avec exerc ices régul iers  et à 

l ’u t i l isat ion des moyens de lutte contre l ’ incendie. Des cons ignes de sécur ité seront 

af f ichées aux points de passage pr iv i lég iés.  Une survei l lance médicale du personnel  

sera obl igato ire. Un CHSCT sera formé. Les employés des entrepr ises extér ieures 
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seront informés des r isques. Un p lan de prévent ion leur sera réservé et des locaux  

soc iaux seront  également m is à leur d ispos i t ion.  

2.4.2.3.4. Mesures compensatoires.  

I l  n ’ex iste pas sur le  s ite de zone humide nécess itant  des mesures compensato ires  

et  la  sens ibi l i té  écologique est c lassée faib le.  

L’étude Faune -F lore réal isée en deux phases (avr i l  2014 et  oc tobre 2014) a conclu à 

la seule présence d ’une s tat ion d ’orchidées (ophrys apifera) au nord -est sur le  

merlon de terre ex istant pour  lequel l ’aménageur  s ’engage à tenir  compte en y 

procédant à aucun décapage du sol  ou aménagement d ’espace vert .  

Aucune espèce pro tégée n ’a été découver te lors  des re levés. Cette étude montre 

que la zone ne const i tue pas à un secteur  favorable pour  la  c irculat ion des animaux.  

Sur le  p lan des espaces nature ls protégés ou sens ib les (réserve nature l le  -  P.N.R-  

Protect ion des BIOTOPES- Patr imoine UNESCO –  Zones NATURA 2000 –ZNIEFF)  

seules «  les pelouses et bois métal l ico les de NOYELLES -GODAULT » qui reposent 

sur les résidus issus de la transformation du plomb r isquent d ’être impactées. El les 

feront  l ’objet de mesures de préservat ion.  

On note également  qu’un des quatre object i fs  de l ’aménagement  paysager sera de 

ménager  des cont inuités écologiques sur  toutes les  pér iphér ies autour  de la 

p lantat ion de tous les espaces l ibres non constru its ( terre végétale recouver te  

d’arbres de haute t ige en  bosquets et a l ignements - bosquets boisés),  de la 

p lantat ion des berges du bass in de tamponnement des eaux p luvia les avec des 

essences r ip isylves, mise en p lace d ’un couvre -sol de type l ierre Ir landais et  

créat ion d ’une pra ir ie rust ique sur  les  grandes sur faces non plantées.  

Cet aménagement paysager sera favorable à certa ines espèces,  insectes ou pet i ts  

passereaux et  créera des n iches écologiques équivalentes en remplacement de 

cel les  détru i tes .  

2.4.2.3.5. Suivi  environnemental .  

L’act ivi té sur le s i te  présentera très peu de var iat ion notable en cours d ’année.  

Seule la nature des marchandises pourra var ier  mais cela n ’entra inera aucune 

modif icat ion quant au fonct ionnement de l ’é tabl issement  et  sur tout  de son impact sur 

l ’environnement .  

Des mesures seront  pr ises pour réduire autant que poss ible l ’ impact du chant ier  

sous la forme d’un p lan de prévent ion avec l ’élaborat ion de consignes spéc if iques.  

Ce plan ident i f iera les  inc idences du chantier  sur l ’aspect sécur ita i re mais auss i pour  

l ’environnement af in d ’en l imiter les ef fets (récupérat ion et tra itement des eaux 

sani ta ires- interd ict ion de stat ionner à proximité des avaloirs  p luviaux - interd ict ion 

de stockage de tous matér iaux ou produits  suscept ib les de contaminer les eaux au 

n iveau des zones à r isques -mise en p lace de d ispos i t i fs  de régulat ion et 

décantat ion- mise en p lace de moyens de nettoyage des roues et des bas de 

caisse…/…)  

L’impact du traf ic rout ier  sera celu i de toute Z.A et sera conforme à la problémat ique 

générale du transport  dans notre pays.  
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En cas de  cessat ion d’act iv i té , P.R.D s’engage à en aviser le  Préfet du Pas de 

Calais trois mois avant la fermeture et à mettre en sécur i té le s ite notamment par 

l ’évacuat ion ou l ’é l im inat ion des produi ts dangereux, des déchets, la dépol lut ion du 

sol et des eaux souterra ines en cas de pol lut ion avérée, en interd isant l ’accès au 

site-et exercera  la survei l lance des ef fets de l ’ ins tal lat ion sur l ’environnement  

nécessaire.  

3. Cadre juridique.   

3.1. L’enquête publique .   

3.1.1. L’enquête publique unique .  

Code de l ’environnement.  

Lorsque la réal isat ion d ’un projet,  p lan ou programme est soumise à l ’organisat ion 

de p lus ieurs enquêtes publ iques dont l ’une au moins en appl icat ion de l ’ar t ic le L123 -

2,  i l  peut  être procédé à une enquête unique régie par le présent chapitr e, dès lors  

que les autor i tés compétentes dés ignent d’un commun accord, Le dossier soumis à 

enquête publ ique unique compor te les p ièces ou é léments ex igés au t i t re de chacune 

des enquêtes in it ia lement requises et une note de présentat ion non technique du 

projet ,  p lan ou programme.  

Art icle L123-6.  

Détermine les  condit ions,  selon lesquel les  l ’enquête publ ique unique est  réal isée.  

Art icle R123-7.    

Indique les modal i tés,  l iées à l ’organisat ion de l ’enquête publique unique . 

3.1.2. Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter 

l 'environnement.  

Code de l ’environnement.  

Part ie législative.  

Art icles L 123-1  /  L 123-2 .  Champ d’appl icat ion et  objet  de l ’enquête publ ique  

Art icles L 123-3 à L 123-19 .  Procédure et déroulement  de l ’enquête publique    

Part ie réglementaire .  

Art icle R 123-1 .  Champ d'appl icat ion et objet de l 'enquête publ ique ;  

Art icles R123-2 à R123-24 .  Procédure et  déroulement de l 'enquête publ ique .  

La saisine de Madame la Préfète du Pas de Calais ,  demandant la désignat ion 

d’une commission d ’enquête, auprès de Madame la Prés idente du Tr ibunal  

Administrat i f  de L i l le ,  courr ier  enregis tré le 5 mars 2015 ;  

Décision de Madame la Présidente  du tr ibunal Administrat if  de Lil le ,                      

n° E 15000044/59 datée du 5 mars 2015 

Arrêté de Madame la Préfète du Pas de calais ,   daté du 9 mars 2015.  
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3.2. Permis d’aménager.  

Demandeur :  

La Communauté d ’Agglomérat ion d’Hénin -Carvin.  

242, bd Alber t Schweitzer,  BP 129 , 62253   Hénin-Beaumont . 

Textes législat ifs et réglementaires applicables au perm is d’aménager  :  

L’ordonnance n°2005 -1527 du 8 décembre 2005 por tant réforme des autor isat ions 

d’urbanisme a fondé le champ d’appl icat ion matér ie l des d if férentes catégor ies 

d ’autor isat ions d ’urbanisme sur une dis t inc t ion entre tro is grands modes d ’ut i l isat ion 

des sols  de dro i t  commun :  la  construct ion,  l ’aménagement  et la démol i t ion.  

L’ordonnance a innové en créant ex n ih i lo  une autor isat ion d ’urbanisme autonome 

rat tachée à l ’ac t iv i té  d ’aménagement  :  le permis d ’aménager  (art ic les L.421-2 et  

L.441-1 du code de l ’urbanisme).  

 

Code de l ’urbanisme  :  

Part ie législative :  

Art ic les L.421-2, L.421-6, L.424-1 à L.424-3 

Part ie réglementaire  :   

Art ic les R.421-18 & 19, R.441-1 à 6, R.423-1 à R.423-23.  

L’ar t ic le R.441 -5 st ipule  :  Le doss ier jo int  à la demande de permis d'aménager  

comprend en outre l 'é tude d ' impact lorsqu'e l le  est prévue en appl icat ion du code de 

l 'env ironnement ou la déc is ion de l 'autor i té  adminis trat ive de l 'Etat compétente en 

mat ière d 'env ironnement  d ispensant  le  demandeur de réal iser  une étude d ' impac t .  

Code de l ’environnement  :  

L’ar t ic le R.122 -2 préc ise :  

Les travaux, ouvrages ou aménagements  énumérés dans le  tableau annexé au 

présent  art ic le sont soumis à une étude d ' impact  soi t  de façon systémat ique, soit  

après un examen au cas par cas,  en fonct ion des cr i tères préc isés dans ce tableau.  

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS,   

d'ouvrages et  de travaux  

PROJETS  

soumis à étude d' impact  

33° Zones d'aménagement concerté, permis 

d'aménager et lo t issements s itués sur  le  

terr i to ire d'une commune dotée, à la date du 

dépôt de la demande, d'un PLU ou d'un 

document d'urbanisme en tenant l ieu ou d'une 

carte communale n'ayant pas fai t  l 'ob jet d'une 

évaluat ion env ironnementale permet tant  

l 'opérat ion.   

Travaux, construct ions et 

aménagements réal isés en une ou 

p lus ieurs phases,  lorsque 

l 'opérat ion crée une SHON 

supér ieure ou égale à 40 000 

mètres carrés ou dont le terra in 

d'ass iette couvre une super f ic ie 

supér ieure à 10 hectares.   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025086815&dateTexte=&categorieLien=cid


R A P P O R T  D E R O U LE M E N T  D E  L ’ E N Q U Ë T E  P U B LI Q U E  U N I Q U E  re la t iv e  a u x  d em a n d e s  :  

D e p e rm is  d ’ a m é n a g e r  p r és e n t ées  p a r  la  c o m m u n a u t é  d ’ A g g lo m éra t io n  d ’ H én in - C a rv i n .  
D e  p e rm is  d e  co n s t ru i re  d é p o s é es  p a r  la  S A S  P R D  -  d ’ a u t o r i s a t io n  a u  t i t re  d e  l a  lo i  s u r  l ’ ea u ,  s u r  l e  p r o j et  

d ’ a m én a g em en t  d e  la  z o n e  d ’ a c t i v i té s  d u  q u a i  d u  r i v a g e .  
D ’ a u to r i s a t i o n ,  p r és en té e  p a r  S A S  P RD ,  d ’ ex p l o i t er  u n  e n t rep ô t  d e  s t o c ka g e  d e  m a t i èr es  d i v e rs es .  D ’ a u t o r i s a t i o n ,  

p ré s e n t ée  p a r  la  s o c ié té  O N T E X  H E A L T H  C A RE  F RA N C E ,  d ’ e x p l o i t er  u n e  u n i t é  d e  fa b r i c a t i o n  d e  p ro te c t i o n s  p o u r  
in co n t in en c e .  

Décis ion du TA L i l le  n°E15000044 /  59 datée du  5 mars  2015  

Arrêté Préfectora l  du  Pas de Ca la is  daté du 5 mars  2015  

 

61 

 

 

Le projet d ’aménagement est donc soumis à étude d ’ impact  dont le contenu est  

préc isé dans l ’ar t ic le R  .122-4 et 5 du Code de l ’Environnement.  

Dans le respect de l ’ar t ic le R.122 -7, l ’Autor i té  Environnementale fournit  un avis sur  

le dossier qui lu i  es t  adressé par l ’autor i té compétente pour prendre la déc is ion 

d ’autor isat ion de l ’aménagement  proposé.  

 Le doss ier  comprend l ’é tude d ’ impact  et  la  demande d’autor isat ion.   

3.3 Permis de construire.  

 
Demandeur :  

Société P.R.D,  s iège soc ia l  s is  8,  rue Lamennais  75008 PARIS,  

  la demande de permis de constru ire déposée conjo intement le 23 décembre 2014 

en mair ie de Dourges (enregis trée  sous le n° PC 062 274 14 00046) et en 

mair ie de Noyel les -Godault  (sous le n° PC 062 624 14 00017)  par la soc iété 

PRD, 8 rue Lamennais 75008 Par is,  représentée par  Monsieur JEDELE Jean 

Michel,   

  le récépissé des mair ies de Dourges  et de Noyel les-Godault ,  en date du 4 févr ier  

2015,  d ’un dépôt  de complément  de p ièces,  

  les courr iers de M. le  Directeur Dépar temental des Terr i to ires et  de la Mer en 

date du 27 févr ier  et du 3 mars 2015 ment ionnant la complétude des doss iers  

d’autor isat ion au t i t re de la Loi sur l ’Eau, de demandes de permis de constru ire 

et  de permis d ’aménager re levant  de sa  compétence,  

  le Code de l ’Environnement  :  

  Les ar t ic les L.123-1,  et R.123-1 et  su ivants re lat i fs  aux opérat ions 

susceptib les d ’af fecter  l ’environnement,  

  L’Art ic le R.122 -1 concernant les études d ’ impact des projets et travaux, 

d ’ouvrage et d ’aménagement ,  

 L’article R.122-2 et le tableau annexe concernant les travaux, ouvrages et aménagements 

soumis à étude d’impact,  

 

  le Code de l ’Urbanisme  :  

  L’ar t ic le R.423 -1 concernant  le  dépôt  de la demande,  

  L’ar t ic le R.431 -5 re lat i f  à la nature des travaux,  

  l ’ar t ic le R.431.24 sur  la const i tu t ion d ’une assoc iat ion syndicale des 

acquéreurs ,  

  l ’ar t ic le R.431 -16 concernant le doss ier jo int à la demande de permis de 

construi re.  

 

  l ’av is de l ’Autor i té Environnementale du 27 févr ier  2015 portant sur les  

demandes d’autor isat ions d ’explo iter  présentées par les soc iétés PRD et ONTEX 

HEALTH CARE France et  les  demandes de permis de constru ire valant  div is ion  

déposées pour les communes de Dourges  et Noyel les-Godaul t .  
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3.4 Demande d’autorisation au titre de la loi  sur l ’eau, sur le proje t  

d’aménagement de la zone d’activités du quai du rivage.  

Demandeur :  

La Communauté d ’Agglomérat ion d’Hénin -Carvin  

242 bd Albert  Schweitzer,  BP 129 62253Hénin Beaumont  Cedex 

Code de l ’environnement.  

Art icles L. 214-1 à L. 214-11 déterminent le régime de déclarat ion ou autor isat ion 

au t i t re de la lo i  sur  l ’eau.  

Art icles R. 214-1 à  R. 214-5 réper tor ient  les projets  et les seui ls à prendre en 

compte pour déterminer la procédure.  

Le maitre d ’ouvrage a évalué le projet,  par rapport aux art ic les R 214 -1 à R 214 –  5 

du code de l ’environnement, et en résul te qu’au regard de la nomenclature ‘ ’Eau’ ’  les  

rubr iques suivantes sont  concernées  :  

1.  Rubrique soumis à autorisat ion.  

2. 1. 5. 0. Rejet d 'eaux p luvia les  dans les  eaux douces superf ic ie l les ou sur le 

sol ou dans le sous-sol,  la surface tota le du projet ,  augmentée de la surface 

correspondant à la  par t ie  du bass in nature l dont les écoulements sont 

interceptés par  le  projet ,  étant  :   

1° Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation)  ;   

2°  Supér ieure à 1 ha mais infér ieure à 20 ha (D).   

2.  Rubrique soumis à déclarat ion.  

3.  2. 3.  0.  Plans d'eau, permanents  ou non :   

2° Dont la superficie est  supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D) .  

3.5. Les installations Classées pou la Protection de l’Environnement.  

 

Les ins tal lat ions  explo itées ou détenues par toute personne phys ique ou morale,  

dont les act iv i tés sont suscept ib les de produire des r isques ou (et)  dangers , so i t  

pour la commodité du vois inage, soit  pour  la santé, la sécur ité, la salubr i té 

publ iques, soit  pour  l 'agr icu l ture,  so i t  pour la protect ion de la nature, de 

l 'environnement et des paysages, soit  pour  l 'u t i l isat ion rat ionnel le de l 'énergie, so i t  

pour la conservat ion des s i tes et des monuments  a ins i que des é léments du 

patr imoine archéologique , sont soumises à une légis la t ion et une réglementat ion 

par t icu l ières, relat ives à ce que l 'on appelle " les ins ta l lat ions c lassées pour la  

protect ion de l 'environnement".  

 

Les insta l la t ions v isées  sont déf in ies dans la nomenclature des insta l la t ions 

c lassées, et soumis à autor isat ion , déc larat ion ou enregis trement en fonct ion du 
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degré de gravité des dangers ou inconvénients que peut présenter l ’explo itat ion  

(L511-2 du code de l ’environnement) .  

 

La demande d’autor isat ion ,  adressée au préfet du département dans lequel 

l ’ ins ta l lat ion doit  être implantée, renseigne les adminis trat ions et la populat ion sur la 

nature du projet et sur les nuisances et r isques qui y sont l iés. Le doss ier doi t  

mentionner les mesures pr ises pour l im iter  l ’ impact de l ’ ins ta l lat ion sur  

l ’environnement , les r isques pour le vois inage en cas d ’acc ident et les moyens mis 

en œuvre pour assurer  la  protect ion de l ’environnement  nature l  et humain.  

 

Demande établ ie  en appl icat ion du T itre I ,  du l ivre V du code de l ’environnement.  

Art icle L511-1  

Extra i t  :  

Sont soumis aux d ispos i t ions du présent t i t re les us ines, ate l iers, dépôts , 

chantiers et,  d 'une manière générale, les ins ta l lat ions explo itées ou détenues par  

toute personne phys ique ou morale, publ ique ou pr ivée,  qui peuvent  présenter des 

dangers ou des inconvénients soi t  pour la commodité du vois inage, soit  pour la 

santé, la sécur ité, la  salubr i té publ iques,  soi t  pour l 'agr icu lture, so i t  pour la  

protect ion de la nature, de l 'environnement et des paysages, soit  pour l 'u t i l isat ion 

rat ionnel le de l 'énergie, so it  pour la conser vat ion des s i tes et des monuments  

a ins i  que des éléments du patr imoine archéologique.   

Art icle L511-2  

Les ins ta l lat ions visées à l 'ar t ic le L.  511-1 sont déf in ies  dans la nomenclature des 

insta l la t ions c lassées établ ie par décret en Consei l  d 'Etat ,  pr is  sur le rapport  du 

minis tre chargé des insta l la t ions c lassées,  après avis du Consei l  supér ieur de la 

prévent ion des r isques technologiques. Ce décret soumet les  insta l la t ions à 

autor isat ion, à enregistrement ou à déclarat ion suivant la gravi té des dangers ou 

des inconvénients que peut  présenter leur  explo i tat ion.    

  Art ic les L.122-1 à L 122-3-3 /  ar t ic les  R 122-1 à R 122-15 du Code 

l ’Environnement relat i f s  aux études d ’ impacts des projets  de travaux, d ’ouvrages  

et  d ’aménagements  ;  

 

  Art ic le R 511-9 en son annexe présentant  la  nomenclature des ins ta l lat ions pour  

la protect ion de l ’environnement  ;  

  Art ic les R 512-1 à R 512-13 f ixant  les  modal i tés selon que l ’ insta l la t ion est 

soumise à autor isat ion, déc larat ion ou enregistrement.  

Avis de l ’autorité environnementale :   

Conformément aux modal i tés f ixées par le code de l ’environnement (art ic le L 122 -1)  

la Direct ion Régionale de l ’Environnement  de l ’Aménagement et du Logement  du 

Nord Pas de Cala is a donné son avis  sur les  projets suivants  :  

 

  La demande d’autor isat ion d’explo i ter ,  par la soc iété ONTEX, d ’une 

insta l la t ion de fabr icat ion de produi ts pour  l ’ incont inence  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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  La demande d’autor isat ion d’explo i ter ,  par la soc iété PRD, une p late forme 

log is t ique.  

  Demande de permis  de constru ire valant div is ion sur le  ter r i to ire des 

communes de Noyel les Godaul t  et  Dourges.  

 

La Direct ion Régionale de l ’Environnement de l ’Aménagement  e t  du Logement  dans 

son avis  du 27 févr ier  2015:  

 

La conc lus ion générale s t ipule  :  

« Le doss ier a abordé les d if férents aspects de manière proport ionnée aux 

enjeux.  

Les just i f icat ions ont  bien pr is en compte les object i fs  de protect ion de 

l 'env ironnement à savoir  :  réduct ion du r isque à la source, b iodivers ité et  

paysages.  

Le r isque acc idente l ,  pr inc ipale problématique pour ce type d'act iv i té,  es t  

correctement développé, l 'explo itant prévoi t  de met tre en œuvre  les mesures 

techniques et  organisat ionnel les  v isant à en réduire les ef fets  potent ie ls.  

Au regard de l ' impact  sanita ire du pro jet ,  i l  apparaî t  nécessaire d'apporter des 

éc la irages complémentaires à l 'étude acoust ique proposée a ins i qu'à l 'évaluat ion 

des r isques sanita ires  sur la thémat ique des re jets atmosphér iques  ».  

3.5.1 La demande d’autorisation, présentée par la société ONTEX HEALTH 

CARE FRANCE, d’exploiter une unité de fabrication de protections 

pour incontinence. 

Demandeur :  

Société ONTEX HEALTH CARE FRANCE, dont le s iège socia l es t s i tué 18,  ru e de 

Croix  -  59290 W asquehal .  

 

Au regard de l ’ar t ic le  R 511-9 du code de l ’environnement,  en son tableau annexé, la  

demande d’autor isat ion d ’explo iter  une unité de fabr icat ion de protect ions pour  

incont inence,  est  concernée par la Nomenclature ICPE .  

 

Autorisation au t it re des rubriques  :  

  2311 :  Traitement de f ibres naturelles d’origine végétales .  

Fibres d'origine végétale, cocons de vers à soie, f ibres art if iciel les ou 

synthétiques (traitement de, par battage, cardage, lavage,  etc.) .  

La quant i té  de f ibres susceptib les d'être tra itées étant :  

1.  Supérieure à 5 t  /  j   (Autorisation).  

2.  Supér ieure  à  500 kg/ j  mais  in fér ieu re  ou éga le  à  5  t / j  

Applicat ion au projet .  

Quantité traitée = 250 t/j 
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Déclaration au t it re des rubriques  :  

  1432 :  Liquides inf lammables (stockage en réservoirs manufacturés de)  

Stockage en réservoirs manufacturés de L iquides inf lammables :  

1.  Lo rsque la  quant i té  s tockée de l i qu ides  in f l ammables  v is és  à  la  rubr i que 1430  

suscept ib le  d ’ê t re  p résente  es t  :  

a )  Supér ieu re  ou éga le  à  50 t  pou r  la  caté gor ie  A .  (Autor isa t i on )  

b)  Supér ieu re  ou éga le  à  5  000 t  pour  l e  méthanol .  

c )  Supér ieure  ou éga le  à  10 000 t  pou r  la  catégor ie  B ,  notamment  les  essenc es  y  

compr is  les  naphtes  e t  k érosènes ,  dont  l e  po in t  éc la i r   es t  in fé r ieur  à  55°C 

(carbu rants  d ’ av ia t ion c ompr is ) .  

d )  Supér ieure  ou éga le  à  25 000 t  pou r  l a  catégor ie  C,  y  compr is  l es  gazo les  

(gazo le  d iese l ,  gazo le  de chauf fage domes t ique e t  mélanges  de gazo les )  e t  les  

kérosènes  dont  le  po in t  éc la i r  es t  supér i eu re  ou éga l  à  55°C.  

e)   Supér i eu re  ou éga le  à  25 0 00 t  pour  l es  f iou ls  lou rds .  

2.  stockage de l iqu ides inf lammables v isés à la  rubr ique 1430  :  

a )   rep résentant  une capac i té  équ iva lente  to ta le  supér ieure  à  100 m3  

b)  représentant  une capacité équivalente totale supérieure à 10 

m
3
 mais inférieure ou égale à 100 m

3    
(Déclaration).  

 Application au projet .  

Stockage d’encres et solvants inflammables de catégorie B. 

Stockage extérieur : 20 m
3
 

Cuve de fioul du spk : 1 m
3
 

Véquivalent = 20,4 m3 

 1530 : Dépôt  de papier, carton ou matériaux combustibles analogues y 

compris les produits f inis condit ionnés à l ’exception des 

établ issements recevant  du public.  

Le volume susceptib le d ’être s tocké étant :  

1.  supér ieure  à  50 000 m3  

2.  supér ieure  à  20 000 m3 mais  in fér ieu re  ou éga le  à  50 000  

3.  supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale à 20 000 m3 (Déclaration) 

Application au projet. 

Stockage d’emballages : cartons, étiquettes 

V = 3 000 m
3
 

 1532 : Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles analogues y compris les 

produits f inis condit ionnés à l ’exception des établ issements recevant  

du publ ic.  

Le volume susceptib le d ’être s tocké étant :  

1.  supér ieure  à  20000 m
3
 

2. supérieur à 1000 m
3
 mais  inférieure ou égale à 20 000 m

3  
 

(Déclaration.  

P1 : Stockage matières premières (Cellulose) :  

V =1000 m
3
 

P4 : Stockage palettes vides : 
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V = 1 200 m
3
 

Total = 2 200 m
3
 

  2661 :  Transformation de polymères (matières plastiques) par des 

procédés thermiques (enduction de colles) . 

1. Par des procédés ex igeant des condi t ions par t icu l ières de 

température ou de press ion (extrus ion,  inject ion, moulage, 

segmentat ion à chaud, vulcanisat ion, etc .) ,  la quant i té de mat ière 

susceptib le d ’être tra i tée étant :  

a)  Supér ieu re  ou éga le  à  70 t / j  

b )  Supér ieu re  ou éga le  à  10 t / j  mais  in fér ieu re  à  70 t / j  

c) Supérieure ou égale à 1 t / j ,  mais inférieure à 10 t / j 

(Déclarat ion).  

2. Par  tout  procédé exc lus ivement  mécanique (sc iage,  déc oupage,  meulage,  

broyage,  e tc . ) ,  l a  quant i té  de mat ière  suscept i b le  d ’ê t re  t ra i tée é tant  :  

a)  Supér ieure ou éga le  à  20 t / j  (Enregistrement) .  

b)  Supér ieu re  ou éga le  à  2  t / j ,  mais  in fér ieure  à  20 t / j .  

Applicat ion au projet .  

Appl icat ion de colle par  enduct ion :  

7 t / j  

  2663  :  Dépôt de matériaux comprenant plus de 50% de polymères, mat ières 

plast iques, etc.  non alvéolaires et non expansés.  

1. A l ’é t a t  a l véo la i re  ou expansé t e ls  que mousse de la t ex,  de pol yu ré thane,  de  

pol ys tyrène,  e tc . ,  le  vo lume suscept ib le  d ’ê t re  s tocké  é tant  :   

a )  Supér ieu r  ou éga l  à  45 000 m
3
 ;   

b )  Supér ieu r  ou éga l  à  2  000 m
3
 mais  in fér ieu r  à  45 000 m

3
 ;  

c )  Supér ieur  ou éga l  à  200  m
3
 mais  in fér ieu r  à  2  000 m

3
.  

2.  Dans les autres cas et pour  les  pneumatiques, le volume 
susceptib le d ’être s tocké étant  :  

a)  Supér ieu r  ou éga l  à  80 000 m
3
 ;  

b )  Supér ieu r  ou éga l  à  10 000 m
3
 mais  in fér ieur  à  80 000 m

3
 ;  

c) Supérieur  ou égal à 1 000 m
3
 mais inférieur à 10 000 m

3
.  

(Déclaration).  

Applicat ion au projet .  

Stockage d’emballages  

Film plast iques,  caisses de transport,  sachets,  etc :  

V = 5 000 m
3  

  2925 :  Ateliers de charge d’accumulateurs .  

La puissance maximale de courant cont inu ut i l isable pour cet te 

opérat ion étant  supér ieure à 50 kW . (Déc larat ion) .  

Applicat ion au projet .  

1 atel ier de charge pour  

Chariots électriques 
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P = 150 kW 

  2940:  Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt , col le, enduit ,  

etc. sur support quelconque (métal,  bois, plastique, cuir,  papier, 

texti le  
1.  Lorsque les  produi ts  mis  en œuvre sont  à  base de l iqu ides  et  lo rsque l ’appl icat ion 

est  fa i te  par  procédé «  au t rempé ».  Si  la  quant i té  maximale  de produi ts  

suscept ib le d’êt re présente dans l ’ ins tal lat ion est  :  

a )  supér i eu re  à  1  000 l  

b )  supér i eu re  à  100 l ,  mais  in fér i eu re  ou éga le  à  1  000 l  

2 .  Lorsque l ’appl icat ion est  fa ite par tout  procédé autre que le « 

t rempé » (pulvér isat ion, enduct ion).  Si la  quant i té maximale de 

produits  suscept ib le d ’être mise en œuvre est :  

a)  supér i eu re  à  100 kg/ j  

b) supérieure à 10 kg/ j ,  mais in férieure ou égale à 100 kg/ j  

(Déclaration).  

3.  Lo rsque l es  p rodu i ts  m is  en œuvre  sont  des  poudres  à  base  de rés ines 

organ iques .  S i  la  quant i t é  maximale  de p rodu i ts  suscept ib le  d ’ê t re  m ise en 

œuvre es t  :  

a )  supér i eu re  à  200 kg/ j  

b )  supér i eu re  à  20 kg/ j ,  mai s  in fér i eu re  ou éga le  à  200 kg/ j  

Applicat ion au projet  

Applicat ion d’encre  

Quant ité t raitée =  40 kg/ j  

Enregistrement au t i t re des rubriques  :  

  1510 :  Stockage de matières combust ibles dans des entrepôts couverts  

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 t  dans des) à l 'exclusion 

des dépôts ut i l isés au stockage de catégories de mat ières, produits 

ou substances relevant par ail leurs de la présente nomenclature,  des 

bât iments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur 

et de leur remorque et des établissements recevant du publ ic.  

Le volume des entrepôts étant :  

1.  supér ieur  ou égal  à 300 000 m3  

2. supérieur ou égal à 50 000 m3, mais inférieur à 300 000 m3 

(Enregistrement  

3.  supér ieur  ou égal  à 5 000 m3, mais  infér ieur à 50 000 m
3
 

Applicat ion au projet  

Stockage de mat ières premières et produits f inis.  

2 cel lules de stockage.  

V = 149 512 m
3
.  

 2661: Transformation de polymères (mat ières plast iques)  par des procédés 

thermiques (enduct ion de colles) .  
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1. Par des procédés exigeant des condit ions par t icu l ières de 

température ou de press ion (extrus ion, injec t ion, moulage, 

segmentat ion à chaud, vulcanisat ion, etc.) ,  la quant i té de mat ière 

susceptib le d ’être tra i tée étant :  

a)  Supér ieu re  ou éga le  à  70 t / j  

b )  Supér ieu re  ou éga le  à  10 t / j  mais  in fér ieu re  à  70 t / j  

c) Supérieure ou égale à 1 t / j ,  mais inférieure à 10 t / j 

(Déclaration).  

2. Par tout procédé exc lus ivement mécanique (sc iage, découpage,  

meulage, broyage, etc .) ,  la quant i té de matière suscept i ble d ’être 

t ra i tée étant  

a) Supérieure ou égale à 20 t / j  (Enregistrement).  

b)  Supér ieu re  ou éga le  à  2  t / j ,  mais  in fér ieure  à  20 t / j  

Applicat ion au projet  

Découpage de film polyéthylène 

Quantité traitée = 100 t/j 

3.6. La demande d’autorisation, présentée par SAS PRD, d’exploiter un 

entrepôt de stockage de matières diverses.  

Demandeur :  

 Soc iété P.R.D, dont le s iège soc ia l est  s i tué 8,  rue Lamennais  75008 PARIS,  
 
 

Au regard de l ’ar t ic le R 511 -9 du code de l ’environnement, en son tableau annexé, la  

demande d’autor isat ion d ’explo iter  une unité de fabr icat ion de protect ions pour  

incont inence,  est  concernée par la Nomenclature ICPE .  

 
Rubriques de la nomenclature ICPE.  
 

  1412 :  Dépôt de gaz inflammables: 

La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. supérieure ou égale à 200 t 

2. a) supérieure ou égale à 50 t 

b) supérieure à 6 t mais inférieure ou égale à 50 t (Déclaration avec 
contrôle périodique). 

Cellule L5a 
Gaz propulseur des aérosols 

Q = 45 t 
 1432 : Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 

a) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 m
3
 

b) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 m3 mais 
inférieure ou égale à 100 m3 (Déclaration avec contrôle périodique). 

Marchandises stockées (celluleL5b) 

Véquivalent = 95 m
3
 

Fioul sprinkler 
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Véquivalent = 0,2 m
3
 

V. TOTAL = 95,2 m
3
 

  1510 :  Stockage de matières combust ibles  dans des entrepôts couverts  

Entrepôts couverts (stockage de mat ières, produits ou substances 

combustibles en quant ité supérieure à 500 t  dans des) à 

l 'exclusion des dépôts uti l isés au stockage de catégories de 

mat ières, produits ou substances relevant par ai l leurs de la 

présente nomenclature, des bât iments destinés exclusivement au 

remisage de véhicules à moteur et de leur remorqu e et des 

établ issements recevant  du public.  

Le volume des entrepôts étant :  

1.  supérieur ou égal  à 300 000 m3  (Autorisat ion)  

2.  supér ieur  ou éga l  à  50 000 m3,  mais  in fér ieu r  à  300 000 m3  

3.  supér ieur  ou égal  à 5 000 m3, mais  infér ieur à 50 000 m
3
 

Applicat ion au projet  

Volume global :  

381 000 m
3
 

Quant ité de matières combustibles :  

24 780 t  

  1530 :  Dépôt de papier, carton ou matériaux combust ibles analogues y 

compris les produits f inis condit ionnés à l ’exception des 

établ issements recevant  du public .  

Le volume susceptib le d ’être s tocké étant :  

1.  supérieur à 50 000 m
3  

 (autorisat ion) .  

2.  supér ieur  à  20 000 m
3
 mais  in fér ieu r  ou éga l  à  50 000 m3  

3.  supér ieur  à  1  000 m
3
 mais  in fér i eu r  ou éga l  à  20 000 m3  

61 950 m3 

  1532 :  Bois ou matériaux combust ibles analogues  y compris les produits 

f inis condit ionnés et les produits ou déchets répondant à la 

déf init ion de la biomasse et  visés par la rubrique 2910 -A, ne 

relevant  pas de la rubrique 1531 (stockage de) , à l ’except ion des 

établ issements recevant  du public.  

Le volume susceptib le d ’être s tocké étant :  

1.  supérieur à 50 000 m
3
 (autorisation)  

2.  supér ieur  à  20 000 m3 mais  in fér ieu r  ou éga l  à  50  000 m
3
 

3 .  supér ieur  à  1  000 m3 mais  in fér ieu r  ou éga l  à  20 000 m
3
 

61 950 m
3
 

  2662 :  Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques). 

Le volume susceptible d’être stocké étant :  
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1.  Supérieur ou égal  à 40 000 m3 (autorisation)  

2.  Supér ieur  ou éga l  à  1  000 m3,  mais  in fér ieu r  à  40 000 m
3
 

3 .  Supér ieur  ou éga l  à  100  m3,  mais  in fér ieu r  à  1  000  m
3
 

61 950 m
3
 

  2663 :  Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

masse totale unitaire est composée de polymères (mat ières 

plast iques, caoutchoucs, élastomères,  résines et adhésifs 

synthétiques) .  

1. A l’état expansé ou alvéolaire, le volume susceptible d’être stocké 

étant  

a) supérieur ou égal à 45 000 m3(Autorisation)  
b)  supér i eu r  ou éga l  à  2  000 m3,  mais  in fér ieur  à  45 000 m3  

c )  supér ieu r  ou éga l  à  200 m3,  mais  in fér ieu r  à  2  000 m3  

2. A l ’é tat non expansé et non alvéola ire et pour  les  

pneumat iques,  le  volume suscept ib le d ’être stocké étant  :  

a)  supér i eu r  ou éga l  à  80 000 m
3
 

b) supérieur ou égal  à 10 000 m3, mais inférieur à 80 000 m
3
  

(Enregistrement) .  
c )  supér ieu r  ou éga l  à  1  000 m3,  mais  in fér ieur  à  10 000 m

3
 

Pour  les deux sous rubriques: 
V = 61 950 m

3



4. Dossier d’enquête . 

 

 Intitulé de la pièce 

1.  

Document  ment ionnant  les  textes qui  rég issent  l ’EP et  ind iquant  la  façon dont  
l ’enquête s ’ insère dans la  procédure de dé l iv rance de l ’autor isat ion d ’u rbanisme 

(R123-8 Code envi ronnement)  
P.  A  

2.  

Document  ment ionnant  les  textes qui  rég issent  l ’E.P et  ind iquant  la  façon dont  
l ’enquête s ’ insère dans la  procédure de dé l iv rance de l ’autor isat ion de  const ru i re  

(R123-8 Code envi ronnement )  

3.  
Formula i re  d ’a t testat ion de la  pr ise en compte de  la  rég lementat ion thermique au 

dépôt  de la  demande de  P.C  

4.  

Permis d’Aménager.  
16 pièces  

pièce 5  :  demande de  permis d’aménager   
 11 documents.  

4.1 Récépissé de dépôt  de demande de P.C et  P .A  

4.2 Demande de P.A  

4.3 PA plan de s i tuat ion  

4.4 PA  not ice expl icat i ve d ’aménagement  

4.5 

Dossier  P.A  

4.5.1  Plan état  actue l  

4.5.2  Plan de vo ier ie  –  n ive l lement   

4.5.3  Plan coupes  ter ra ins  

4.5.4  P.A  envi ronnement  proche  

4.5.5  P.A envi ronnement  lo in ta in  

4.5.6  P.A programme des t ravaux  

4.5.7  Plan de composi t ion  

4.5.8  Plan assain issement  

4.5.9  Plan assain issement  t ranche condi t ionnel le  

4.5.10  Plan réseaux d ivers -éc la i rage- feux t r ico lores -  t ranche ferme  

4.5.11  
Plan réseaux d ivers -éc la i rage- feux t r ico lores -  t ranche 
condi t ionnel le  

4.6 
Travaux de desserte de la  Z.A quai  du r ivage communes de Dourges et  
Noyel les  Godaul t  –  Etude d ’ impact  sur  l ’envi ronnement  

4.  7  
Acoust ique envi ronnementa le –  rapport  de mesure état  in i t ia l  –  t ravaux de 
desserte de la  Z.A du quai  du r i vage à Noyel les  God aul t   

4.8 Etude de t ra f ic   Noyel les  Godaul t  

4.9 
Aménagement  Z.A sur  les  communes de Dourges  et  Noyel les  Godaul t  
Demande d ’autor isat ion au t i t re  du code de l ’env i ronnement  

4.10*  
Quai  du r i vage  Noyel les  Godaul t  –  d iagnost ic   de la  qual i té 
envi ronnementa le des so ls  

4.11**  Quai  du r ivage Noyel les  Godaul t - reconnaissance de la  qual i té  des so ls  

4.12 Pelouses et  bo is  méta l l i co les de Noyel les  Godaul t  N° reg 150  

4.13**  Quai  du r ivage Noyel les  Godaul t - reconnaissance de la  qual i té  des so ls  

4.14*  
Quai  du r i vage  Noyel les  Godaul t  –  d iagnost ic   de la  qual i té 
envi ronnementa le des so ls  

4.15 
Aménagement  de la  Z.A.C quai  du r ivage -Etude géotechnique de concept ion  
Phase avant  p ro je t  l imi tée à l ’é tude de vo i r ie  e t  p lan de gest ion sur  la 
caractér isat ion des fu tu rs  débla is .  

4.16 
Travaux de desserte  de la  Z.A du  quai  du r i vage  –  communes de Dourges et 
Noyel les  Godaul t  
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5.  

Permis d’Aménager.  
Complétude 1  

13 pièces  
P ièce 12 demande de permis d’aménager  –programme des travaux : 7  documents  

5.1 Récépissé de dépôt  d ’un  complément  de p ièces (Dourges)  

5.2 Récépissé de dépôt  d ’une demande de  P.C ou P.A + demande P.A 
(Dourges) .  

5.3 Récépissé de dépôt  d ’une demande de P.C et  P.A (Noyel les  Godaul t )  

5.4 Récépissé de dépôt  d ’une demande de P.C et  P.A + demande   P.A 
(Noyel les  Godaul t ) .  

5.5 P.A p lan de  s i tuat ion  

5.6 P.A  no t ice expl icat ive  d ’aménagement  

5.7 Plan état  actue l  1 /500
è m e

  

5.8 Plan de composi t ion 1/1000
è me

  

5.9 Plan coupes ter ra in   échel le  var iab le  

5.10 P.A Envi ronnement  proche  

5.11 P.A Envi ronnement  lo in ta in  

5.12 Dossier  P.A  

5.12.1  Programme des t ravaux 

5.12.2  Plan de vo ier ie  -  n ive l lement  

5.12.3  Plan assain issement   

5.12.4  Plan assain issement  –  t ranche condi t ionnel le  

5.12.5  Plan réseaux d ivers  –  éc la i rage –  feux t r ico lores -  t ranche fe rme.  

5.12.6  
Plan réseaux d ivers  –  éc la i rage –  feux t r ico lores –  t ranche  
condi t ionnel le .  

5.12.7  Etat  des l ieux  

5.13 PA hypothèse d ’ implanta t ion des fu turs  bâ t iments  

6.  

Dossier  Permis  d ’Aménager  
Communes de Dourges –  Noyel les  Godaul t   

Complétude 2  
8 pièces.  

6 .1  Récépissé de dépôt  de demande de P.C ou P.A (Noyel les  Godaul t )  

6.2 
Récépissé de dépôt  d ’un  complément  de  
p ièces(Dourges)  

6.3 
Récépissé de dépôt  d ’une demande de P.C ou P.A + demande P.A 
(Dourges)  

6.4 Récépissé de dépôt  d ’une demande d e P.C ou P.A (Noyel les  Godaul t )  

6.5 Implantat ion hypothét ique des fu tures construct ions  

6.6 Etude de sure té et  sécur i té  publ ique (1
e
passage en sous -commiss ion)  

6.7 Etude de sure té et  sécur i té  publ ique (1
e
passage en sous -commiss ion)  

6.8 
Etude de sure té et  sécur i té  publ ique –zone act i v i tés  quai  du r i vage 
communes de Dourges e t  Noyel les  Godaul t  

7.  

Demande de  P.C -  Valant division.  

Construct ion d ’un  bât iment  de log is t ique et  d ’un  bât iment  de product ion  
Noyel les  Godaul t  Dourges  

31 pièces  

7.1  Récépissé de dépôt  d ’une demande de PC ou PA (Noyel les  Godaul t )  

7.2 Récépissé de dépôt  d ’une demande de PC ou PA (Dourges)  
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7.3 Récépissé de dépôt  d ’un  complément  de p ièces .  

7.4 Récépissé de dépôt  d ’une demande de P.C ou P.A (Noyel les  Godaul t )  

7.5 
Demande de p ièces manquantes  datée du 8 /01/2015  
Or ig ine  :  commune de Dourges  
Dest inata i re  :  P.R.D 

7.6 
Demande de p ièces manquantes  datée du 20/01 /2015  
Or ig ine  :  commune de Dourges  
Dest inata i re  :  P.R.D 

7.7 Modi f icat ion du déla i  d ’ ins t ruct ion de la  demande de perm i s  

7.8 AQR préfe t  demande autor isat ion I .C.P.E ONTEX  

7.9 AQR préfe t  demande autor isat ion I .C.P.E P.R.D  

7.10 Demande de permis  de  constru i re  P .R.D (C.E.R.F.A) .  

7.11 
Demande de P.C va lant  d iv is ion (construct ion d ’un bât iment  de product ion 
industr ie l le et  bât iment  d ’act iv i tés  log is t iques °  

7.12 Attestat ion P.C 28 –  P.C 29-1  

7.13 
Attestat ion con trô le  technique -Pr ise en compte  au s tade de  la  concept ion 
des règ les paras ismiques  

7.14 
Courr ie r  t ransmiss ion du p lan de gest ion des so ls  in tégré au doss ier  de  
P.C 

7.15 
Formula i re  d ’a t testat ion  de la  réa l isat ion de l ’étude de fa isabi l i té  pour les  
bât iments  de p lus de 1000m² et  de la  pr ise en compte de la  rég lementat ion 
thermique au dépôt  de la  demande de P.C (Dourges)  

7.16 
Formula i re  d ’a t testat ion  de la  réa l isat ion de l ’étude de fa isabi l i té  pour les  
bât iments  de p lus de 1000m² et  de la  pr ise en compte de la  rég lementat ion 
thermique au dépôt  de la  demande de P.C (Noyel les  Godaul t )  

7.17 
P.C 33.   Statuts  de l ’ assoc iat ion syndica le l ibre du quai  du r i vage à  
Dourges et  Noyel les  Godaul t  

7.18 Note de p ré d imensionnement  –  Volume de tamponnement  

7.19 Plan de s i tuat ion .  

7.20 Plan de masse et  espaces ver ts  

7.21 Plan de masse vo ier ies  et  réseaux  

7.22 Plan de d iv is ion  

7.23 Coupes  

7.24 Bât iment  de product ion –  p lans des façades  

7.25 Battement  log is t ique –  p lans des façades  

7.26 Plans des to i tures  

7.27 Vues perspect i ves  

7.28 Bât iment  log is t ique –  p lans des bureaux  

7.29 Bât iment  product ion  -  p lans des bureaux  

7.30 Plan de sécur i té  –  bât iments  log is t ique et  product ion  

7.31 Poste de garde  –  p lan coupes et  façades  
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8.  

Avis réceptionnés par mairie  de  Dourges .  

3  pièces  

8.1  

Commiss ion départementa le de sécur i té  e t  d ’access ib i l i té .  

Permis  d ’Aménager  
N° 06262414 000 01 Dourges  
N° 06262414 000 02 Noyel les  Godaul t  
L’aménageur devra ve i l ler  tout  le  long de  l ’opérat ion à ce que les 
prescr ip t ions du document  ESSP qui  const i tue l ’ossature des exigences de 
sureté so ient  appl iquées par  les  d i f férents  promoteurs  et  concess ionnai res 
des lo ts .  
Avis  favo rable DDSP.  

8.2 

Avis  consei l  généra l  62  

Permis  d ’Aménager  N°  06262414 000 01 Dourges.  
Avis  favorable  
Pièce jo in te  :  
Courr ie r  CAHC du 17/02 /2015  

8.3 

Pièce dont  le  contenu  rassemble les  documents  su ivants  :  
D.R.E.A.L  –  C.A.H.C –  Consei l  Généra l  62  (MDAD) –  D.D.T.M –  Eaux de  
l ’Ar to is   Veol ia  –  G.R.T gaz –  D.R.A.C –  D.R.E.A.L service r isques –  S.D. I .S  
62 –  Noyel les  Godaul t  –  V.N.F  –  E.R.D.F -   

DRE AL :  demande  P  C N°  062  274 14 00046.  

Av is  favorab le  sous  rése rve du s t r i c t  respec t  du P IG Méta leurop.  
 
C AHC :  demande  PC N°  062  274 14 00046 b is .  
Av is  favorab le   
Préc ise que les  réseaux d ’eau potab le  pub l i cs  sont  p résents  à  proxim i té  du s i te  e t  
permet tent  d ’ assurer  l es  beso ins  en eau potab le  des  bât iments  pro je tés .  
 
Consei l  Général  62 (MD AD)  :  demande PC N°  062 274 14 00046.  
Av is  favorab le .  

DDTM :  demande PC N° 062  274 14 00046.  

Avis  r isques  :  
« Le pét i t ionnai re est  inv i té  à vér i f ier  la  présence d ’arg i le  e t  la  présence de 
cav i tés,  a f in  de déterminer  les  mesures construct ives à adopter  pour 
assurer  la  s tab i l i té  e t  la  pérenni té  de la  construct ion pro je tée,  par  exemple 
par la  réa l isat ion  de sondage ou d ’une étude  géo technique  » .  
Avis  eau  :  
Pour in fo ,  s ignale que la  commune de Dourges se s i tue dans le  Ter r i to i re  à 
Risque important  d ’ Inondat ion qui  a  fa i t  l ’ob je t  d ’un por ter  à  connaissance 
t ransmis aux communes le  24/12/2014  
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Eaux de l ’Ar to is .  Veol ia  :  demande PC N°  062  274 14 00046.  

Le réseau d ’eau potab le répond aux besoins  domest iques en eau d ’un 
immeuble à usage d ’hab i ta t ion.  

La défense incendie do i t  ê t re  déf in ie  et  va l idée par  le  SDIS  

Les condi t ions de re je ts  et  de raccordement  au réseau d ’eau sont  à  va l ider  
par la  CAHC.  

Pas d ’Avis .  

GRT Gaz :  demande PC N° 062  274  14 00046.  

Le pro je t  se  s i tue en dehors des Servi tudes  d ’Ut i l i té  Publ ique Mai t r ise 
d ’Urbanisa t ion des Ouvrages GRT Gaz.  

DRAC :  demande PC N° 062  274 14 00046.  
Le terra in ,  ass ie t te  du pro je t ,  a  dé jà fa i t  l ’ob je t  d ’une not i f icat ion d ’ar rêté 
de d iagnost ic  archéologique N° 10  047/TER/DIAG. Celu i -c i  do i t  ê t re  réa l isé 
af in  de met t re  en évidence et  de ca racté r iser  la  nature,  l ’é tendue e t  le  
degré de conservat ion des vest iges archéologiques éventuel lement  présents 
af in  de déterminer  le  type de mesures dont  i ls  do ivent  fa i re  l ’ob je t .  
L’opérat ion pro je tée ne  sera réa l isable qu ’en  fonct ion des résul ta ts  du 
diagnost ique.  
DREAL :  demande PC N° 062  274 14 00046.  
Signale la  présence,  à  proximi té ,   d ’ouvrages  min iers  pour lesquels  des 
aléas min iers  ont  é té car tographiés (por ter  à  connaissance communes de 
Dourges et  Noyel les  Godaul t  le  18/07/2012)  
S.D. I .S 62  :  demande PC N° 062 274 14  00046.  
Avis  favorable sous réserve des d ispos i t ions et  p rescr ip t ions présentées.  
Commune Noyel les  Godaul t :  demande PC N° 062  274 14 00046.  
Avis  favorable  
VNF :  demande PC N°  062  274 14 00046.  
Observat ion  :  
Signale que pages 23 -24 de la  demande de permis  va lant  d iv is ion i l  es t  fa i t  
ment ion d ’ in f i l t ra t ion  au so l  des eaux de  to i tures a lors  que le  doss ier  lo i  sur  
l ’eau in terd i t  d ’ in f i l t rer  les  eaux p luvia les (page 43) .  
ERDF :  
Pas d ’avis  
Evoque les aspects  techniques et  de l ’aspect  f inanc ier .  

8.4 

E.R.D.F  ARE Nord Pas de Cala is  

Evoque la  cont r ibut ion  f inanc ière due par  chaque commune au t i t re  de 
l ’a r t ic le  L  342 -11 du code de l ’énerg ie  
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9.  Avis réceptionnés par mairie  de  Noyel les Godault  

10 pièces  

 

C.A.H.C
3
 

CAHC  :  ins t ruct ion du  Permis d ’Aménager N° 06262414 000 02  

La CAHC s ’engage  :  
  Confor te r  l ’é tude de t ra f ic  produi te ,  en cor ré lant  les  in format ions 

portées à sa connaissance (comptage MDAD
4
 )  e t  en recensant  les 

potent ie l les  augmentat ions de t ra f ic ,  indui tes  sur  la  RD 160 qui  de ssert  
la  zone.  

  Exécute r  une étude dynamique complémenta i re  de gest ion de f lux sur  
les  carrefours  impactés par  le  pro je t .  

  Réal iser  les  t ravaux découlant  du résul ta t  des é tudes et  à  en supporter  
les  f ra is  de maintenance .  

  Les t ravaux de la  CAHC, n ’ayant  pas u n impact  sur  le  prof i l  de la  route 
départementa le,  ne feront  pas l ’ob je t  d ’un passage en 4

è me
 commiss ion 

du consei l  généra l  62.  
  Les t ravaux pouvant  impacter  le  domaine publ i c  rout ier  départementa l  

devron t  fa i re  l ’ob je t  d ’une convent ion  :  u t i l isat ion du domaine,  
répart i t ion des charges de maintenance 

Les t ravaux sur  le  domaine publ ic ,  hors  empr ise du pro je t ,  pourra ient  ê t re  
exécuta ient  en phases success ives,  déterminées  en fonct ion du t ra f ic  
 
Pièces jointes  :  
Extrai t  de l ’étude tra f ic   Delta  3  

Courr ie r  MDAD :  demande de compléter  le  doss ier .  
Courr ie r  MDAD :  avis  favorable  au permis  d ’aménager  

CAHC :  Permis  d ’Aménager N° 06262414 000 02 –  demande d ’autor isat ion 

au vu du  PIG Méta leurop Nord.  
Pièces jointes  :  courr ie r  de l ’ARS avec Avis  favorable  
CAHC  :  Permis  d ’Aménager –  Raccordement  ERDF

5
 

La CAHC s ’engage à prendre en charge le  coût  re la t i f  à  l ’amenée sur  s i te  
de l ’énerg ie é lect r ique nécessai re au développement  de la  zone dans une 
l im i te  de 10,8 MW  

9.2 

Sapeurs Pompiers  du Pas de Cala is  (Groupement  Est  –  Prévis ion des 
r isques) .  

Permis  d ’Aménager N° 06262414 000 02 –   
Pas d ’avis  formulé.  
Ind ique les  prescr ip t ions  qui  devront  ê t re  respectées.  

9 .3  

D.D.T.M –  service eau et  r isques –  un i té  connaissance et  préven t ion des 
r isques.  

Permis  d ’Aménager N° 0626241 4 000 02  
Avis  r isques  :  
«  Le pét i t ionnai re est  invi té  à vér i f ier  la  p résence d ’arg i le  e t  la  présence de 
cavi tés,  a f in  de déterminer  les  mesures construct ives à adopter  pour 
assurer  la  s tab i l i té  e t  la  pérenni té  de la  construct ion pro je tée,  par  exemple 
par  la réa l isat ion  de sondage ou d ’une étude  géo technique  » .  

9 .4  Avis  du mai re –commune de Noyel les  Godaul t  

                                                      
3
 Communauté d ’Agglomérat ion Hénin  –  Carvin .  

4
 Maison du Dépar tement  e t  de l ’Aménagement  Durable  

5
 E lect r ic i té  Réseau Dis t r ibut ion France  
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Avis  favorable .  

9 .5  
D.R.A.C L i l le  

Voi r  p lan jo in t .  

9 .6  
D.R.E.A.L –  d i v is ion  aménagement  du terr i to i re  –  pô le  évaluat ion 
envi ronnementa le (avis  autor i té  envi ronnementa le du 09/02/2015)  

 

Permis  d ’Aménager N° 06262414 000 02  
Conclusion  

  Le pro je t  d 'aménagement  de la  zone d 'act i v i té  «  quai  du r i vage »,  ob jet  

de demandes de permis  d 'aménager,  est  présenté de manière par t ie l le  

à  t ravers  la  créa t ion  de vo i r ies .  

  Son s i te  d ' implantat ion ,  d 'u t i l isat ion agr ico le  l imi tée du fa i t  de sa 

pol lu t ion en métaux lourds,  bordé  par  la  Deûle canal isée à g rand 

gabar i t ,  l 'autoroute A21 et  proche  des ar rêts  de t ransport  en commun,  

présente des atouts  incontestables pou r le  développement  d 'act i v i tés .  

Néanmoins,  le  doss ier ,  en l 'absence d ' in format ions sur  l 'empr ise  au so l  

des bât iments  et  des sur faces dédiées au s tat ionnement ,  ne permet  

pas de s tatuer  sur  l 'opt imisat ion fonc ière des 28  hectares.  

 

  L 'access ib i l i té  axée su r  la  route tant  pour les  personnes que pour le  

f re t  augmentera la  congest ion exis tante.  

  Dans le  cadre de  l 'aménagement  de la  zone d 'ac t iv i té ,  l 'Autor i té  

envi ronnementa le recommande :  

 de définir des mesures efficaces (accessibilité par modes doux, connections vers la gare, 

facilitation du covoiturage, limitation des places de stationnement, agencement de la zone 

pour permettre un approvisionnement par voie d'eau...) pour réduire les impacts dus aux 

déplacements des personnes et des biens, 

 de soigner l'insertion paysagère et architecturale des aménagements et constructions afin 

de garantir l'intégrité et la mise en valeur du Bien UNESCO, notamment la cité Bruno, 

depuis les axes de circulation et la Deûle canalisée, 

 d'éviter l'artificialisation et la fragmentation dans les secteurs du Nord-Est du site, 
écologiquement sensibles du fait de l'Ophrys abeille et de leur biodiversité  

 de poursuivre la démarche engagée pour la prise en compte de la pollution des sols par 
l'extension et la consolidation d'un plan de gestion couvrant l'ensemble du site. 

9.7 

D.D.T.M –  service urban isme –  un i té  de p lan i f icat ion terr i tor ia le  s t ra tég ique 
et  opérat ionnel le  (dest inata i re  antenne A.D.S)  

Permis  d ’Aménager N° 06262414 000 02  
Au vu  des remarques Av is  favorable sur  le  PA  
I l  conviendra néanmoins de vér i f ier  que l ’ensemble des recommandat ions 
inscr i tes  dans l ’EI  so i t  repr is  dans le  PC  

9 .8  

Commiss ion consul ta t ive départementa le de sécur i té  d ’access ib i l i té  –  sous 
commiss ion pour la  sécur i té  publ ique  

L’aménageur devra ve i l ler  tout  le  long de  l ’opérat ion à ce que les 
prescr ip t ions du document  DDSP qui  const i tue l ’ ossature des exigences de 
sureté so ient  appl iquées par  les  d i f férents  promoteurs  et  concess ionnai res 
des lo ts .  
Avis  favorable DDSP.  

9.9  
D.D.T.M –  service urban isme –  un i té  p lan i f icat ion terr i tor ia le  s t ra tég ique  et  
opérat ionnel le  
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Document  d ’urbanisme e t  PIG  
Document  d’urbanisme  :  

Le pro je t  est  compat ib le  avec la  dest inat ion de la  zone.  
PIG :  

Le pro je t  se s i tue actuel lement  dans la  zone Z 4 où les  autor isat ions à 
construi re sont  condi t ionnées au dépôt  d ’un doss ier  conforme aux 
prescr ip t ions du PIG.  
Le doss ier  de déc larat ion préalab le do i t  ind iquer  :  
  Les moyens retenus pour le  t ra i tement  des matér iaux et  des so ls 

(net toyage,  conf inement ,  décapage.)  
  Les mesures pr ises pour  évi ter  tou t  envol  de  pouss ières durant  les  

t ravaux à l ’extér ieur  de la  zone t ra i tée  
  Les mesures pr ises en vue d ’assurer  la  p rotect ion des  sa lar iés 

in tervenant  sur  le  s i te .  
Conc lus ion  :  
 Avis  favorable à la  déc larat ion préalab le déposée au t i t re  du PIG 
Méta leurop,  sous réserve de respecter  les  prescr ip t ions préc i tées  et  
d’obteni r  les  auto r isat ions d ’urbanisme réglementa i res  

9 .10 Commune de Noyel les  Godaul t  –  modi f icat ion du déla i  d ’ ins t ruct ion .  

10.  

Avis personnes publ iques .  

12 pièces.  

10.1 

R.T.E du 18/02/2015  

Demande  PC 062  624  14 00017 

In forme qu’aucune l igne aér ienne  ou soute rra ine appartenant  au  réseau 
publ ic  de t ransport  d ’énerg ie é lect r ique (ouvrage de tens ion sup à 50 kV, 
appartenant  au réseau publ ic  ne t raverse le  terra in  concerné.  
Pas d ’avis  fo rmulé  

10.2 
Consei l  Généra l  du Pas de Cala is  –  Maison du Département  Aménagement  
Durable  

 
Demande  PC 062  624  14 00017  
Avis  favorable  

10.3 

Sapeurs Pompiers  du Pas de Cala is  –  Sous Di rect ion Opérat ionnel le   
Groupement  –  Prévis ion des r isques  

Demande  PC 062 624  14 00017 

Décr i t  le  pro je t  (construct ion d ’un bât iment  de product ion industr ie l le  e t  
d ’un bât iment  d ’act i v i tés  log is t iques  

Ind ique :  

  le  c lassement  du pro je t  e t  les  pr inc ipa les act i v i tés  c lassées du s i te  ;  
  les  d ispos i t ions pr ises par  l ’exp lo i ta nt  
  l ’avis  :  
« en conc lus ion et  au  regard de ces p rescr ip t ions,  i l  es t  proposé un av is 
favorable à la  demande de PC sous réserve du respect  des d ispos i t ions 
présentées dans la  not ice a ins i  que des prescr ip t ions édic tées dans ce 
rapport  » .  

10.4  D.R.E.A.L  -  uni té  terr i tor ia le  de l ’Ar to is  Béthune  
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Demande  PC 062  624  14 00017 
ment ionne :  
   les  communes de Dourges et  Noyel les  Godaul t  sont  t raversées par  des 

l ignes é lect r iques et  inv i te  à se rapprocher de RTE (compat ib i l i té  avec 
servi tudes a f férentes aux ouvrages.  

  L’exis tence de canal isat ions de t ransport  de gaz (pro je t  pas impacté ) .  
  Le terra in  est  concerné par  le  PIG de  Méta leurop Nord.  Le  p lan de 

gest ion de terres pol luées est  conforme au PIG.  
  Le pro je t  est  concerné par  la  présence,  à  proximi té  d ’ouvrages min ie rs ,  

pour lesquels  des a léas min iers  ont  é té car tographiés et  demande de 
s ’adresser aux services des communes de Noyel les  Godaul t  e t  Dourges,  
en vue de  connai t re  les  d i f férents  types d ’a léas ident i f iés  au n iveau des  
ouvrages,  e t  règ les de construct ib i l i té s  appl icables.  

  Les s i tes  et  so ls  po l lués d ’or ig ine industr ie l le ,  e t  rappel le  la  
responsabi l i té  première  de mai t r ise des r isques incombe au MO qui  do i t  
s ’assurer  de la  compat ib i l i té  du pro je t  avec l ’é ta t  des so ls .  

  Les enjeux envi ronnementaux ou  paysages.  
La loca l isat ion du pro je t  n ’engendre pas de  contra in tes l iées à un 
potent ie l  impact  écolog ique du pro je t .  

Avis  favorable  sous réserve du s t r ic t  respect  du  PIG Méta leurop Nord.  

10.5  

E.R.D.F du 06/02/2015  

Demande  PC 062  624  14 00017 
Ment ionne l ’aspect  f inanc ier  pour le  raccordement  du pro je t  
Aucun avis  

10.6 
P.R.D dest inata i re  Préfe t  Pas de Cala is  (2  exempla i res)  

Plan de gest ion des so ls  

10.7 

C.A.H.C  

Demande  PC 062  624  14 00017 
Avis  favorable.  

10.8  
D.D.T.M –  Service Eau e t  r isques –Uni té  connaissance et  prévent ion des 
r isques  

 

Demande  PC 062  624  14 00017 -   Noyel les  Godaul t .  
Avis  r isques  :  
« Le pét i t ionnai re est  inv i té  à vér i f ier  la  présence d ’arg i le  e t  la  présence de 
cav i tés,  a f in  de déterminer  les  mesures construct ives à adopter  pour 
assurer  la  s tab i l i té  e t  la  pérenni té  de la  construct ion pro je tée,  par  exemple 
par la  réa l isat ion  de sondage ou d ’une étude  géo technique  » .  
Av is  Eau :  
Projet  soumis à autor i sat ion au t i t re  de l ’ar t ic le  L  214 -1  du code de 
l ’env i ronnement .  
Observat ion par t icu l iè re :  
La commune de Noyel les  Godaul t  es t  dans le  TRI

6
 de Lens,  qu i  a  fa i t  l ’ob je t  

d ’un por ter  à  connaissance,  t ransmis aux communes le  24 /12/2014  

10.9  
D.D.T.M –  Service Urbanisme –  Uni té  de Plan i f i cat ion Terr i to r ia le  
Stratég ique et  Opérat ionnel le  

 
Conforme au Scot   
Avis  favorable  

10.10 D.D.T.M –  service ins t ructeur  -  Antenne A.D.S d ’Arras  

                                                      
6
 Ter r i to i res  à  Risques  Impor t ants  d ’ inondat ion impl ique l a  m ise en œuvre d ’une s t ra t ég ie  concer t ée  

pour  répondre aux ob jec t i f s  f i xés  pa r  la  Di rec t i ve  i nondat i on.  
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10.11 Commune de Noyel les  Godaul t  -  modi f icat ion du déla i  d ’ ins t ruct ion  

10.12 Commune de Noyel les  Godaul t  -  modi f icat ion du déla i  d ’ ins t ruct ion  

 

10.13 

E.R.D.F  ARE Nord Pas de Cala is .  

 
Evoque la  contr ibut ion f inanc ière due par  chaque commune au t i t re  de 
l ’a r t ic le  L  342 -11 du code de l ’énerg ie  

11.  

Dossier  loi  sur l ’eau  

5  pièces  
Pièce 2  :  consul tat ion administrat ive  

4  documents  

11.1 Avis  de l ’Autor i té  Envi ronnem enta le  

11.2 

Consul ta t ion admin is t ra t ive  

11.2.1  O.N.E.M.A Délégat ion in terrég ionale  

11.2.2  A.R.S  

11.2.3  
V.N.F  –  d i rect ion terr i tor ia le  Nord Pas de Cala is  –  Cel lu le  
Urbanisme  Envi ronnement  

11.2.4  V.N.F  –  U.T. I  Deûle Scarpe  

11.3 Dossier  d ’autor isat ion au t i t re  du code de l ’envi ronnement  

11.4  Plan assain issement  au 1/1000
è m e

  

11.5  Prof i l  en long  au 1/500
è m e

 –  1 /50
è m e

  

12.  
Etude d ’ Impact  

Créat ion d’un bât iment  de logis t ique e t  d’un bâtiment de  production .  
Zone d’Activi tés communes de Noyel les Godault  et  Dourges .  

13.  

Dossier  ICPE 
Créat ion d’une usine  de fabricat ion.  

3  pièces  
Pièce 1  :  demande d’autorisat ion d ’exploi ter une ICPE  

4  documents (doc 3  : 1  carte +3 plans)  

13.1 Demande d ’autor isat ion  

13.2  Récépissés de dépôt  d ’une demande de PC (Noy el les  Godaul t  e t  Dourges  

13.3 Avis  de l ’ autor i té  envi ronnementa le .  

13.4  Plans   

 13.4.1  Plan de s i tuat ion 1 /25000
è me

  

 13.4.2  Plan I .C.P.E /  D.A.E –  vo is inage 200m 

 13.4.3  Plan I .C.P.E /  D.A.E –  p lan de masse -  VRD 

 13.4.4  Plan I .C.P.E /  D.A.E –  P lan de sécur i té  
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14.  

Dossier  I .C.P.E  
Créat ion d’une usine  de fabricat ion  

Annexes   
ANNEXE 1 :  Not ice  paysagère  
ANNEXE 2 :  E tude faune - f l o re  
ANNEXE 3 :  E tude de po l lu t ion des  so ls  
ANNEXE 4 :  E tude acous t ique.  
ANNEXE 5 :  Courr ie r  de l a  DRAC conc ernant  l ’ a rchéo l og ie  
ANNEXE 6 :  Note  de p ré -d imens ionnement  du débourbeur  dés hu i l eu r  
ANNEXE 7 :  Note  de p ré -dimens ionnement  du bass in  d ’o rage  
ANNEXE 8 :  Let t re  de l a  mai r i e  concernant  la  cessat i on d ’ac t i v i té  
ANNEXE 9 :  E tude foudre  
ANNEXE 10 :  Acc idento log ie  :  indus t r ie  du pap ie r ,  ca r ton,  text i le  
ANNEXE 11 :  Acc idento log ie  :  Ent repôt  
ANNEXE 12 :  Acc idento log ie  :  locaux de charge  
ANNEXE 13 :  Acc idento log ie  :  ins ta l la t i ons  de combus t ion  
ANNEXE 14 :  Méthodolog ie  :  Exp los ion  
ANNEXE 15 :  F iches  de ca lcu l  F lum i log  
ANNEXE 16 :  Demande de dérogat ion concernant  le  l oca l  de charge  
ANNEXE 17 :  P lan de ges t ion des  so ls  po l lués  –  E tude ICF  

15.  

Dossier  I .C.P.E  
Créat ion pla te forme logist ique  

2pièces  
Pièce 1  :  demande d’autorisat ion d ’exploi ter une ICPE pla te forme logist ique  

3  documents (doc 3  : 1  carte +3 plans)  

15.1  Demande d ’autor isat ion  

15.2  Récépissés de dépôt  d ’une demande de PC (Noyel les  Godaul t  e t  Dourges .  

15.3  Avis  de l ’Autor i té  Envi ronnementa le .  

15.4  Plans  

 15.4.1  Plan de s i tuat ion 1 /25000
è me

 

 15.4.2  Coupe Nord Sud par t ie l le  

 15.4.3  Plan I .C.P.E /  DAE –  vo is inage 200m 

 15.4.4  Plan I .C.P.E /  D.A.E –  p lan de masse –  V.R.D 

 15.4.5  Plan I .C.P.E /  D.A.E –  P lan de sécur i té  

16.  

Dossier  I .C.P.E  
Créat ion pla te forme logist ique  

Annexes :  
ANNEXE 1 :  Demande de dérogat i on :  l oca l  de cha rge  
ANNEXE 2 :  F l um i log :  rappor ts  incend ie  d ’ une ce l lu l e  
ANNEXE 3 :  F l um i log :  rappor ts  incend ie  généra l i sé  
ANNEXE 4 :  E tude foudre  
ANNEXE 5 :  Note  de p ré -d imens ionnement  du décanteur /séparateu r  à  hydroc arbu res  
ANNEXE 6 :  Note  de p ré -d imens ionnement  du bass in  de ges t ion des  eaux p luv ia les  
ANNEXE 7 :  E tude acous t ique  
ANNEXE 8 :  Av is  sur  la  rem ise en é ta t  prévue  
ANNEXE 9 :  D iagnos t ic  faune - f l o re  e t  son complémen t  
ANNEXE 10 :  D iagnos t ic  de so l  ICF Envi ronnement  
ANNEXE 11 :  Cour r ie r  de l a  DRAC  
ANNEXE 12 Acc idento log ie  :  ent repôts  
ANNEXE 13 :  Acc idento log ie  :  s tockage de gaz e t  l iqu ides  in f lammables  
ANNEXE 14 :  Acc idento log ie  :  ins ta l la t i ons  de combus t ion  
ANNEXE 15 :  Acc idento log ie  :  locaux de charge  
ANNEXE 16 :  Méthodolog ie  :  f lux the rm iques  ém is  par  les  gaz e t  l iqu ides  in f lammables  
ANNEXE 17 :  Rappor t  de modél isa t ion de la  d ispe rs i on des  fumées  en cas  d ’ incend ie  
ANNEXE 18 :  Méthodolog ie  :  exp los ion de gaz  
ANNEXE 19 :  F lux the rm iques  :  ce l lu le  des  l iqu ides  in f lammables  

ANNEXE 20 :  F lux the rm iques  :  ce l lu le  des  bombes  aéroso ls  

ANNEXE 21  :  Jus t i f i ca t i f s  de dépôt  du perm is  de cons t ru i re .  

17.  
Notice expl icat ive au t i tre du R123 -7 du code de l ’envi ronnement (enquête 

publ ique unique) .  
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5. Organisation – Déroulement de l’enquête .  

Le 5 mars 2015 ,   

Mme la Prés idente du Tr ibunal Adminis trat i f  a dés igné une commission d 'enquête  

publ ique qui se compose comme sui t  :  

Président :  Monsieur  René Bolle, retra ité de la pol ice nat ionale.  

Membres Titulaires :  

•  Mons ieur  Jacques Duc,  retra ité de la pol ice nat ionale.  

•  Mons ieur  Michel L ion, cadre en retra i te.  

Membre suppléants :  

•  Mons ieur  Hubert  Tourneux, mi l i tai re en retra ite.  

En cas d'empêchement de Monsieur René Bol le, la prés idence  de la commission 

sera assurée par Monsieur  Jacques Duc.  

5.1. Organisation de l’enquête.  

En préliminaire 

Avec la Direct ion des Pol i t iques Interministér iel les –  Bureau des Procédures d’Ut i l i té  

Publ ique et de l ’environnement,  les  modal i tés de l ’enquête ont été établ ies  :  

Dates d’enquête  :   

Du lundi  30 mars 2015 au jeudi  30 avr i l  inc lus, représentant 32 jours consécut i fs.  

Lieux d’enquête  :  

Communes de :  

Noyel les  Godaul t  et Dourges  concernées par  le projet ;  (Noyel les Godault  retenue 

comme siège d ’enquête  

Permanences prévues :  

Mairies  Dates Horaires 

Noyelles Godault  

38, rue de Verdun 

  

1 Lundi  30 mars  2015 09h00 / 12h00  

2 Jeudi 9 avril 2015 14h00  / 17h00 

3 Vendredi 17 avril 2015 09h00 / 12h00 

4 Mardi 21 avril  2015 14h00 / 17h00 

5  Jeudi 30 avril 2015 14h00 / 17h00 

Dourges  

18 rue L.  Gambetta  

1  Lundi 30 mars 2015 09h00 / 12h00 

2 Vendredi 10 avril 2015 14h00 / 17h00  

3 Samedi 25 avril  2015 09h00 / 12h00 

4  Jeudi 30 avril 2015 14h00 / 17h00 
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Le 6 mars 2015 

Pr ise en compte, en préfecture du Pas de Calais , du dossier  d ’enquête publ ique unique  

Arrêté préfectoral .
 
 

Le contenu de l ’a r rêté préfectora l,  daté du 9 mars 2015, de Madame la Préfète  du Pas 

de Cala is , est conforme à l ’ar t ic le R 123 -9 du code de l ’environnement , et aux 

modal i tés d ’organisat ion f ixées.  

Vendredi  13 mars 2015  

Réunion avec les d if férentes part ies prenantes de l ’enquête publ ique unique .  

Présentat ion des projets 

Evocat ion du déroulement de l ’enquête publique, notamment des modal i tés , pour une 

informat ion ef f icace de la populat ion.  

19 et 20 mars 2014.  

Vér if icat ion des p ièces des doss iers .  

Coté et  parafé chaque registr e dans les mair ies de Noyel les  Godault  et Dourges.  

Registres ouvert  par  un membre de la commission d ’enquête.  

20 et 23 mars 2015 

Vér if icat ion des p ièces des doss iers en mair ies de Courcel les les Lens, Evin -Malmaison 

et  Ostr icourt .  

 

Vér if icat ion af f ichage dans l ’ensemble des l ieux déposi tai res  des doss iers  

Rappel des é léments bas iques pour un déroulement conforme de la procédure 

d’enquête.  

 

5.1.2. Publicité légale.  

Presse.  

Art icle R123-11  du code de l ’environnement  

Extra i ts  :  

« Un av is por tant les indicat ions ment ionnées à l 'ar t ic le R. 123-9 à la connaissance 

du publ ic est publ ié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de  

l 'enquête et  rappelé dans les huit  premiers jours de cel le -c i dans deux journaux 

régionaux ou locaux d i f fusés dans le ou les dépar tements concernés .  »  

Applicat ion au projet .  

Journaux retenus :  

La Voix du Nord du nord  :  

1
è r e  

parut ion :  vendredi 13 mars 2015  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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Seconde parut ion  :  vendredi  3 avr i l  2015.  

Nord-Eclair :   

1
è r e  

parut ion :  vendredi 13 mars 2015  

Seconde parut ion  :  vendredi  3 avr i l  2015.   

Affichage.   

Art icle R 123-11,   du C.E.  

Extra i t  :  

« I I . -L 'autor i té compétente pour ouvr ir  et organiser l 'enquête dés igne les l ieux où cet  

av is doi t  être publ ié  par voie d'af f iches et ,  éventuel lement , par tout autre procédé.   

Pour les pro jets , sont au minimum dés ignées toutes les mair ies des communes sur le  

terr i to ire desquel les  se s i tue le pro jet.   

Cet av is est  publ ié  quinze jours au moins avant l 'ouverture de l 'enquête et pendant  

toute la  durée de cel le -c i».   

Applicat ion au projet .  

Local isat ion de l ’aff ichage.  

En mair ies de 

Noyelles Godault  et  Dourges concernées par  les  projets  

Courcelles les Lens –  Evin Malmaison –  Ostricourt ,  concernées par le pér imètre 

d’af f ichage.  

Art icle R 123-11,   du C.E.  

Extra i t  :  

« L'av is d'enquête est  également publ ié sur  le s ite in ternet de l 'autor i té compétente 

pour  ouvr ir  et organiser l 'enquête,  lorsque c el le-c i d ispose d 'un s i te  ».  

Applicat ion au projet .  

L’avis d ’enquête mis en l igne sur le s ite internet  de la préfecture du Pas de 

Cala is  (autor i té compétente pour ouvr i r  –  organiser l ’enquête):   

www.pas-de-cala is .gouv.f r  à la  rubr ique :  Publ icat ion /  Consultat ion du publ ic  /  

Enquêtes publ iques /  Enquêtes environnementales.  

Contenu :   

  Avis d'ouver ture d 'enquête publ ique -  format  :  PDF  

  Arrêté préfectora l d 'ouverture d'enquête publ ique -  format  :  PDF 

  Avis de l 'autor i té environnementale Quai  du Rivage -  format :  PDF  

  Avis de l 'autor i té environnementale -  format :  PDF  

  Résumé non technique -  ONTEX -  format :  PDF  

  Résumé non technique -  PRD -  format :  PDF  

 

Affichage sur les l ieux prévus pour la réal isat ion du proje t .  

Art icle R123-11 du code de l ’environnement.  

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
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Extra i t  :  

I I I . -En outre, dans les  mêmes condit ions de déla i et de durée, et  sauf imposs ib i l i té 

matér ie l le jus t i f iée, le  responsable du pro jet  procède à l 'af f ichage du même av is sur  

les l ieux prévus pour  la réal isat ion du projet.   

Ces af f iches doivent  être v is ibles et l is ib les de la ou, s ' i l  y  a l ieu, des voies  

publ iques,  et être conformes à des caractér ist iques et d imens ions f ixées par arrêté 

du minist re chargé de l 'env ironnement.  

Commentaire commission d’enquête .  

La commission a rappelé auprès de la CAHC l ’ impor tance de l ’ informat ion de la 

populat ion,  et  att iré l ’at tent ion  :  

D’une part sur un af f ichage permanent,  v is ib le et l is ib le de l ’avis  d’enquête, pendant  

le déla i f ixé par l ’ar t ic le R 123 -11 du code de l ’environnement, et ce au minimum 15 

jours avant le début d’enquête ,  pendant tout le délai de cel le -c i dans 

l ’environnement  du projet  

D’autre part ,  la local isat ion des points  retenus pour  une bonne l is ib i l i té  de l ’avis.  

I l  est ut i le de préciser  qu’aux dates de permanences les commissaires enquêteurs  ;  

un passage sur les l ieux permetta it  d ’ef fec tuer une vér i f icat ion de la présence de 

l ’af f ichage dans l ’environnement  du s ite .  

Applicat ion au projet  

Affichage de l ’avis d’enquête sur les l ieux du projet  

Aff iche conforme à l ’arrêté du 24 avr i l  2012,  f ixant les caractér is t iques et d imens ion 

de l ’af f ichage de l ’avis d’enquête publ ique mentionné à l ’ar t ic le R123 -11 du code de 

l ’environnement .  

L’af f iche est  de format  A2 (420 mm x 297 mm).  

Méthodologie  

Chaque af f iche, f ixée sur un support  r ig ide, et  ins ta l lée  au dro it  de la voier ie 

publ ique est  protégées des intempér ies.  

L’af f iche se s itue à hauteur v isuel le normale pour une lec ture sans d if f icul té.  

12 l ieux d ’af f ichage  ont été recensés dans l ’environnement du projet .  

Dans le cadre de l ’enquête unique menée pour le projet du Quai du Rivage, la 

Communauté d ’Agglomérat ion Hénin Carvin a procédé à l ’af f ichage de l ’avis d ’enquête 

publ ique sur  s i te.  

Un constat  d ’huiss ier  réal isé le 13 mars 2015 soit  17 jours  avant l ’ouverture de 

l ’enquête prévue le 30 mars 2015, les panneaux ont été maintenus en p lace jusqu’à la 

c lôture de l ’enquête le 30 avr i l  2015.  
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La CAHC a mis en p lace un d ispos i t i f  de survei l lance des l ieux pour pal l ier  à toute 

dégradat ion des panneaux.  

Lieux d’affichage  :  

 
En cas de détér iorat ion des af f ichages ou de suppor t,  la CAHC a prévu une intervent ion  

rapide pour  pérenniser l ’af f ichage du s i te comme prévu Art ic le R123 -11 du code de 

l ’environnement .  

Vérification par la C.A.H.C de l’affichage sur site.  

Contrôle aff ichage.  Observation.  Mesure prise.  

13/3/15 Constat  
d’huiss ier  

RAS -  

23/3/15 Contrô le CAHC RAS - 

30/3/15 Contrô le CAHC 
Af f ichage défectueux sur  les  

panneaux 5,  8,  9, 10,11 et  12 
Remise en état  le  31/3/15  

30/3/15 Contrô le CAHC RAS - 

1/4/15 Contrô le CAHC RAS - 

7/4/15 Contrô le CAHC RAS - 

13/4/15 Contrô le CAHC RAS - 

20/4/15 Contrô le CAHC RAS - 

27/4/15 Contrô le CAHC RAS - 
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5.1.3. Réunion de présentat ion  

Présentation des projets rassemblés en enquête publique unique.  

Le vendredi  13 mars 2015.  

Au s iège de la  Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin –  Carvin, réunion de 

présentat ion des d if férents doss iers  relat i fs  à l ’enquête publ ique unique.  

Présence 

Etaient présents l ’ensemble des membres de la commission (Messieurs BOLLE -DUC-

LION-TOURNEUX)  

et Mesdames et Mess ieurs DERROUICHE Rachid (DGS Ostr icour t) -VANDEVELDE 

Herman (Directeur d ’us ine ONTEX) -STREIFF Patr ice (Responsable HSE ONTEX) -  

GOCZKOW SKI Danie l (Maire EVIN-MALMAISON) –GRAF Jean-François (Maire 

COURCELLES LES LENS) NORTIER Corinne (D.G.S. NOYELLES -GODAULT)-  

LAISNE Maryse (service urbanisme NOYELLES-GODAULT) –  SCHULZ Anne-

Chr is te l le (service urbanisme  DOURGES) –RUCAR Jocelyne (Af fai res Générales 

DOURGES)- RATAJCZAK Nadine (DGS DOURGES) –  FONCK Ludovic (DGS –  CAHC) 

–  MASSON Jean-Char les (Directeur des Travaux CAHC) –  QUIRIN Fabr ice (Travaux 

CAHC)- LEBRUN Isabel le (A.M.O. BATYOM) -  BONNEVILLE François  (Directeur 

Technique P.R.D.)  et  NOURTIER Ludovic (Technic ien travaux CAHC).  

Après un tour de table  :  

Présentat ion à l ’a ide de «  power point  » :  

  Mons ieur  NOUTIER Ludovic de la C.A.H.C  (Enquête unique- Permis 

d’aménager -  Loi  sur l ’Eau -  Etude d ’ impact)  ;  

  Mons ieur BONNEVILLE François –  Directeur Achat de la Société P.R.D 

(présentat ion de sa société  -  Permis de cons tru ire valant d iv is ion sur le ter r i toi re 

des communes de Dourges et  Noyel les Godault  -  Demandes d ’autor isat ions 

d ’explo i ter  pour les deux I .C.P.E   (Fabr icat ion ONTEX et p late forme logis t ique 

PRD) -  Etude des dangers)  ;   

  Mess ieurs Herman VADEVELDE (opérat ions Manager  de France) et  Patr ice 

STREIFF (EHS Manager),  représentants de la Soc iété ONDEX, exposent ,  leur  

soc iété  et le projet de regroupement industr ie l en France des s i tes de 

WASQUEHAL et MONCHY LE PREUX, en un seul sur le s i te « Quai du Rivage » 

s itué sur les Communes de Dourges  et  Noyelles  -  Godault  (62) .  

Mons ieur  BOLLE René, Prés ident ,   

Au nom de la Commission d ’Enquête Publ ique  :  

◆ Regret te le déla i restre int  dans le temps d’organisat ion de la commission 

d ’enquête,  (dés ignation TA 5 mars 2015, Remise des doss iers  le 6 mars 2015  –  

arrêté préfectora l 9 mars 2015, réunions indispensables des 12 et  13 mars 2015 

–  début  de l ’enquête le 30 mars 2015).  
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◆ Rappel le les fondements  de l ’enquête publ ique  :  

  Dés ignation de la commission, organisat ion de l ’enquête  -  v is i te des l ieux -  

les modes d ’ informat ion fa i t  au publ ic  -  vér i f icat ion des dossiers et de 

l ’af f ichage  -  conduite des permanences –  modali tés et rédact ion des 

d if férentes p ièces,  en f in  d ’enquête  -  t ransmission aux autor i tés  et  por ter à 

connaissance du publ ic .  

  Importance de la concertat ion préalable.  

  Condi t ions d ’organisat ion  la  procédure d ’Enquête publ ique unique.   

  Composi t ion des dossiers .  

  Durée de l ’Enquête  

  Les regis tres  des observat ions .   

Demande :  

Si une concertat ion préalable  a été organisée ? Réponse NON. 

L’organisat ion d ’une vis i te des l ieux des pro jets  (« Quai du Rivage ») a insi que  

l ’us ine de product ion d ’ARRAS.  La date a été f ixée au mardi  24 mars 2015.   

La C.A.H.C signale qu’el le va  communiquer  par  «  Un point   presse » avant le début 

de l ’enquête   

 

En f in  de réunion :  

Des quest ions, sur la  forme de l ’enquête (regis tre –  communicat ion avec le publ ic)  

interv iennent de la par t des par t ies  prenantes.  

Le Prés ident de la Commission répond à chacune de ces interrogations sous 

références des ar t ic les du code de l ’environnement.  

Le prés ident de la commiss ion :  

  Préc ise les modal i tés l iées à la publ ic i té de l ’enquête ,  qui doivent être 

respectées pendant  les déla is  impar t is et f ixés par le code de 

l ’environnement .  

  Rappel le que le doss ier doit  ê tre d isponib le pendant les heures normales 

d’ouverture au publ ic des mair ies concernées.  

Mardi 24 mars 2015.  

Visite du site ONTEX, en act ivité.  Commune de Monchy le Preux .  

La vis i te dest inée à la commission d ’enquête,  a permis cel le-c i  de s ’ imprégner  des 

modal i tés de fabr icat ion et d ’expédi t ion de l ’un i té d’exécut ion du s ite de Monchy le 

Preux, qui correspond à la méthode prévue dans le projet .   

La commission a été reçue par  :  

Mesdames RELLSTAB Isabel le  (chargée de projets ICPE du Bureau d ’ Ingénier ie 

GALLOIS-SEIFERT) et  LEBRUN Este l le (chargée d ’opérat ions de la soc iété BATYOM).  
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Mess ieurs NOURTIER Ludovic de la C.A.H.C,  

BONNEVILLE François de la Soc iété P.R.D.  

Mess ieurs VANDEVELDE Herman, STREIFF Patr ice et  BINAME, du Groupe ONDEX  

Dans la cont inuité de  la présentat ion du l ieu de fabr icat ion  de Monchy le Preux , la 

commission d’enquête,  accompagnée des représentants de la CAHC, et des soc iétés 

ONTEX, se sont d ir igés vers  le  s ite d ’ implantat ion projeté, pour  une vis i te  des l ieux.  

5.2. Déroulement de l’enquête.  

Date d’ouverture d’enquête publique unique  30 mars 2015.  

Dans les communes de Noyel les  Godaul t ,  Dourges, Courcel les les Lens, Evin -

Malmaison et Ostr icourt,  pendant les  heures normales d ’ouver ture au publ ic  éta i t  m is  

à d ispos it ion pour  consultat ion, le doss ier  d’enquête  publ ique concernant  :  

  Le permis d ’aménager  sur le terr i to ire des communes de Noyel les Godault  

(CAHC) ;  

  Du permis de constru ire (PRD)  ;  

  De la demande d’autor isat ion au t i t re de la loi sur l ’eau concernant le projet de 

la zone d ’act iv i tés  du «  Quai du r ivage » ;  

  De la demande d’autor isat ion d ’explo iter  un e uni té de fabr icat ion au prof i t  

d’ONTEX  ;  

  De la demande d’autor isat ion d ’explo i ter  une p late forme logist ique au prof i t  de 

PRD. 

Dans chacune des communes, Noyelles Godault  et  Dourges, était  mis à  

disposit ion un registre d’enquête dest iné à recevoir les ob servations du publ ic,  

soit  par écrit  sur ledit  registre,  soit  en y annexant un courrier.  

5.2.1. Permanences accomplies .  

Dans chacune des mair ies, l ieux d ’enquête, les condi t ions d ’accuei l  du publ ic étaient  

t rès  favorables  :  

  L’accuei l  du publ ic s ’ef fectuai t   à l ’accuei l  de la mair ie pour être d ir iger vers 

le l ieu de récept ion par le  commissaire enquêteur,   

  Chaque intervenant éta i t  reçu indiv iduel lement dans une p ièce tout  à fai t  

adaptée à ce type d ’enquête publ ique;  

  Les moyens matér ie ls  mis à dispos it ion et la d isponib i l i té des personnels  

ont permis un déroulement opt imal  des permanences.  

 

 Date  
Commissaire 

enquêteur 
Mairie  Horaire  
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1.  30 mars 2015 
René Bolle  Noyel les  Godault(1)  09h00  /   12h00 

Aucune vis i te  

2.  30 mars 2015 
Jacques Duc  Dourges (1)  09h00  /   12h00 

Aucune vis i te .  

3.  09 avr i l  2015 

Michel L ion Noyel les  Godault(2)  14h00  /   17h00 

1 v is i te  :   
  M.  Cucchiaro de Dourges.  

Observat ion 1 du regis tre.  

4.  10 avr i l  2015 

Jacques Duc  Dourges (2)  14h00  /   17h00 

1 v is i te  :   
  Personne venue col lecter de l ’ information re lat ive à 

l ’enquête publ ique et  le projet.  
Aucune observat ion suite à la  présentat ion.  

5.  17 avr i l  2015 
Jacques Duc  Noyel les  Godault(3)  09h00  /   12h00 

Aucune vis i te .  

6.  21 avr i l  2015 
Michel L ion Noyel les  Godault(4)  14h00  /   17h00 

Aucune vis i te .  

7.  25 avr i l  2015 

René Bolle  Dourges (3)  09h00  /   12h00 

2vis i tes :  
  Mme Notot Daniè le  

Demande de l ’ information sur  le  doss ier  
Pas d’observat ion.  

  M.  Denis  Masquel ier  de Dourges.  
Demande d’ information sur le projet  
S’ informe sur  l ’ implantat ion de MSI  

8.  30 avr i l  2015 
Michel L ion Dourges (4)  14h00  /   17h00 

Aucune vis i te  

9.  30 avr i l  2015 

René Bolle  Noyel les  Godault(5)  14h00  /   17h00 

1 v is i te  
Madame Lesage, 24 rue de la Haute Deûle à Noyel les 
Godault .  
Annotat ion sur  le  regis tre .  

Bi lan des permanences.  

Les permanences se sont déroulées dans de très bonnes condit ions d ’accueil  du 
publ ic,  avec dans chacune des mair ies des moyens adaptés pour l ’accuei l  des 
personnes à mobi l i tés réduites .  
 
Cinq personnes se sont déplacées dans les  communes dépos ita ires du doss ier et  
regis tre.  
Aucune personne n’a manifes té son oppos i t i on au projet .  
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5.2.2. Clôture de l ’enquête.  

Le jeudi 30 avr i l  2015 ,  à l ’heure de fermeture des services de l ’ensemble des l ieux 

dépos ita ires du dossier et d ’un regis tre d ’enquête, le d éla i d ’express ion du publ ic  

ayant pr is f in,  les regis tres d ’enquête ont été transmis au prés ident de la 

commission d ’enquête .  

Commune  de Noyelles Godault .  (Siège d ’enquête).  

Registre :  deux annotat ions.  

Aucun courrier  annexé au registre.  

Registre.  

2 intervenants .  

  M. Daniel  Cucchiaro  :  « observat ions écr i tes en cours de réal isat ion,  seront 

t ransmises à M. le  commissaire  enquêteur  et  Mme le minis tre Ségolène Royal  ».  

Commentaire commission.  

Le 30 avr i l  2015, jour de la c lôture aucun document  n ’est  parvenu.  

  Mme Valér ie Lesage, 24 rue de la Haute Deûle, 62950 Noyel les  Godault  :  

« Réside face à la sortie d’autoroute A21 servant à desservir les arrivées de Paris 

Lil le, Lens, et accéder à l ’autoroute direction Douai.  

Sur le trajet à partir de cette sortie, pour accéder à Ontex, i l y a une douzaine de 

pavil lons. 

L’étude prévoit une augmentation de circulation  de 300 véhicules par jour, dont 

180 camions, ce qui va créer beaucoup de nuisances sonores  

Est- i l  possible d’envisager de connecter cette zone d ’activité au réseau routier et 

autoroutier de la plate forme multimodale  ? Ou les autres modes de transports 

existants de la plate forme (ferroviaire, f luvial)  ». 

Pendant l ’entretien, notre interlocutr ice s’inquiétait du transport qui r isquait 

d’augmenter avec l’ instal lation d’autres structures industr ielles.  
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Commune de Dourges 

Registre :  aucune annotat ion  

Aucun document annexé  

Observation orale  :  1  

Monsieur  Denis Masquelier ,  3 rue L Michel ,  Dourges  

Notre in ter locuteur venu s’ informer sur le contenu du doss ier,  et a demandé s i l ’objet  

de l ’enquête concernait  l ’ insta l la t ion de la forge MSI actuel lement sur le terr i to ire de 

la commune d’Hénin Beaumont.  

N’a pas annoté le registre.  

Délibérations.  

Comme le préc ise l ’arrêté préfectora l,  les communes concernées peuvent émett re 

par  dél ibérat ions du consei l  munic ipal  émett re un avis.  

Avis parvenus à la commission d ’enquête  :  

Commune de Noyel les Godault .  Séance du consei l  munic ipal du 13 avr i l  2015.  

1.  Avis re lat i f  à la demande d’autor isat ion au t i t re des ICPE pour explo iter  une 

uni té de fabr icat ion de protect ions hygiéniques au sein de la zone d ’act ivi tés du 

quai du r ivage, présentée par la soc iété ONTEX HEARLTH CARE France.  

Avis favorable .  

2. Avis re lat i f  à la demande d’autor isat ion au t i t re des ICPE pour explo i ter  un 

entrepôt  de s tockage de mat ières d iverses au sein de la zone d ’act ivi tés du 

quai du r ivage, présentée par la SAS PRD.  

Avis favorable .  

3.  Avis  relat i f  à la demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur  l ’eau concernant  le 

projet d ’aménagement  de la zone d ’act ivi tés du  quai du r ivage, présentée par la  

Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin.  

Avis favorable .  

Commune de Dourges  Séance du consei l  munic ipal  du 13 avr i l  2015.  

1.  Avis re lat i f  à la demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau concernant le  

projet  d ’aménagement de la zone d ’act iv i tés du quai du r ivage, sur les  

communes de Dourges et Noyel les  Godault .   

Avis favorable .  
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2.  Avis relat i f  à la demande d’autor isat ion soc iété ONTEX HEARLTH CARE France, 

dont le s iège soc ia l est s i tué 18 rue de Croix, 59290 W asquehal ,  une uni té de 

protect ions pour incontinence.  

Avis favorable  

3.  Avis relat i f  à la demande d’autor isat ion au prof i t  de SAS PRD dont le s iège 

soc ia l es t s i tué 8 rue Lamennais 75008 Par is,  un entrepôt de stockage de 

matières d iverses.  

Avis favorable  

5.2.3.  Procès verbal  de synthèse des observations .  

Art icle R 123-18 du code de l ’environnement.  

A l 'expirat ion du déla i d 'enquête, le registre d 'enquête est mis à d ispos i t ion du 

commissaire enquêteur ou du prés ident de la commiss ion d'enquête et c los par lu i .  

En cas de p lura l i té de l ieux d'enquête, les  regis tres sont transmis sans délai au 

commissaire enquêteur ou au prés ident  de la commission d'enquête et  c los  par  lu i .   

Dès récept ion du regis tre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 

prés ident de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable 

du projet,  p lan ou programme et lui communique les observat ions écri tes et  

orales  cons ignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet ,  

plan ou programme dispose d'un délai  de quinze jours pour produire ses 

observat ions éventuel les.  

Daté du 6 mai 2015.  

Conformément à l ’ar t ic le R123 -18 du code de l ’environnement , un procès verbal de 

synthèse a été établ i ,  et  communiqué  à la CAHC, aux soc iétés  Ontex et  PRD.  

Contenu du procès verbal  :  

  La base jur idique  ;  

  Les observat ions formulées   

  Préc isai t  que le pét i t ionnaire d ispose d ’un délai  de quinze jours pour 

produire ses éventuel les observat ions aux contr ibut ions du publ ic.  

5.2.4. Mémoires en réponse.  

En date du 19 mai 2015  

La Communau té d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin, et la soc iété Ontex ont 

communiqué, chacun un mémoire en réponse.  

Lesquels  apporta ient  les précis ions suivantes  

 

Pour la CAHC .  

Demande de Monsieur Denis Masquelier ,  rés idant au 3 rue Louise Michel à 

Dourges.  

Informat ions sur l ’ implantat ion de la soc iété Industr ia l Forge Company.  
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Réponse de la CAHC  :  

 «  En ef fet,  cet te soc iété est pressent ie pour s ’ ins ta l ler  sur l ’une des parcel les 

de la zone du Quai de Rivage.  

Toutefo is s i  ce projet  v ient  à se concrét iser,  la société IFC d evra sat isfa ire à 

toutes les obl igat ions règlementaires actuel les, mener des  études préc ises sur 

l ’ impact environnemental de sa future ins tal lat ion, dont notamment sur le volet 

acoust ique. Les futures insta l la t ions devront  être conçues de manière à l im iter  

les nuisances sonores conformément à la  règlementat ion  ».  

Question de Madame Valérie Lesage ,  résidant au 24 rue de la Haute Deûle à  

Noyel les-Godaul t .  

-  Question portant sur  le traf ic  rout ier  et les nuisances sonores, cf .  regis tre de 
l ’enquête publ ique.  

-  Réponse de la CAHC:  

Dans le cadre de la demande du Permis d ’Aménager de la zone du Quai du 

Rivage, la Communauté d ’Agglomérat ion Hénin -Carvin a miss ionné un bureau 

d’études spécia l isé pour réal iser  une étude d ’ impact.  

Cette étude porte sur d if férents  volets  no tamment la  c irculat ion et l ’acoust ique.  

Concernant le traf ic  engendré par le développement de la zone, la col lect iv i té a  

prévu un carrefour à feux à l ’entrée du s i te et s ’est engagée auprès des services  

départementaux à réal iser  une étude de traf ic complém entaire. Le cas échéant,  

s i  la nécess i té éta it  démontrée, des aménagements  rout iers  seront  réal isés.  

Les nuisances sonores ajoutées ont  été jugées acceptables puisque ne 

dépassant pas les  seui ls autor isés par  la  règlementat ion.  

La propos i t ion de Madame Les age, v isant à or ienter le traf ic  vers la p lateforme 

mult imodale Del ta 3 est d if f ic i lement envisageable. Les inf rastructures en 

quest ion sont dans tous les cas  pr ivées et  se trouvent  de l ’autre coté du canal  

de la Deûle. L ’accès au réseau autorout ier  est d onc beaucoup moins d irect dans  

ce cas que via l ’échangeur  de l ’A21 à proximité immédiate de la zone d’act iv i tés .  

Enf in, l ’ut i l isat ion de la desser te f luvia le n ’est pas imposée aux acquéreurs des 

parcel les qui  jugeront de l ’oppor tuni té de l ’ut i l isat ion de c e mode de transport  

Pour  ONTEX.  

Question de Mme Valér ie Lesage rés idant au 24 rue de la Haute Deûle à Noyel les -

Godault  

Quest ion cf .  registre de l 'enquête publ ique —  quest ion por tant  sur le traf ic  rout ier  et  

les nuisances sonores.  

Réponse d’ONTEX  :  

 L 'aménageur de la zone (CAHC) a ef fectué dans le cadre de ses études 

d'aménagement une étude de traf ic inc luant les mouvements prévus pour le s ite  

Ontex, qui sont fa ibles par rapport aux traf ics ex is tants. En ce qui concerne le  

raccordement de la zone au réseau,  i l  appar t ient à l 'aménageur d 'étudier et réal iser  

les mesures nécessaires à la bonne f lu id ité des c irculat ions.  
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6 .  Conclusion du déroulement de l ’enquête .  

L’enquête publique unique, re lat ive  aux:  

  Demandes de permis d’aménager présentées par la communauté 

d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin.  

  Demandes de permis  de constru ire déposées par la SAS PRD.  

  Demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur  l ’eau, sur le projet 

d ’aménagement de la zone d ’act iv i tés  du quai du r ivage.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par SA S PRD, d ’exploi ter  un entrepôt de 

stockage de matières d iverses.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par la soc iété ONTEX HEALTH CARE 

FRANCE, d ’explo iter  une uni té de fabr icat ion de protect ions pour  incont inence.  

S’est déroulée conformément, à l ’arrêté da té du 9 mars 2015,  de Madame la  

Préfète du Pas de Cala is,   qui  en f ixe les m odal i tés.         

Aucun inc ident n’es t à s ignaler pendant le déla i  d’enquête, d ’autant qu’ i l  ya eu  un 

défaut de mobi l isat ion de la populat ion malgré une publ ic i té réglementaire   

En pré l im inaire, lors du dépôt des  regis tres d’enquête ,  dans chaque l ieu retenu, le  

commissaire enquêteur  :  

  A vér if ié  l ’af f ichage,  

  A constaté la  présence du doss ier  d ’enquête complet ,   

  S’est assuré des possibi l i tés d ’accès au dossier pour  les personnes à 

mobi l i té rédui te.  

  A Indiqué les condi t ions de déroulement d ’enquête, af in de favor iser les 

poss ib i l i tés  d’express ion,  que le publ ic est en dro it  d ’avoir  pour cet te 

consultat ion.  

La mise à d ispos it ion de l ’ensemble des p ièces du doss ier d ’enquête n ’a soulevé  

aucune d if f icu l té par t icu l ière dans les l ieux  retenus,) ,  sachant qu’une vers ion 

dématér ial isée des p ièces du doss ier ,  pouvai t  être communiquée,  à la  demande.  

Au cours des permanences  :   

Dans les 2 mair ies retenues, comme l ieux de permanences pour la réce pt ion du 

publ ic,  les condi t ions d ’accuei l  du publ ic par  le commissaire enquêteur, a ins i que 

les moyens accordés ont été très sat isfa isants  :  sa l le adapté à l ’accuei l  du 

publ ic  val ide et à mobi l i té réduite , matér ie l d isponib le (poss ib i l i té d ’ef fectuer des 

copies,  té léphone…..) .  

Act ions de communicat ion et  d’ informat ion  :   

  Publ ic i té   légale  ;  

  Dif fus ion  complémentaire de l ’ informat ion par les mair ies  (s i te internet) ;  

  poss ib i l i té de d isposer  d ’une copie dématér ia l isée des p ièces du doss ier .  



R A P P O R T  D E R O U LE M E N T  D E  L ’ E N Q U Ë T E  P U B LI Q U E  U N I Q U E  re la t iv e  a u x  d em a n d e s  :  

D e p e rm is  d ’ a m é n a g e r  p r és e n t ées  p a r  la  c o m m u n a u t é  d ’ A g g lo m éra t io n  d ’ H én in - C a rv i n .  
D e  p e rm is  d e  co n s t ru i re  d é p o s é es  p a r  la  S A S  P R D  -  d ’ a u t o r i s a t io n  a u  t i t re  d e  l a  lo i  s u r  l ’ ea u ,  s u r  l e  p r o j et  

d ’ a m én a g em en t  d e  la  z o n e  d ’ a c t i v i té s  d u  q u a i  d u  r i v a g e .  
D ’ a u to r i s a t i o n ,  p r és en té e  p a r  S A S  P RD ,  d ’ ex p l o i t er  u n  e n t rep ô t  d e  s t o c ka g e  d e  m a t i èr es  d i v e rs es .  D ’ a u t o r i s a t i o n ,  

p ré s e n t ée  p a r  la  s o c ié té  O N T E X  H E A L T H  C A RE  F RA N C E ,  d ’ e x p l o i t er  u n e  u n i t é  d e  fa b r i c a t i o n  d e  p ro te c t i o n s  p o u r  
in co n t in en c e .  
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I l  faut  retenir ,  qu ’aucune opposi t ion  au projet  n’est apparue .  

Conformément au R123-18 du code de l ’environnement les observat ions ont été 

t ransmises, dans le délai ,  aux d if férents  pét i t ionnaires.  

Dans les quinze jours , deux d ’entre eux  la CAHC et ONTEX, ont communiqué un 

courr ier  en réponse aux remarques formulées.  

Le 1
e r

  ju in  2015 

La commission d ’enquête  

 

René Bolle , prés ident  

 

 

 

 

 

Jacques Duc,                                                                             Michel  L ion,  

Membre t i tula ire                                                                        Membre t i tula ire  

 


